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É
laboré en étroite collaboration avec l'ensemble des communes de la 

métropole, les bailleurs sociaux, les professionnels de l'immobilier comme 

avec les associations qui se mobilisent sur la question du logement, ce 

nouveau Programme Local de l'Habitat (P.L.H.) incarne les valeurs fortes 

de notre territoire.

La conviction que le droit à la ville s’éprouve dans le droit au logement pour 

tous, quelles que soient les situations familiales, professionnelles ou sociales, et 

notamment pour les situations les plus précaires. L’ambition d’un territoire de 

croissance, soutenant la filière du bâtiment et des travaux publics, où les salariés 

de nos entreprises trouvent à se loger dans de bonnes conditions. L’aspiration, 

aussi, à inscrire notre territoire dans la transition énergétique et la préservation 

de nos ressources naturelles, par l’acceptation de la densité et la lutte contre 

l’étalement urbain. La volonté, enfin, de travailler à un meilleur équilibre et à une 

plus grande solidarité entre toutes les communes de notre métropole.

Chaque étape de notre histoire collective s’est accompagnée d’une progression 

de notre politique en faveur du logement. Le P.L.H. précédent a largement atteint 

ses objectifs avec près de 37 500 logements livrés. Cet effort de construction a 

permis de stabiliser, de contenir les prix à l’achat et à la location, redonnant ainsi 

du pouvoir d’achat aux ménages. Nous inscrivons aujourd’hui cette politique de 

l’habitat dans un nouveau cycle, dans une nouvelle décennie.

Trois mots synthétisent ce nouveau P.L.H. : volonté, diversité, solidarité. Volonté 

d’abord, car nous devons maintenir nos efforts avec l’objectif de 4 000 logements 

livrés, en moyenne, chaque année dans le respect des objectifs de production 

de logements sociaux, sur l’ensemble de notre territoire. Deuxième principe, 

la différenciation selon les communes. Nous passons d’une logique uniforme à 

du cousu main pour prendre en compte la réalité des territoires, l’identité des 

communes. L’armature urbaine définie par le Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCOT) constitue le socle de cette exigence politique. Troisième pilier, la solidarité 

entre nos communes. C’est d’abord une répartition équilibrée, équitable, sur 

l’ensemble de nos communes, de l’effort d’accueil des familles les plus modestes.

En mobilisant les énergies, nous sommes parvenus à élaborer un P.L.H. 

extrêmement détaillé, agile, et dont les dispositifs innovants visent à répondre 

aux enjeux collectifs comme aux attentes individuelles.

Ce P.L.H. traduit notre exigence de solidarité qui est aussi une condition 

d’attractivité du territoire.

ÉDITO

Emmanuel COUET

Président de Rennes Métropole

H. PUIL
Vice-Président de Rennes Métropole
Délégué à l'habitat et aux gens  
du voyage
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LE SUIVI DE LA DÉMARCHE D'ÉLABORATION  
DU FUTUR P.L.H.

Un comité de pilotage P.L.H. s'est réuni régulièrement tout au long de 

l’élaboration du P.L.H. Il a vocation à suivre la démarche d'élaboration 

du futur P.L.H., à définir les grands enjeux et principes de mise en 

œuvre du P.L.H. en vue d'une déclinaison opérationnelle du futur P.L.H.

UNE ASSISTANCE À MAÎTRISE D'OUVRAGE  
POUR ACCOMPAGNER RENNES MÉTROPOLE  

DANS SA DÉMARCHE D’ÉLABORATION DE SON P.L.H.
Dans le cadre sa démarche d'élaboration du futur Programme Local 

de l’habitat, Rennes Métropole a fait appel à une Assistance à Maîtrise 

d'Ouvrage (A.M.O) pour le management de projet. L’A.M.O., par le 

bureau d’études Sémaphores, a vocation à :
 •  Assurer la coordination et donner un sens global à l'ensemble des 

études P.L.H.,

 •  Animer l'ensemble de la démarche, de l'organiser, en concertation 

avec les communes et l'ensemble des partenaires.

DES ÉTUDES THÉMATIQUES POUR ALIMENTER  
LE DIAGNOSTIC P.L.H.

Afin d'alimenter le diagnostic du P.L.H. et de compléter les premiers 

éléments mis en lumière dans le cadre de l'évaluation de la politique 

de l'habitat en 2012-2013, plusieurs études ont été lancées sur des 

problématiques bien identifiées, appuyées par l’A.M.O. pour y apporter 

une vision globale. Ces études, réalisées entre septembre 2013 et 

mars 2015 ont permis d’apporter une expertise pointue sur des sujets 

à enjeux pour Rennes Métropole afin de réajuster voire de compléter 

la politique habitat et le programme d’actions en particulier.
 •  Les publics en situation de précarité (réalisée par le bureau d’études 

FORS Recherche sociale)

 •  L’évolution des mixités sur le territoire de Rennes Métropole suite 

à la mise en œuvre du Programme Local de l’Habitat (réalisée par le 

bureau d’études Espacité)

 •  Étude prospective sur les nouveaux besoins et nouveaux usages en 

matière d'habitat (réalisée par le bureau d’études FORS Recherche 

sociale)

 •  Le logement des étudiants (réalisée par le bureau d’études FORS 

Recherche sociale)

 •  Les coûts d’aménagement (réalisée par Hélène Allégret Consultant)

 •  Étude sur les retombées fiscales pour le territoire (réalisée par 

l’Audiar)

 •  Les coûts du logement et déclinaison pré-programmatique (réalisée 

par le bureau d’études Adéquation)

 •  Étude sur le parc privé existant (réalisée par le groupement 

Sémaphores et Urbanis)

 •  Étude sur la gestion des terrains d'accueil des Gens du Voyage 

(réalisée par le bureau d’études Idéa Recherche).

DÉROULEMENT DE L’ÉLABORATION  
DU P.L.H. 2015-2020 ET 

ORGANISATION DE LA CONCERTATION

DATES CLÉS DE L'ÉLABORATION DU P.L.H

FÉVRIER 2013

FÉVRIER 2014

JUILLET 2015

OCTOBRE 2015

DÉCEMBRE 2015

FÉVRIER 2016

CONCERTATION AVEC LES COMMUNES

CONCERTATION AVEC LES COMMUNES  
ET LES PARTENAIRES

PROJET SOUMIS À L’AVIS DES 
COMMUNES, DU SYNDICAT MIXTE  

DU SCOT DU PAYS DE RENNES,  
DU CODESPAR ET DES PARTENAIRES  

DE L’IMMOBILIER

TRANSMISSION AU CRHH  
(COMITÉ RÉGIONAL DE L’HABITAT  

ET DE L’HÉBERGEMENT)

21 février 2013

Élaboration du P.L.H.
 • Diagnostic

 • Orientations

 • Programmes d’actions

21 février 2013

Délibération de Rennes 

Métropole (n° C 13.041)

décidant l’élaboration

20 février 2014

Délibération de Rennes 

Métropole (n° 14.046)  

relative à l’élaboration  

du futur Programme Local  

de l'Habitat et des 

orientations stratégiques

9 juillet 2015

Délibération de Rennes 

Métropole (n° C 15.265)

relative à l’adoption  

du projet P.L.H. 

septembre 2015

Délibération des communes

15 octobre 2015

Délibération de Rennes 

Métropole (n° C 15.417) suite 

à l’avis des communes, du 

syndicat mixte du SCoT du Pays 

de Rennes, du CODESPAR  

et des partenaires immobiliers

17 décembre 2015

Délibération de Rennes 

Métropole (n° C 15.541) suite  

à l’avis du CRHH pour adoption 

définitive du P.L.H.

1er semestre 2016

Contractualisation  

avec les communes

9 juillet 2015 
au 17 décembre 2015

Procédure réglementaire 

d'adoption du P.L.H.

P.L.H. EXÉCUTOIRE

PROCÉDURE DÉLIBÉRATION
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La concertation a été conduite par Rennes Métropole avec l’appui 

de l’AUDIAR et du cabinet Sémaphores entre juin 2014 et mars 2015, 

avec les communes, les partenaires de l’immobilier et les acteurs du 

monde associatifs. Au total, se sont plus de 70 réunions qui ont permis 

de conduire la concertation avec les communes et les différents 

partenaires (privés, institutionnels, associatifs…).

AVEC LES COMMUNES (ENVIRON 100 RÉUNIONS) :
Première phase de concertation : partage des acquis et des enjeux à 

venir de la politique de l’habitat sur le territoire :

 •  Les Commissions "Aménagement et Habitat" étaient très largement 

consacrées à l’échange sur les enjeux du prochain P.L.H. Les élus 

membres de la Commission « Cohésion sociale » ainsi que les 

maires des communes étaient également invités à participer à ces 

rencontres (entre octobre 2013 et février 2014).

 •  Deux séminaires d’informations et d’échanges (juin et septembre 

2014).

Deuxième phase de concertation : présentation du bilan P.L.H. de 

2005, des orientations stratégiques du prochain P.L.H. :

 • Sept réunions de secteurs (janvier à mars 2015).

Rencontres bilatérales avec les communes : présentation du bilan du 

précédent P.L.H. sur la commune, mise en œuvre opérationnelle du 

prochain P.L.H., de la répartition des objectifs et leurs mises en œuvre 

en tenant compte de la réalité des contextes de marché (une réunion 

dans chacune des 43 communes). Les 43 communes sont également 

rencontrées dans le cadre de la préparation à la contractualisation 

du P.L.H.

AVEC LES PARTENAIRES  
(UNE VINGTAINE DE RENCONTRES) :

Avec les partenaires de l’immobilier
 •  Première phase de concertation : présentation des premières 

réflexions engagées dans le cadre de la réponse de la métropole aux 

attentes différenciées des ménages en matière d’habitat ainsi que 

les enjeux liés à la régulation des prix des logements sur le marché 

libre pour s’adapter à la solvabilité des ménages (juillet 2014).

 •  Deuxième phase de concertation : partage de l’état actuel du 

diagnostic des orientations du prochain P.L.H. et des réflexions en 

cours (mars 2015).

 •  Troisième phase : ateliers de travail en avril 2015 puis recueil des avis 

entre septembre et octobre 2015 suite à l’adoption du Projet de P.L.H. 

en Conseil métropolitain le 9 juillet 2015. Avec les acteurs du monde 

associatifs : partage sur l’état actuel des réflexions et échanges sur 

les dispositifs d’accompagnement et les réponses aux besoins en 

logement des plus précaires (mars 2015)

Avec les partenaires institutionnels :

 •  État : rencontres bi-annuelles et participation aux différents temps 

de concertation dans le cadre de l'élaboration du P.L.H. invités dans 

le cadre des rencontres

 • Conseil régional

 • Conseil départemental

ZOOM SUR LA CONCERTATION

Romillé - Le Clos de la Vallée
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moyens d’accompagnement et plus particulièrement 

budgétaires, par un développement de l’ingénierie et des 

montages financiers innovants.

Lors de l’élaboration du P.L.H. de 2005, le diagnostic 

préalable avait conduit à un engagement fort de la 

collectivité. Il avait mis en évidence la difficulté à 

maintenir la mixité sociale et générationnelle, dans un 

contexte de marché très spéculatif et donc par essence 

ségrégatif. Ainsi, les ménages aux revenus modestes 

à intermédiaires ont été contraints de s'éloigner de 

l'agglomération ou se sont vus bloquer dans leurs 

parcours résidentiels. Ce phénomène a mis en exergue 

un vieillissement accéléré de la population de Rennes 

Métropole, une accélération de l'étalement urbain, 

des répercussions sur la consommation foncière et 

sur les déplacements, incompatibles avec les enjeux 

environnementaux.

Face à ces constats, le P.L.H. très volontariste de 2005 s'est 

fixé des obligations de résultat : répondre aux besoins 

démographiques, prendre en compte le vieillissement, 

réduire la consommation foncière, requalifier les parcs 

existants, limiter les déplacements en voiture, assurer 

une qualité dans les opérations d’aménagement et 

d’habitat ; avec comme objectif unique, celui d'assurer à 

chacun une offre adaptée à ses moyens sur l'ensemble 

du territoire.

Le pari du P.L.H. de 2005, en articulant l'ensemble de ses 

actions autour de cette obligation de résultat a permis 

de concrétiser l'approche systémique de la politique de 

l'habitat de Rennes Métropole.

Il s’agissait de créer partout sur le territoire de la 

métropole, une offre neuve importante et diversifiée et de 

peser sur les prix de l’ensemble des marchés immobiliers 

pour faciliter la mixité sociale et fluidifier les parcours 

résidentiels. Ce "choc de l’offre", rendu possible par 

une intervention publique puissante et ciblée, a permis 

d'atteindre l’objectif fixé.

Le bilan du P.L.H. de 2005 a mis en évidence sa réussite 

et son efficience. L’effort de construction dans le neuf 

a permis de détendre la demande sur le parc existant, 

notamment sur le parc social en diminuant les délais 

d'attribution par deux. Après des années de hausse, on 

a observé une stabilisation des prix, en particulier sur 

les niveaux des loyers privés, et également une baisse 

du prix des logements privés à la revente. Rennes 

Métropole a repris une part prépondérante dans l’accueil 

des nouveaux ménages et dans le développement 

démographique de l’Aire Urbaine.

I-  RENNES : UNE MÉTROPOLE DYNAMIQUE,  
SOLIDAIRE ET ACCUEILLANTE

Avec la création du District en 1970, puis avec la 

communauté d’Agglomération en 2000 et aujourd’hui 

avec le statut de métropole, Rennes Métropole a 

toujours affirmé l’ambition d’une politique d'accueil, de 

solidarité et de redistribution au service de l’ensemble 

des populations de son territoire. Créé à l’origine pour 

répondre aux besoins de développement (extension de 

l'université rennaise sur Cesson-Sévigné, installation 

de PSA Peugeot Citroën,…), le District s'est très vite 

doté des compétences lui permettant d’atteindre cet 

objectif : aménagement, foncier, habitat, développement 

économique… Il a mis en place des outils innovants au 

travers de la fiscalité propre et de la taxe professionnelle 

unique pour assurer les conditions de la solidarité du 

territoire et du développement de chaque commune.

Les fondements de la création et du développement de 

l’intercommunalité se sont appuyés sur la volonté de bâtir 

un territoire en capacité de répondre aux aspirations et 

aux besoins de ses habitants, de ses acteurs économiques, 

culturels, universitaires et associatifs.

Tout en respectant les identités propres à chacune des 

communes, l’intercommunalité a su mener à bien son 

projet et réussir ce qu’une commune ne peut faire seule. 

Les élargissements successifs du territoire à de nouvelles 

communes ont été à chaque fois des étapes importantes, 

traduisant la force et la solidité du projet communautaire.

Grâce à la coopération intercommunale, le territoire 

métropolitain a été en capacité de porter des 

projets ambitieux et de consolider son attractivité 

démographique. La réussite de ces politiques publiques 

provient de la volonté permanente des équipes 

communautaires et communales d’offrir une métropole 

entreprenante et innovante, une métropole accueillante 

et solidaire, une métropole écoresponsable et 

exemplaire, une métropole capitale régionale attractive 

et entraînante.

Aujourd’hui, avec son nouveau statut de métropole, 

l’agglomération réaffirme son ambition de bâtir un 

territoire dynamique au service du projet métropolitain, 

dans la continuité et le respect des fondements qui sont 

les siens depuis son origine.

La politique de l’habitat s’est toujours inscrite 

pleinement dans cette ambition. Articulée avec les autres 

politiques communautaires (foncier, aménagement, 

transports publics, développement économique,…), elle y 

joue un rôle fondamental en permettant à chacun de se 

loger dans les communes de l’agglomération. Grâce à leur 

effet redistributif, les politiques de l'habitat engagées 

par Rennes Métropole ont permis d'accompagner 

le développement des communes et d'engager le 

rééquilibrage de l'accueil entre la Ville Centre et les 

communes périphériques.

Depuis 1983, date de la première politique de l’habitat 

du District, l’agglomération rennaise n’a eu de cesse de 

développer une offre de logements accessible conjuguée 

avec des dispositifs garantissant l'accès de tous. Cette 

articulation s'inscrit dans une recherche permanente de 

mixité sociale et générationnelle, fondée sur le principe 

de solidarité. La capacité permanente d'adaptation à 

l'évolution des contextes a permis d'améliorer l'efficience 

de cette politique sur plusieurs décennies.

Pour accueillir chacun et favoriser la mixité sociale, la 

collectivité a su innover et anticiper les dispositifs, les 

montages, les outils et les moyens à mettre en place. 

Elle a constamment cherché à développer une offre 

accessible, entretenir le parc existant, favoriser les 

parcours résidentiels… car au fil des années, les défis de 

solidarité et de développement se sont accentués. Ainsi :

 •  En 1983 : La politique de l’habitat était déclinée en 12 

objectifs prioritaires. L’ambition affirmée était forte, 

mais les moyens et les dispositifs peu précis. Le souci de 

la solidarité était au cœur du projet, avec la signature 

entre l’État et le District d’une convention pour l’accès à 

l’habitat des populations en difficultés.

 •  En 1990 : Avec la Convention Ville Habitat, le District 

affichait comme « objectif fondamental un accès de 

tous à l’habitat » par un rééquilibrage de l’ensemble des 

marchés du logement en agissant sur tous les maillons 

de la chaîne. Le district se dotait de moyens en créant 

« la mission habitat » et en inscrivant pour la première 

fois une ligne budgétaire « logement ».

 •  La loi Besson (1991) va offrir l'opportunité au District de 

se doter de dispositifs innovants permettant de garantir 

un logement ou un hébergement pour tous (création 

de l'Association Logement des familles en difficulté 

« ALFADI », création de l'Agence Immobilière à Vocation 

Sociale « A.I.V.S »).

 •  En 1995 : le premier P.L.H. se mettait en conformité avec 

la Loi d’Orientation pour la Ville (LOV) et augmentait 

fortement les moyens budgétaires de cette politique 

(plus de 5 fois supérieurs aux années antérieures). 

Il fixait un objectif de production annuelle de 3 000 

logements, accompagné d'une diversité de l’offre 

(25 % de la production en logements locatifs sociaux) 

et d’estimations sectorisées. Les partenariats ont été 

renforcés et de nouveaux dispositifs (AIVS, MOUS,…) ont 

été créés.

 • En 2005 : le deuxième P.L.H. devait faire face à de 

nouveaux défis. L'extension du marché de la promotion 

immobilière aux communes périphériques avait conduit 

rapidement à un épuisement du foncier opérationnel 

générant un déficit de production de logements. 

Cette nouvelle donne a alors nécessité de refonder la 

politique de l'Habitat en s'appuyant sur un principe 

de contractualisation et d'engagements réciproques. 

Cela s'est traduit notamment par un renforcement des Source : Audiar 2015
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Aujourd’hui, de nouveaux défis sont à relever. Le 

P.L.H. 2015-2020 doit s'adapter à un nouveau contexte, 

dans un souci de dialogue avec les communes et 

l'ensemble des partenaires, en apportant un appui et un 

accompagnement renouvelés.

Les orientations du futur P.L.H. 2015-2020 doivent 

répondre aux ambitions et aux enjeux du Projet 

Communautaire :

Pour que la métropole continue d’être accueillante et 

solidaire, elle doit favoriser l’accueil de chacun et garantir 

le bien-vivre ensemble dans un contexte de croissance 

démographique et de précarisation accentuée. 

L'approche globale de la politique de l'Habitat est garante 

de l'accueil et du logement pour tous les ménages sur 

l'ensemble du territoire, et notamment des plus fragilisés.

Pour que la métropole reste entreprenante et innovante, 

avec de nouvelles activités et de nouveaux emplois 

durables pour tous, la politique de l’habitat participe à 

la création d’emplois, via la production de logements 

de qualité, dans le cadre d’une stratégie d’innovation et 

d’expérimentation.

Pour que la métropole soit écoresponsable et 

exemplaire avec une stratégie d’aménagement et de 

développement du territoire qui préserve le cadre de 

vie face aux défis énergétiques et environnementaux, 

la politique de l’habitat continue de s’inscrire dans 

le cadre d’un développement urbain responsable, 

soucieuse de préserver les ressources naturelles et de 

favoriser l’optimisation des modes de déplacement, avec 

notamment une logique de densification de l’habitat et 

de limitation de l’étalement urbain.

Pour que la métropole, capitale régionale, demeure 

dynamique et entraînante en développant son attractivité 

dans un contexte de mondialisation et de compétition 

entre les territoires, la politique de l’habitat contribue 

à renforcer la visibilité et l’attractivité du territoire en 

assurant une offre nouvelle conséquente, innovante et 

diversifiée.

Le P.L.H. 2015-2020 : un nouvel équilibre à construire

Après « le choc de l’offre » nécessaire en 2005, le P.L.H. 2015-

2020 doit s'inscrire dans l'"optimisation" des capacités 

d'accueil. Pour ce faire, un principe de complémentarité 

est à privilégier :
 •  La complémentarité des territoires traduite dans 

l'armature urbaine ;

 •  La complémentarité des parcs entre l'existant et l'offre 

nouvelle ;

 • La complémentarité des formes urbaines…

Ce principe de complémentarité s'appuie sur une approche 

différenciée, intégrant la diversité des situations et des 

besoins et renforçant le principe de solidarité.

Il reposera sur une efficience renouvelée, tout en 

réaffirmant la nécessité d'accueillir l'ensemble des 

ménages sur le territoire métropolitain.

II-  BILAN, ÉVALUATION ET EFFETS DU P.L.H. DE 2005

Lors de l’élaboration du P.L.H. de 2005, l’agglomération 

connaissait un fort dynamisme démographique alors que 

la production de logements chutait depuis le début des 

années 2000. Cette insuffisance de l’offre alimentait les 

spéculations foncière et immobilière, provoquant une 

tension sur tous les segments de marché et nourrissait 

l’étalement urbain. Dans ce contexte, la métropole 

arrivait difficilement à retenir et accueillir les nouveaux 

ménages, ce qui se traduisait par un bilan migratoire 

nul. Pour pallier ces dysfonctionnements et réaffirmer 

le rôle d’accueil, de solidarité et de justice sociale de la 

métropole, la politique locale de l’habitat de Rennes 

Métropole devait produire un véritable choc de l’offre. 

Avec cet objectif, il s’agissait d’assurer la fluidité des 

parcours résidentiels des ménages déjà présents sur 

l’agglomération, notamment pour les plus fragiles, et 

aussi pour renforcer l’accueil des nouveaux arrivants en 

assurant la mixité sociale et l’équilibre du territoire. Pour 

apporter une réponse à chaque ménage, qu’il s’agisse 

d’accès ou de maintien dans le logement, le P.L.H. de 2005 

s’inscrivait dans le cadre d’une programmation solidaire 

sur tout le territoire en intégrant les obligations du 

développement durable. Afin de réaliser cet objectif, 

Rennes Métropole a donc inventé un mode opératoire 

contractuel avec les communes, qui intégrait également 

les acteurs concernés, et a revisité son modèle 

d’intervention publique, en tirant les enseignements des 

actions précédemment engagées et en complétant au 

besoin le dispositif.

LE CHOC DE L’OFFRE :
UNE PROGRAMMATION MISE
EN ŒUVRE EN ADÉQUATION
AVEC LES BESOINS

L’insuffisance de la production neuve observée au début 

des années 2000 sur le territoire de Rennes Métropole, 

entraînait une augmentation importante des prix du 

logement sur tous les segments de l’offre et risquait de 

créer un processus de relégation sociale, générationnelle 

et spatiale en renvoyant les nouveaux métropolitains au-

delà de l’agglomération.

L’offre nouvelle était aussi, dans sa structure, en 

inadéquation avec les revenus des ménages. Rennes 

Métropole risquait à terme de ne plus répondre aux 

besoins en logements des plus jeunes (20-35 ans) et des 

plus modestes, en raison du déficit en petits logements 

à prix abordables, d’une diminution significative des 

produits d'accession correspondant aux revenus 

des ménages et de l’insuffisance de l'offre en locatif 

intermédiaire.

Le P.L.H. de 2005 affirmait ainsi la nécessité d’un "choc de 

l’offre" : il s’agissait de livrer 36 000 nouveaux logements 

sur la durée du P.L.H, dont 18 000 en deçà des prix du 

marché (en locatif comme en accession). Ce défi devait 

à la fois répondre au développement démographique 

interne de l’agglomération et aux demandes des ménages 

qui souhaitaient venir vivre et travailler sur le territoire. 

Cette ambition devait aussi avoir un impact sur la 

spirale des prix et plus particulièrement sur les prix du 

marché de l'existant. Rappelons à ce stade que les deux-

tiers des nouveaux emménagements se font sur le parc 

existant (tant en locatif qu'en accession). Produire 36 000 

logements dont 50 % compatibles avec la solvabilité du 

plus grand nombre visait donc à interrompre cette spirale 

générée par le manque d'offre.

L’objectif qualitatif s’imposait tout autant, puisqu’il 

s’agissait de :
 •  Proposer une gamme plus diversifiée de logements avec 

des formes urbaines et architecturales mieux adaptées, 

se combinant à des localisations et une gamme de prix 

plus étendue, par exemple avec le développement de 

l’accession aidée.

 •  Mieux répondre à des besoins diversifiés : jeunes 

actifs, familles et ménages aux revenus modestes et 

intermédiaires qui souhaitaient accéder à un logement 

tout en restant sur la métropole.

 •  Contribuer au rééquilibrage sociologique entre Rennes 

et ses quartiers les plus récents d'une part et entre 

Rennes et les communes périphériques d'autre part.

BILAN : LES OBJECTIFS QUANTITATIFS  
ET QUALITATIFS ENGAGÉS DÈS 2005  
ONT PRODUIT LEURS EFFETS.

Les volumes programmés ont effectivement été réalisés 

et la diversité assurée. L’effet sur les prix s’est mesuré sur 

le marché de la revente et sur le niveau des loyers. La Ville 

de Rennes est ainsi passée entre 2003 et 2013, de la 4e à 

la 12e place dans le classement des villes les plus chères 

de France, tout en maintenant une forte attractivité. Par 

ailleurs, l’impact démographique sur le territoire a été réel 

puisque le solde migratoire est redevenu positif à partir 

de 2007. Le vieillissement démographique a diminué 

et les effectifs scolaires du 1er cycle ont augmenté, 

par comparaison avec le reste de l’aire urbaine. Enfin, 

l’augmentation des livraisons de logements sur la période 

du P.L.H. a produit des retombées fiscales pour toutes les 

communes de la métropole.
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Source : Sit@del2 DREAL Bretagne/ SOeS, AUDIAR

ÉVOLUTION ET VARIATION DES LOYERS DE RELOCATION  
ET LIVRAISON DE LOGEMENTS NEUFS À RENNES MÉTROPOLE

 Livraisons logements RM  Hausse des loyers sur Rennes Métropole  Hausse des loyers sur les 11 agglomérations
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ÉVOLUTION DES EFFECTIFS SCOLAIRES DU 1ER CYCLE SUR L'AIRE URBAINE (EN %) 

 Évolution 1er degré en % 1999-2006   Évolution 1er degré en % 2006-2014
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LA FLUIDITÉ DES PARCOURS
RÉSIDENTIELS AU SERVICE
DE LA MIXITÉ SOCIALE

La grande diversité des besoins se doublait d’une 

nécessaire fluidité à l’intérieur du parc. Aujourd’hui, 

les vies professionnelles et familiales marquées par des 

discontinuités et des ruptures exigent davantage de 

mobilités au sein des parcours résidentiels. Depuis les 

années 1990, les analyses des marchés immobiliers ont 

mis en évidence l’interdépendance des parcs et leurs rôles 

dans les parcours résidentiels. Ainsi, quand un « maillon » 

fait défaut dans la « chaîne du logement », toute l’offre se 

grippe, les parcours résidentiels sont bloqués, et ce sont 

les ménages les plus fragiles qui en sont le plus pénalisés.

Lors de l’élaboration du P.L.H. de 2005, l’insuffisance 

quantitative doublée du manque de diversité des 

logements induisait des parcours résidentiels 

contraints :
 •  Le parc social était engorgé, les délais d’attente étaient 

longs, les mutations internes trop faibles, les sorties 

insuffisantes pour favoriser la rotation ;

 •  Les centres d’hébergement étaient difficiles d’accès 

car les sorties se faisaient après des délais trop longs, 

le plus souvent conditionnés par un relogement vers le 

parc social et donc fonction de sa disponibilité ;

 •  L’offre privée en location ou en accession était 

incompatible avec les ressources des ménages, freinant 

les mobilités, reportées dans le temps ou hors de 

l’agglomération ;

 •  Le marché de la revente se spécialisait dangereusement 

vers les ménages les plus aisés et les plus âgés.

Dès lors, le P.L.H. de 2005 a mobilisé trois leviers pour 

assurer plus de cohérence et de complémentarité dans la 

chaîne de l’offre :

1. Agir sur le volume de l’offre neuve territorialisée 

et diversifiée. Le P.L.H. prescrivait sur l'ensemble du 

territoire une production neuve composée à 50 % de 

logements aidés (25 % en intermédiaire - locatif ou 

accession - et 25 % en locatif social). Cette nouvelle offre 

importante devait permettre à Rennes Métropole de 

favoriser les rotations au sein du parc social en prenant 

davantage en compte les demandes de mutations, 

et lui permettre d’encourager l’accession sociale à la 

propriété des locataires.

2. Renforcer les dispositifs de prise en charge et 

d’accompagnement des plus précaires dans le cadre 

d'une gouvernance unique mais partenariale pour 

l'ensemble des dispositifs d'accès (attribution de 

logements, Fonds de Solidarité Logement (F.S.L.), 

mesures d'accompagnement liées au logement,….) 

articulée avec la mobilisation et le développement 

d'une offre adaptée.

3. Agir sur le parc existant, avec des actions visant à 

conserver voire à développer la capacité d'accueil de 

l'agglomération :
 •  Pour le parc social : en permettant une politique de 

réhabilitation continue pour combattre le risque de 

déqualification et de relégation, lui permettant une 

attractivité renouvelée pour les ménages s'inscrivant 

dans un parcours résidentiel.

 •  Pour le parc privé : au-delà de la régulation des prix 

par le développement d'une offre neuve accessible, 

l'enjeu pour la métropole était de maintenir une 

fonction d'accueil et d'habitat du centre ancien tout en 

éradiquant l'habitat indigne.

Chartres de Bretagne - L'Écho de la Seiche
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LA POLITIQUE DE L’HABITAT
DE RENNES MÉTROPOLE AU SERVICE
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

L'habitat est au cœur de la problématique du 

développement durable avec des enjeux forts concernant :
 •  Le changement climatique et la pollution 

atmosphérique :

-  Le bâtiment est le premier secteur consommateur 

d'énergie (au niveau national : 44 % de la 

consommation d'énergie finale en 2011) ;

-  L’habitat est le deuxième secteur le plus émetteur de 

gaz à effet de serre (après les transports) ;

-  Les émissions des chaudières participent à la 

dégradation de la qualité de l’air ;

-  L’évolution du climat local, et en particulier 

l’augmentation des températures extrêmes, 

engendre une problématique de confort d’été 

qui pourrait conduire à une augmentation des 

consommations électriques liée à la climatisation.
 •  Le pouvoir d’achat et la lutte contre la précarité :

-  La facture énergétique de la France a doublé en 10 

ans, passant de 23 milliards en 2003 à 66 milliards en 

2013 ;

-  Les prix de l’énergie ont augmenté en moyenne 

de 4,8 % par an depuis 10 ans impactant la facture 

énergétique des ménages ;

-  La précarité énergétique se développe, avec des 

conséquences sociales et de santé publique.
 •  La sécurité d'approvisionnement énergétique :

-  La France est fortement dépendante des pays 

producteurs de pétrole, gaz, charbon, uranium ;

-  Le Pacte électrique breton, lié à la fragilité du réseau 

électrique de la Bretagne, cherche à réduire les 

consommations d'électricité pour le chauffage des 

logements.

L’accès au logement de tous, dans un souci d’équilibre du 

territoire et de mixité sociale, est bien le premier pilier 

social d’un véritable développement durable. Rennes 

Métropole l’a mis en œuvre dès le début des années 2000, 

et l’a développé avec le P.L.H. de 2005 en inscrivant, les 

principes du développement durable dans ses objectifs, 

dans son programme d’actions et aussi dans les moyens 

déployés et la gestion de projet.

Plus précisément, le P.L.H. a fixé des objectifs majeurs 

répondant aux principes du développement durable : 

satisfaire les besoins en logements afin d’éviter aux 

ménages l’éloignement de la métropole et donc 

l’allongement des parcours qui en résulte, réduire la 

consommation foncière, requalifier les parcs existants 

pour les adapter aux nouvelles normes énergétiques, 

promouvoir la qualité environnementale dans les 

opérations d’aménagement et d’habitat…

Concrètement, pour la production du logement aidé, 

cet objectif s’est traduit dès 2005 par une obligation de 

certification. Ainsi, 50 % de la production locative sociale 

financée et mise en chantier dans la première moitié du 

P.L.H., a été certifiée de niveau Très Haute Performance 

Énergétique (T.H.P.E.) puis Bâtiment Basse Consommation 

(B.B.C.). Cette démarche a modifié les processus de 

production des opérateurs, sans générer de surcoût 

pour atteindre cette performance, et elle a eu un effet 

d’entraînement certain. Le P.L.H. métropolitain prévoyait 

également une certification multicritère intégrant au-

delà des enjeux énergétiques, des enjeux acoustiques, de 

qualité de l'air…

Source : Sit@del 2 - Audiar - Cerqual

LOGEMENTS CERTIFIÉS  
"HABITAT ET ENVIRONNEMENT"  

PARMI LES PERMIS DE CONSTRUIRE 
DÉLIVRÉS ENTRE 2006 ET 2014 

Sur la période 2006-2014, plus de la moitié des permis de 
construire déposés portent sur des opérations certifiées 
"Habitat et Environnement" par Cerqual.
25 120 logements sont ainsi certifiés sur cette période, 
dont 11 904 en logements aidés, démontrant ainsi l’effet 
d’entraînement de la production aidée sur le libre, à 
travers notamment :

- la mixité des opérations
-  la certification obligatoire dans les ZAC rennaises.

 Logements certifiés Cerqual "Habitat & Environnement"

 Logements non certifiés 

20 071

25 120

Lors du bilan du P.L.H. à mi-parcours, Rennes Métropole a 

réaffirmé ces objectifs et intégré les exigences « Grenelle » 

du SCoT.

Le programme d’actions préconisait l’économie de 

foncier en limitant à 20 % la programmation de lots libres 

supérieurs à 350 m². Il prévoyait également la production 

de 50 % de logements en collectifs ou semi-collectifs. Suite 

à l’évaluation du P.L.H à mi-parcours, cette obligation a 

été transformée en densité conforme au SCoT, tout en 

réaffirmant l’objectif de lots libres denses, afin de mieux 

répondre aux besoins des ménages au regard de leurs 

revenus.

Pour prendre en compte les besoins de réhabilitation du 

parc public, un diagnostic réalisé mettait en évidence 

que près du tiers des logements, majoritairement 

en classe énergétique D, relevait potentiellement 
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BILAN : UNE MEILLEURE FLUIDITÉ  
DES PARCOURS VIA LE RÉÉQUILIBRAGE  
DU TERRITOIRE

La programmation neuve diversifiée, en lien avec les 

dispositifs d’accueil a permis d’améliorer le rééquilibrage 

du territoire ainsi que la fluidité du parc de logements. 

Le rééquilibrage du parc sur le territoire a été significatif. 

La diversité est désormais inscrite sur l’ensemble du 

territoire, avec un taux de parc social qui s’est accru 

fortement en dehors de Rennes, une accession aidée à 

la propriété qui a été développée de façon importante 

et a bénéficié en majorité à des locataires HLM (57 % des 

accédants).

Les délais d’attente sur le parc social se sont améliorés 

de façon considérable. Témoin des bonnes conditions 

d’accès au logement des personnes en difficultés, le taux 

de recours DALO a été extrêmement faible sur le territoire 

de Rennes Métropole car aucun dossier n’a été déposé en 

2012 et en 2013. Il n’y a pas eu de ménages laissés pour 

compte. À titre d’exemple, les situations de demande 

en délais dépassés ont été extrêmement réduites et ne 

traduisent pas de profils particuliers.

Le développement de la filière du Relogement Social 

Prioritaire (R.S.P.), la mobilisation des acteurs dans le 

cadre de la Commission Locale de l’Habitat (C.L.H.) et 

de la Commission Intercommunale du Logement (CIL), 

avec les priorités de l’Accord Collectif Intercommunal 

(A.C.I.) largement respectées, ont contribué tout autant 

que la production neuve à l’amélioration des parcours 

résidentiels et à l’accès au logement.

Le développement d'un parc privé à loyer maîtrisé a 

été amorcé, en particulier sur le centre-ville de Rennes 

où la pression locative est la plus forte. Cet effort s'est 

traduit par un conventionnement de logements avec 

l'Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat (ANAH) 

comme une condition d'accès nécessaire aux aides pour 

les copropriétés du Centre Ancien de la Ville de Rennes 

situées dans le périmètre de l’OPAH-RU. En renforçant 

cette dimension sociale, Rennes Métropole répond aux 

enjeux d'accueil des publics aux revenus modestes et 

intermédiaires en comblant le manque de logements 

abordables.

La politique d’accueil des Gens du Voyage a également été 

poursuivie avec la création de nouvelles aires d’accueil 

offrant des prestations individualisées, en renforçant 

l’accompagnement et le suivi des équipements, en créant 

de l’habitat adapté. Ces structures pleinement intégrées 

à l’ensemble des dispositifs facilitent l’accès des familles 

du voyage à l’ensemble des équipements (écoles, 

cantines, parc de logement social…).

Source : Imhoweb - Bailleurs - Communes - Audiar

TAUX DE PARC SOCIAL PAR COMMUNE AU 1ER JANVIER 2014 (1)  
(EN % DU PARC IMMOBILIER)

 01/01/2005

 01/01/2014

(1) : Le parc immobilier total source 
Taxe d'habitation n'est pas disponible 
au 1er janvier 2015
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Le taux de parc social ne prend en compte ni les PLS, ni les PLI.
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d’une réhabilitation énergétique. La programmation 

pluriannuelle de réhabilitation intégrait trois enjeux 

forts.

L’enjeu énergétique obligeait le projet de réhabilitation 

à s’appuyer sur une étude et un audit chiffré, fixant un 

objectif de réduction potentielle des consommations 

énergétiques d’ici 2020, suivi d’un bilan. Par ailleurs, afin 

d'assurer la qualité durable de la réhabilitation au-delà 

de la performance énergétique, il convenait d'intégrer 

l'adaptation du vieillissement d'une part et l'attractivité 

renouvelée d'autre part. Sans cette combinaison, un 

projet de réhabilitation ne pouvait pas être considéré 

comme une réhabilitation durable.

BILAN : UNE DYNAMIQUE A ÉTÉ  
ENCLENCHÉE POUR INTÉGRER  
LE DÉVELOPPEMENT DURABLE  
À DIFFÉRENTS NIVEAUX

Les économies de foncier ont été notables. Les ventes 

de terrains à bâtir observées dans les opérations du 

P.L.H. ont témoigné d’une proportion importante des 

superficies inférieures à 350 m². De même, la part élevée 

de logements correspondant à des formes urbaines 

denses au sein des opérations livrées au cours du P.L.H. 

ont attesté de l’effort réalisé pendant la période.

Après l’évaluation à mi-parcours, en 2010, du P.L.H, 

la certification a évolué dans le sens d’un objectif de 

résultat avec la généralisation du contrôle in situ. En fin 

de période, une expérimentation intégrant une approche 

en coût global a été mise en place. Elle répondait à une 

double préoccupation : les choix techniques opérés 

devaient répondre à l’objectif final d’une économie 

globale pour le ménage et au meilleur rapport entre le 

coût d’investissement et le coût d’exploitation pour le 

bailleur.

Cependant, l’ensemble de ces actions n’ont fait 

qu’amplifier le décalage entre l’offre publique neuve ou 

réhabilitée et le parc privé existant. C’est pourquoi, en 

2012, Rennes Métropole a conduit une première étude 

de préfiguration d’un espace dédié à la rénovation 

du parc privé. Ce n’est qu’en 2014, avec le soutien des 

partenaires ADEME et Région Bretagne que cet espace 

dénommé « plateforme de la rénovation énergétique » a 

été officiellement engagé. Le déploiement de cet outil se 

concrétisera dans le cadre du P.L.H. 2015-2020.

Sources : Données INSEE modélisées par BET Burgeap, données des bailleurs sociaux DPE 2010

RÉPARTITION DU PARC COLLECTIF PAR PÉRIODE DE CONSTRUCTION

 Copropriétés privées  Parc social collectif

0 10 000 20 000 30 000 50 00040 000 60 000

<= 1974

>= 1990

1975 - 1989

33 444

7 430

39 499

6 151

15 346

12 946

Sources : Données INSEE modélisées par BET Burgeap, données des bailleurs sociaux DPE 2010

DISTRIBUTION DES DIAGNOSTICS DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE (DPE) DANS LE PARC COLLECTIF 

 Copropriétés privées  Parc social collectif

0 5 000 10 000 15 000 25 00020 000 45 00030 000 35 000 40 000

A+B+C

<= E

D

38 397

30 397

11 840

10 945

21 610

1 584

La prise en compte de la qualité dans les opérations 

s’est traduite par la recherche, la sélection et le montage 

d’opérations visant l’exemplarité qui ont fait l’objet 

d’un accompagnement et d’un suivi tout au long de leur 

parcours et ainsi qu’un bilan final (Opération : 10 maires 

/ 10 projets).

L’agglomération a aussi conservé et amplifié la connexion 

forte entre sa politique de l’habitat et sa politique 

d’aménagement. Le P.L.H. s’est donc tout naturellement 

inscrit dans la continuité du SCoT et en articulant le 

Programme de Déplacement Urbain (P.D.U.) au regard de 

ses nouveaux objectifs.

UN PARTAGE SOLIDAIRE DE L’ACCUEIL
QUI MOBILISE TOUT LE TERRITOIRE

Pour rendre possible l’effort de production et répondre 

à la diversité des besoins en logements, tant sur la 

ville-centre que sur les communes périphériques, le 

P.L.H. de 2005 a fait le choix d’une programmation 

quantitativement et qualitativement importante, 

mais aussi partagée et solidaire. Pour faire face à cette 

responsabilité qui impliquait tout le territoire, qui 

reposait sur l’engagement de chaque commune, Rennes 

Métropole a développé les conditions pour accompagner 

les communes dans cet effort.

Le P.L.H. mobilisait toutes les communes au service de 

l’accueil et de sa diversité selon le principe du « gagnant 

- gagnant » : l’effort de chacun à l’accueil de tous, pour le 

bénéfice de tous. Le système proposé était nécessairement 

très intégré : du diagnostic partagé, à l’accompagnement 

pour la définition de la programmation, jusqu’à la 

contractualisation.

L’élaboration partagée du diagnostic et des objectifs 

était recherchée pour faciliter l’appropriation du projet. 

Une période d’intenses échanges et de communication 

avec l’ensemble des élus des communes s'est déroulée 

durant deux années. Cette longue phase de concertation 

visait à définir ensemble, entre Rennes Métropole et les 

communes, la contribution de chacun à l’effort d’accueil 

et de solidarité.

Chaque commune a été mise à contribution pour la 

mise en œuvre du P.L.H., selon une règle de production 

homogène de logements, correspondant à un rythme 

annuel moyen de 6 % de son parc de résidences 

principales recensé en 2003, avec des règles de mixité 

sociale identiques pour toutes. Le choix de règles 

identiques d’accueil qui a été retenu, cherchait à répartir 

l’effort sur toutes les communes. De son côté, Rennes 

Métropole s’engageait dans la définition et la mise en 

œuvre des conditions favorables à la réalisation de ces 

objectifs quantitatifs et qualitatifs.

Pour cela, Rennes Métropole a conçu un mode opératoire 

contractuel avec les communes.

Par contrat, la commune s’engageait sur des volumes 

pluriannuels de production de logements, dans le cadre 

d’opérations clairement identifiées et respectant les règles 

de mixité sociale, dès lors qu’elles atteignaient au moins 

30 logements. La commune devait également respecter 

le seuil de densité fixé par le SCoT et rechercher une 

diversité des formes urbaines. La commune s’engageait 

également à respecter les politiques communautaires 

de solidarité (Accord Collectif Intercommunal, politique 

d’attributions des logements sociaux, accueil des Gens 

du Voyage…).

En contrepartie, Rennes Métropole a financé 

l'accroissement de la diversité de l'habitat dans toutes 

opérations contractualisées de plus de 30 logements et 

contribué à assurer l'accessibilité financière via une aide 

à l'équilibre des opérations de logements aidés.

Rennes Métropole fournissait également une assistance 

à Maîtrise d’ouvrage pour la mise en œuvre des objectifs 

dans les communes : financements d’études, maîtrise 

foncière, assistance opérationnelle, mise à disposition 

d’un urbaniste territorial référent, soutien à la 

communication.

BILAN : CE MODE OPÉRATOIRE A PERMIS 
DE METTRE EN ŒUVRE LA SOLIDARITÉ 
COMMUNAUTAIRE

Le modèle développé s’est inscrit dans la durée et a 

reposé sur un consensus à plusieurs niveaux : d’une part, 

entre les communes et la métropole pour assumer une 

gouvernance partagée du projet et de sa mise en œuvre et 

d’autre part, sur la mobilisation des ressources internes 

de la métropole afin d’accompagner au mieux les élus et 

services communaux.

L’agglomération, par son appui technique à la 

programmation, a facilité la mise en œuvre du P.L.H., 

en favorisant la coordination et l’articulation avec 

la politique foncière et d’urbanisme. L’articulation 

entre le P.L.H. et les Plans locaux d'urbanisme (P.L.U.) 

a pu également se faire de manière cohérente et 

complémentaire, notamment grâce à l’anticipation et 

à l’identification des opérations d’aménagement et du 

foncier disponible pour les mettre en œuvre.

La programmation des logements a été au rendez-vous. 

Toutes les communes ont passé un contrat avec Rennes 

Métropole, permettant ainsi d’améliorer l’objectif de 

mixité sur l’ensemble du territoire. Ainsi, à la fin du P.L.H., 

90 opérations étaient recensées sur le territoire dont près 

des 2/3 étaient en cours. Par ailleurs, la problématique du 

renouvellement urbain était bien prise en compte.

Ce mode opératoire innovant et unique a créé 

les conditions nécessaires à l'adaptabilité des 

programmations face à la succession de cycles 

conjoncturels (notamment la crise immobilière de 2008, 

l'évolution des dispositifs nationaux…).
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LES CONDITIONS DU NOUVEAU
MODÈLE D’INTERVENTION DU P.L.H.
DE 2005

Le P.L.H. de 2005 était confronté aux risques de décrochage 

entre les prix de sortie des logements et la capacité 

financière des ménages à se loger, ce qui obligeait à 

réinterroger non pas le projet politique, mais le modèle 

d’intervention.

L’agglomération devait réaffirmer sa politique 

foncière publique pour maîtriser les prix du foncier, les 

localisations, les rythmes et les types d’urbanisation 

afin de garantir la diversité de l’habitat et au final une 

meilleure solvabilité des ménages. Cela supposait 

d’avoir des disponibilités foncières significatives, bien 

situées par rapport aux projets et anticipatrices pour 

les opérations publiques et les équipements. Il était 

également nécessaire de disposer d’une observation 

continue de la réalité des marchés et de leurs évolutions.

Le Programme d’Action Foncière (PAF) a été créé par 

Rennes Métropole pour accompagner les communes 

dans leurs projets urbains et favoriser la production 

de logements dans le cadre de la politique de l'habitat 

de Rennes Métropole. Il vise à soutenir la constitution 

de réserves foncières en amont des actions et 

opérations d’aménagement des communes par le 

portage des biens immobiliers par Rennes Métropole 

pour le compte des communes. Le portage foncier 

implique l’engagement de la commune de racheter 

le bien dans les délais contractualisés et de réaliser 

des opérations conformes au Programme Local de 

l'Habitat ou aux politiques communautaires.

C'est un outil essentiel, voire indispensable, pour 

la mise en œuvre de projets urbains communaux, 

notamment en renouvellement urbain qui 

représente en 2014, la quasi-totalité des acquisitions 

(99 %).

L’Établissement Public Foncier (E.P.F.) a pour 

objectif d’accompagner et de préparer les projets 

des collectivités publiques de Bretagne par une 

action foncière en amont ainsi que par la mise à 

disposition de toutes expertises et conseils utiles en 

matière foncière. Dans ce cadre, cet établissement 

est habilité à procéder, pour le compte des 

collectivités territoriales, à toutes acquisitions 

foncières, opérations immobilières, études et 

travaux de nature à faciliter l’aménagement futur. 

L'E.P.F. et Rennes Métropole ont signé la convention 

cadre, en avril 2011, qui définit les engagements 

de chaque partie, les missions confiées à l'E.P.F. et 

les opérations d'aménagement concernées. Une 

nouvelle convention est en cours d'élaboration.

Rennes Métropole devait se mobiliser pour faciliter 

l’accès au logement en développant deux types 

d’interventions :

Une première intervention permettait de financer la 

diversité de l’habitat pour permettre de produire une part 

significative de logements aidés accessibles et répondre 

ainsi aux besoins des ménages en assurant la maîtrise des 

prix. Pour cela, la contractualisation avec les communes 

prévoyait une production de 50 % de logements aidés. 

En contrepartie de cet engagement contractuel et en 

complément du mécanisme de péréquation qui, à lui 

seul, pouvait avoir un effet inflationniste sur le prix des 

charges foncières, Rennes Métropole apportait une aide 

dite « à la surcharge foncière ». Il s’agissait de compenser 

le « manque à gagner » pour l’aménageur résultant de la 

vente de charges foncières réglementées (surtout quand 

elles atteignent 50 % d’une opération) au regard des 

recettes potentielles attendues de la vente des charges 

foncières libres. Il s’agissait d’une aide indirecte aux 

bilans d’aménagements afin d’en faciliter leur équilibre.

La deuxième intervention visait à adapter les produits à la 

réalité de la solvabilité des ménages de l’agglomération. 

Les logements aidés devaient être suffisamment 

accessibles pour satisfaire le plus grand nombre de 

ménages et présenter la meilleure adéquation avec leur 

profil et leurs ressources.

Ainsi, Rennes Métropole a décidé d’apporter des 

subventions d’équilibre aux opérations :
 •  de locatif social neuf pour maîtriser le niveau de loyer

 •  d’accession aidée à la propriété à prix de vente et coûts 

très maîtrisés

Rennes Métropole devait diversifier ses interventions et 

ses partenariats, bien au-delà de la stricte intervention 

dans la production de logements sociaux, les logements 

devant être suffisamment accessibles pour satisfaire le 

plus grand nombre de ménages. Des montages innovants 

Des conventions opérationnelles sont signées 

pour toutes les opérations d'aménagement dont 

le portage foncier est assuré par l'E.P.F. Rennes 

Métropole a signé trois conventions pour les 

opérations EuroRennes, ViaSilva et Bruz secteur gare. 

Dix communes ont signé des conventions pour des 

opérations de renouvellement urbain communal.

Observatoire foncier : L'Audiar réalise chaque année 

une analyse sur l'aire urbaine de Rennes de toutes 

les transactions de foncier non bâti, en fonction des 

différents types de marchés : les espaces agricoles, les 

espaces naturels et de loisirs, les terrains à urbaniser 

mais non équipés en réseaux et voirie, les terrains à 

urbaniser équipés en réseaux et voirie, les terrains 

en zone urbaine. Par ailleurs les biens immobiliers 

bâtis sont analysés dans le cadre de l'observatoire de 

l'habitat. 

étaient mobilisés, utilisant au mieux les dispositifs 

proposés par la réglementation en les adaptant si 

nécessaire au contexte local. Ces montages étaient 

revisités régulièrement et adaptés en fonction des effets 

produits, pour améliorer leur efficience, ou corriger un 

effet imprévu.

Le P.L.H. 2005-2014 devait ainsi franchir un nouveau 

seuil, et l’agglomération passer un cap. L’ampleur de 

l’objectif et le territoire concerné imposait d’autres 

acteurs, partenariats et concertations. Les ressources 

internes n’étaient pas seules en cause.

Les communes prenaient conscience que les opérations 

d’urbanisme étaient plus complexes que le lotissement 

traditionnel avec son programme locatif social. Elles 

impliquaient la mixité des formes, des produits, la 

maîtrise des coûts, l’anticipation. Le recours à des 

professionnels de l’aménagement s’imposait parfois, ce 

qui impliquait un appui ou un accompagnement.

Pour s’assurer que la filière B.T.P. était en capacité 

d’assurer le défi quantitatif dans le délai requis pour la 

réalisation du P.L.H., Rennes Métropole organisait des 

rencontres, des séminaires y compris pour faciliter des 

campagnes de recrutements. Les nouvelles constructions 

devaient intégrer les nouvelles exigences du 

développement durable et les nouvelles réglementations 

thermiques. Rennes Métropole a favorisé la mutualisation 

des savoir-faire et des compétences.

Pour informer les constructeurs de la nouvelle donne 

relevant du P.L.H. : l’observatoire de l’habitat ne suffisait 

pas, car il s’agissait de définitions très opérationnelles, 

impliquant des mixités de produits très intégrées au 

sein d’un même programme, pouvant nécessiter des 

partenariats publics-privés et exigeant un minimum 

de transparence ou tout au moins d’échanges et 

de concertations avec des réunions programmées 

régulièrement.

Si avec les bailleurs sociaux, les pratiques d’échange 

et de concertation étaient anciennes, elles ont dû se 

renforcer fortement au cours de ce P.L.H.

Les engagements financiers de Rennes Métropole 2005-2013

RENNES MÉTROPOLE
Dont surcharge  

foncière

Dont subvention  

d'équilibre

PLUS-PLAI 205 811 210 € 59 235 887 € 138 922 470 €

PLS 21 484 835 € 8 645 717 € 11 474 578 €

Accession aidée 48 256 566 € 31 059 277 €
16 742 289 € 

(aide au logement)

Sous-Total  

Production neuve

275 552 611 € 

(30 616 957 €/an)

98 940 881 € 

(10 993 431 €/an)

167 139 337 € 

(18 571 037 €/an)

Réhabilitation 

Parc Public
26 799 784 €

Sans objet
Parc Privé 

(depuis 2006)
5 106 631 €

TOTAL 307 459 026 € 98 940 881 € 167 139 337 €

Moyenne annuelle 34 162 114 €/an 10 993 431 €/an 18 571 037 €/an
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BILAN : LA DISPONIBILITÉ FONCIÈRE  
A ÉTÉ ASSURÉE, LES ENGAGEMENTS  
FINANCIERS ONT ÉTÉ TENUS  
ET LES ACTEURS ONT ÉTÉ MOBILISÉS

La politique foncière, levier indispensable sur lequel a 

reposé l’effort de construction solidaire, a permis de 

mobiliser les superficies nécessaires, les rythmes et les 

types d’urbanisation. Un observatoire a été mis en place 

pour suivre le niveau des prix. Pour cela, les ressources du 

Programme d’action foncière (P.A.F.) ou de l’Établissement 

Public Foncier (E.P.F.) ont été mobilisées.

Des partenariats entre les acteurs privés et les décideurs 

publics ont été construits, qui indiquent une volonté 

partagée de poursuivre le dialogue, de rechercher 

ensemble l’amélioration des conditions de mise en œuvre 

pour la réussite du P.L.H.

Les premiers résultats démographiques, fiscaux, 

économiques témoignent d’un bilan positif. À ce titre, la 

filière B.T.P. pour la réhabilitation et la construction neuve 

a généré environ 6 200 emplois directs et indirects par an 

en moyenne depuis 2005 et 5 milliards d’euros de travaux.

De nouveaux défis vont devoir être relevés avec 

le prochain P.L.H. La diversité de l’offre est encore 

aujourd’hui insuffisante au regard de la grande variété 

des ménages, de leur solvabilité, de leurs besoins, de leur 

mobilité accrue, de leur précarité toujours importante. 

Les engagements financiers devront être évalués au 

plus juste pour une efficience maximale, ce qui appelle 

à améliorer encore le modèle d’intervention au regard 

de ces nouveaux défis que sont le développement 

durable, l’adaptation du parc existant pour renforcer 

son attractivité, et le besoin en logements abordables 

toujours très important pour pérenniser l’attractivité de 

l’agglomération.

III-  LE P.L.H. 2015-2020 : DES ADAPTATIONS 
NÉCESSAIRES POUR POURSUIVRE ET AMÉLIORER 
LA RÉPONSE AUX BESOINS EN LOGEMENT  
ET HÉBERGEMENT DES MÉNAGES

À l’orée de la nouvelle période couverte par le P.L.H. 2015-

2020, plusieurs évolutions fondamentales sont à l’œuvre :

 •  Des changements sociétaux majeurs qui impactent et 

réinterrogent les stratégies résidentielles des ménages :

-  Fragilisation et complexification de la cellule 

familiale, plus grande autonomie de ses membres 

et nouvelles formes de cohabitation plus ou moins 

choisies ;

-  Desserrement des ménages et isolement ;

- Vieillissement de la population ;

-  Accès à l’autonomie pour les jeunes devenu plus 

difficiles ; liens forts entre logement et insertion 

professionnelle…
 •  Ces évolutions sont encore accentuées par un 

environnement économique incertain à l’échelle 

nationale, qui influence la confiance des ménages et 

leur solvabilité, malgré l’opportunité de taux d’intérêt 

immobiliers historiquement bas.

 •  Un environnement législatif qui modifie le cadre 

d’intervention des acteurs de l’habitat :

-  Les lois ALUR et Lamy renforcent le rôle de chef de 

file des intercommunalités pour assurer l'équilibre 

de peuplement (impact sur l'aménagement, le 

foncier l'urbanisme, la politique d'accès au logement 

social…) ; la loi MAPTAM vient renforcer cette 

dimension.

-  Un nouveau zonage sur lequel s’applique le dispositif 

d'investissement locatif Pinel et le Prêt à Taux Zéro, 

instaure des disparités territoriales au regard de 

l'attractivité des marchés. Cette évolution percute le 

modèle historique de la politique locale de l'habitat 

et ses principes d'équité et de solidarité à l'échelle de 

l'ensemble du territoire.
 •  Une contrainte budgétaire majeure pèse sur les 

collectivités, obligeant une optimisation accrue des 

moyens.

 •  Une accélération dans la mise en œuvre de la transition 

énergétique impliquant une mobilisation particulière 

sur le parc existant.

Ces facteurs obligent la métropole à s’adapter et à 

réinterroger ses modes d’interventions, le système 

productif de l’ensemble de la filière ainsi que l’animation 

partenariale qui l’accompagne. Ceci questionne 

également le modèle d’aide et d’accompagnement 

de la production : Comment favoriser l’innovation et 

l’émergence d’une gamme d’offre diversifiée et accessible 

financièrement au plus grand nombre ? Comment assurer 

un rééquilibrage sous contraintes ?

Vers un modèle souple et réactif, adapté au nouveau 

contexte

Alors que certains grands principes de la politique de 

l’habitat demeurent intangibles (la fonction d’accueil, 

la solidarité entre territoires, l’approche systémique 

et l’obligation de résultat pour le logement des plus 

défavorisés), le nouveau contexte décrit plus haut 

suppose de la part de la métropole une adaptation de ses 

orientations et moyens d’action.

L’anticipation, la souplesse et la réactivité dans la conduite 

du P.L.H. seront nécessaires face aux évolutions de la 

conjoncture, au caractère parfois aléatoire des marchés, 

aux évolutions institutionnelles et réglementaires. 

L’action du court terme devra s’adapter aux cycles de ces 

marchés tout en s’inscrivant sur le long terme.

L’innovation s’exercera dans le développement de 

produits nouveaux qui répondront aux évolutions 

sociologiques majeures (vieillissement de la population, 

baisse de la taille moyenne des ménages, augmentation 

des divorces, dégradation de la situation socio-

économique des classes moyennes…), qui modifient les 

besoins en logements et les parcours résidentiels.

Par ailleurs, la prise en compte des parcs existants privés 

et publics au regard à la fois du rôle primordial qu’ils 

jouent dans l’accueil des ménages et des éventuels 

besoins d’amélioration de leur « qualité », impliquera une 

programmation plus fine de l’offre neuve pour assurer 

leur complémentarité.

Pour ce faire, il conviendra de réguler l'ensemble de la 

production de logements. La régulation sera un outil de 

plus au service de l'accessibilité au logement de tous dans 

un cadre d'équilibre entre les quartiers et les communes.

S’ADAPTER POUR CONTINUER À ASSURER 
LA RÉPONSE À L’ÉVOLUTION DES BESOINS 
EN LOGEMENT ET HÉBERGEMENT  
DES MÉNAGES ACTUELS ET FUTURS

Rennes Métropole mène, depuis de nombreuses années, 

une politique globale de l’habitat dans l’objectif de 

favoriser l’accès au logement pour tous, en conciliant 

l’accueil des plus démunis et la mixité sociale sur son 

territoire. Elle a su s’appuyer sur une expérience ancienne 

et un partenariat de longue date pour mettre en place un 

dispositif d’accès au logement social performant.

Parthenay de Bretagne - Lotissement de la Croix Cornillé
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EN % DE L'ENSEMBLE DES 
MÉNAGES DU PARC SOCIAL
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 De 15 % à 25 %

  De 15 % à 19 %  
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 Moins de 14 %
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  Communes identifées  
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           1 000

               200

Ces premiers signaux d’alerte sont directement liés à 

l’accentuation des besoins en volume mais sont aussi 

redoublés par des situations plus diverses et plus 

complexes qui ne permettent plus, si toutefois cela a 

déjà été le cas, d’appréhender ces ménages comme une 

« classe unique ».

Si le système rennais est efficient, c’est qu’il repose sur 

un dispositif structuré novateur et performant fondé 

sur l’articulation entre un dispositif d’attribution de 

logement social de « droit commun » et un dispositif 

spécifique du « Relogement social prioritaire ». Cette 

combinaison s’est structurée autour d’une « obligation 

de résultat » c’est-à-dire l’obligation d’offrir une solution 

d’hébergement ou de logement à tout ménage relevant 

du territoire.

Ce système est aujourd’hui confronté à certaines 

difficultés. Comme de nombreux autres territoires 

français, Rennes Métropole voit les situations de 

pauvreté et de précarité progresser sur son périmètre 

depuis 2008, avec une accentuation et une diversification 

des difficultés.

L’émergence de ces nouveaux besoins, à la fois plus 

nombreux et plus complexes, interroge le dispositif 

rennais dans sa capacité à adapter ses réponses.

Source : Étude sur les publics en situation de précarité réalisée en 2013/2014 
FORS Recherche sociale

SCHÉMA DE PRISE EN CHARGE DES PUBLICS 
PRÉCAIRES PAR LES DISPOSITIFS 

Augmentation en volume du nombre de ménages en 
situation de précarité et pris en charge par la C.L.H. et les 
dispositifs spécifiques.

Augmentation du nombre de ménages concernés…

Cas les plus  
complexes (5 %)

CLH et dispositifs 
spécifiques (30 %)

Droit commun et 
prise en charge par 
les bailleurs (65 %)

50 %

4 %

46 %

Une détérioration économique et sociale qui conduit  
à adapter la réponse aux besoins des ménages  
les plus vulnérables

L’évolution la plus impactante pour le dispositif découle 

directement de l’évolution du contexte économique 

national et local : des ménages fragilisés sur le plan de 

l’emploi, dans un contexte économique morose, une 

diminution des niveaux de ressources pour une partie de 

la population, et une précarisation des occupants du parc 

social. La réponse systémique mise en place par Rennes 

Métropole est de ce fait mise en tension.

Source : OPS 2012 - APRAS - consolidation Espacité

CARACTÉRISTIQUES DES OCCUPANTS  
DU PARC SOCIAL

 Hors Rennes  Rennes  ZUS

0 % 10 % 20 % 30 % 50 % 40 % 60 %

Part des ménages comptant 
au moins un emploi stable

56 %

43 %

18 %

29%

32 %

38 %

Part des ménages sous 20 % des plafonds HLM

Les signaux d’alerte d’un accroissement des 

précarités :

Le secteur de l’hébergement peine à faire face à la 

pression de nouvelles demandes, exacerbée par la 

présence de migrants et de demandeurs d’asile sur le 

territoire ;

Malgré l’existence d’outils pertinents, les acteurs 

locaux connaissent des difficultés à répondre à 

l’augmentation des besoins en accompagnement 

social dans un contexte financier contraint ;

Concernant les outils et réponses intermédiaires tels 

que les places en maison-relais, en AIVS et les baux 

glissants, face à l’ampleur des besoins, se pose la 

question de leur développement pour conserver des 

réponses adaptées aux plus précaires ;

Le système de prévention des impayés et des 

expulsions manque de lisibilité, d’efficacité et de 

moyens pour améliorer la réponse à des ménages qui 

cumulent des difficultés financières et sociales ;

Si le dispositif de R.S.P. (Relogement Social Prioritaire) 

continue à faire face à l’afflux des demandes, il 

rencontre néanmoins des difficultés pour orienter les 

ménages vers certains dispositifs aujourd’hui saturés 

ou vers certains quartiers ou communes du territoire 

du fait d’une inadaptation croissante des loyers à la 

très faible solvabilité. L’offre concentre les difficultés 

sur certains territoires de l’agglomération avec, 

en particulier, un parc social de la Ville de Rennes 

qui reste plus fortement sollicité pour accueillir les 

ménages les plus en difficultés.

Source : OPS 2012 – Consolidation Espacité 

MÉNAGES AUX RESSOURCES INFÉRIEURS À 20 % DES PLAFONDS DANS LE PARC SOCIAL
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Six figures de la précarité se dégagent localement :

Les jeunes de moins de 30 ans qui cumulent les 

handicaps : faibles ressources, notamment pour 

les moins de 25 ans, éloignement vis-à-vis de 

l’emploi, éloignement vis-à-vis des dispositifs 

d’accompagnement auquels s’ajoutent les étudiants 

étrangers « hors convention » et/ou de premier cycle à 

la situation financière fragile, qui ne peuvent accéder 

au CROUS et se reportent sur d’autres solutions (170 

demandes d’étudiants par an en Foyers de Jeunes 

Travailleurs dont seulement ¼ sont acceptées).

Les personnes en grande difficulté financière, 

avec des impayés locatifs, en augmentation selon 

certains bailleurs, sur l’ensemble des secteurs de 

l’agglomération.

Les personnes atteintes de troubles mentaux 

(troubles psychiatriques et psychosociaux) sont 

de plus en plus présentes dans les dossiers traités 

dans les différents dispositifs. Les bailleurs sont 

particulièrement démunis face aux ménages « non-

diagnostiqués » et non pris en charge.

Les personnes âgées aux faibles revenus : si les 

bénéficiaires du minimum vieillesse ne représentent 

encore que 2,3 % des retraités de Rennes Métropole, 

leur nombre est en progression depuis 2006. Les 

plus de 65 ans représentent 1/5 des occupants 

du parc social. Les bailleurs sont confrontés 

aux difficultés financières de ces publics ainsi 

qu’à l’enjeu du maintien dans le logement. Les 

familles monoparentales : si leur part est en forte 

augmentation sur le territoire depuis 2005 (+20 % 

mais jusqu’à +52 % sur les communes périphériques 

de l’agglomération), le parc social semble répondre 

à leur difficulté d’accès au logement. Cela est bien 

moins le cas des personnes seules (souvent des 

pères) bénéficiant d’un droit d’hébergement ou d’une 

garde alternée mais ne percevant pas d’allocation 

logement. Ces derniers rencontrent de grandes 

difficultés pour se loger dans un logement adapté à 

leur situation familiale et leur capacité financière.

Les travailleurs pauvres : les acteurs du logement 

et de l’action sociale rencontrés témoignent de 

l’émergence de ces situations parmi les publics 

qu’ils sont amenés à accompagner. Confrontés à 

une instabilité de leurs revenus engendrant des 

difficultés de paiement de loyer et de maintien dans 

le logement, ils ne sont pas éligibles ou prioritaires à 

certains dispositifs d’aide.

Pour répondre à ces enjeux, de nouveaux équilibres 

doivent être trouvés :
 •  Entre hébergement temporaire et relogement pérenne, 

pour assurer une fluidité compatible à l’exigence de 

résultat ;

 •  Entre filière prioritaire et de droit commun1, de manière 

à soulager la filière prioritaire2 des situations qui 

peuvent être gérées par le droit commun ;

 •  Au sein du parc social entre logements accessibles et 

logements très accessibles financièrement dans le 

cadre d’une répartition équilibrée sur tout le territoire ;

 •  Entre territoires, communes et quartiers pour éviter 

une spécialisation de l’accueil des plus précaires sur 

quelques secteurs identifiés.

La recherche et la mise en place de ces nouveaux 

équilibres, notamment par la mobilisation plus forte 

des bailleurs sociaux qu’elle implique, appellent une 

évolution de la gouvernance et la définition de nouveaux 

« modes de faire » autour des enjeux suivants :
 •  Comment le droit commun doit-il/peut-il prendre plus 

de situations en charge ?

 •  Comment accompagne-t-on la « sécurisation » des 

bailleurs pour qu’ils prennent en charge plus de 

situations ?

En synthèse, il faut prendre acte qu’il est plus compliqué 

aujourd’hui qu’hier de répondre à l’obligation de 

résultats.

Cette ambition interpelle directement l’équilibre de 

l’occupation sociale du parc et plus globalement la 

question de l’évolution des mixités sur le territoire 

métropolitain.

Une stratégie de développement de l’offre sociale  
sur l’agglomération qui doit permettre d’accélérer  
le rééquilibrage de peuplement

Le P.L.H. précédent s’était fixé comme ambition de 

permettre un rééquilibrage de l’offre sociale entre 

les différentes communes et les différents quartiers. 

Cette volonté s’inscrivait dans l’objectif d’enrayer la 

spécialisation des territoires. Elle s’est donc déclinée par :
 •  Une politique contractuelle qui a permis de développer 

de manière très conséquente le parc locatif social en 

dehors de la Ville de Rennes en veillant à ce que ce parc 

propose des niveaux de loyers accessibles aux ménages 

les plus modestes (30 % de PLAI, politique de minoration 

des loyers…) ;

 •  L’établissement de règles et de processus communs 

dans l’attribution des logements ;

 •  Et un travail partenarial avec les bailleurs sur le maintien 

de l’attractivité de leur parc existant.

Par le développement massif d’une offre nouvelle 

projetée en dehors des secteurs où se concentraient les 

ménages les plus vulnérables (quartiers prioritaires de la 

politique de la ville), il s’agissait de créer les conditions 

pour pouvoir développer une politique de mixité au 

service d’un rééquilibrage de l’occupation du parc. Ces 

conditions n’étaient pas réunies, avant 2005, compte-

tenu de l’héritage historique du développement massif 

de l’offre sociale d’avant 1990 sur la Ville de Rennes et de 

la diversité des pratiques de peuplement à l’échelle des 

43 communes de Rennes Métropole.

L’analyse de la situation à l’issue du P.L.H. 2005-2015 

montre effectivement, que des efforts considérables 

de rééquilibrage de l’offre sociale (en locatif comme en 

accession) sur le territoire métropolitain ont été mis en 

œuvre (85 % de l’offre sociale nouvelle a été créée en 

dehors de Rennes entre 2005 et 2014).

Cependant, le rééquilibrage de l’accueil s’inscrit dans un 

temps plus long du fait notamment du rôle structurant 

de l’offre d’accueil, et en particulier de la structure du 

parc en termes de loyers. En effet, 93 % des HLM-O, les 

logements locatifs sociaux aux loyers et charges les plus 

faibles, sont situés sur la Ville de Rennes et se trouvent de 

ce fait être la solution privilégiée, et parfois la seule, pour 

les ménages aux ressources les plus faibles.

Néanmoins, les choix résidentiels des ménages et les 

processus d’attribution apparaissent aussi comme des 

facteurs de premier plan sur lesquels il convient d’agir 

plus fortement pour atteindre l’objectif d’équilibre de 

peuplement.

Le constat met donc en évidence que, si les conditions 

sont désormais créées pour un tel rééquilibrage, il s’agit, 

avec le nouveau P.L.H., de se donner l’ensemble des 

moyens permettant d’aboutir à une accélération de la 

mise en œuvre de la politique de mixité, comme appellent 

d’ailleurs à le faire les dernières évolutions législatives 

(loi ALUR, loi Lamy).

Cette politique de mixité, pour produire les résultats 

escomptés, devra combiner plusieurs facteurs :
 •  Poursuite de l’effort de production et de rééquilibrage 

du parc social dans sa diversité ;

 •  Consolidation du dispositif, partenarial et 

intercommunal, de gestion de la demande et des 

attributions ;

 •  Meilleure prise en considération de l’occupation sociale 

existante afin de définir au mieux des objectifs de 

mixité et notamment de rééquilibrage de cette dernière 

par quartier et commune.

Ainsi, si dans le précédent P.L.H., l’exercice de 

territorialisation était centré sur le développement de 

l’offre nouvelle, il conviendra dans ce nouveau P.L.H. 

d’élargir cet exercice au peuplement en fonction des 

territoires et encore plus finement des quartiers. C’est 

notamment dans l’établissement de ces règles que 

l’articulation entre la politique de l’habitat et la politique 

de la Ville doit se manifester.

1 Filière classique d’attribution d’un logement social
2 Filière d’attribution d’une logement ou hébergement temporaire

Source : AUDIAR- Données 2014
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0 10 000800600400200 12 000

Ensemble

> 75 ans

66-75 ans

61-65 ans

Les plus de 65 ans représentent 1/5 des occupants du parc social. Le nombre des demandeurs s’est fortement accru depuis 2007. 
L’analyse des revenus des demandeurs de plus de 60 ans pointe la précarité financière de ces ménages, en particuliers pour les 
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DES DYNAMIQUES DE PEUPLEMENT  
QUI FONT ÉMERGER DES BESOINS  
D’ATTENTION PARTICULIERS SUR  
CERTAINS SEGMENTS DES PARCS  
EXISTANTS

Les équilibres de peuplement ne se jouent pas uniquement 

à travers l’occupation du parc social. L’examen des 

dynamiques d’occupation dans le parc privé sont aussi à 

appréhender. En effet, l’ampleur des objectifs en matière 

d’offre nouvelle (35 000 nouveaux logements ont été 

livrés sur la métropole depuis 2005) était nécessairement 

porteuse de risques de re-positionnement qualitatif du 

parc existant, social comme privé : l’offre « ancienne » 

devenant, de fait, moins attractive que l’offre récente.

On constate ainsi que l’offre neuve abordable développée 

sur l’ensemble du territoire a notamment eu pour effet de 

permettre aux ménages aux revenus intermédiaires logés 

dans le parc ancien d’évoluer vers des produits neufs. Ce 

mouvement, qui a concerné l’ensemble des segments de 

parc est vecteur de fragilité sur certains d’entre eux. Ainsi, 

sur le parc collectif datant d’avant 1975, ces mouvements 

de rotation peuvent, si les nouveaux emménagés sont 

plus modestes, fragiliser l’occupation de ces ensembles 

immobiliers, voire de quartiers où ce segment de parc 

est concentré. Or, il se trouve justement que ce type de 

parc est bien représenté dans ou en marge des quartiers 

prioritaires au titre de la politique de la Ville.

Ainsi, au-delà de la question de la mixité, ces dynamiques 

de peuplement mettent en lumière que certains 

segments/secteurs de patrimoine peuvent être amenés 

à se déqualifier si l’on n’y prend pas garde, tant dans le 

parc privé que dans le parc social. Les conditions d’une 

mise à niveau voire d’une montée en gamme des parcs 

existants doit pouvoir être assurée de manière à ce que 

ce parc qui se trouve avoir de fait le rôle d’accueil le plus 

social ne décroche pas.

Dans le parc public, l’attractivité du patrimoine, mesurée 

par le référentiel qualité commun aux cinq principaux 

bailleurs présents dans le territoire, s’est globalement 

maintenue entre 2007 et 2014 pour la plus grande partie 

du parc des quartiers prioritaires, reflétant ainsi l’impact 

positif des politiques de rénovation patrimoniale 

et urbaine. Toutefois, une partie non négligeable 

du patrimoine, essentiellement dans le quartier de 

Maurepas, a évolué défavorablement tant en termes 

d’attractivité urbaine que d’attractivité patrimoniale.

Dans le parc privé, si la situation est loin de s’avérer 

urgente, l’indicateur de fragilité du parc privé développé 

et construit sur la base de données techniques, sociales 

et territoriales, fait ressortir des besoins de veille active, 

voire d’accompagnement sur certaines communes et sur 

certains quartiers de Rennes (en particulier au sud). Il 

apparaît à ce titre nécessaire d’agir sur ce parc privé qui 

concerne, dans les communes périphériques, davantage 

le parc individuel en propriété occupante et, sur la Ville 

de Rennes, davantage les copropriétés d’avant 1975. Pour 

ce dernier segment, une intervention est d’autant plus 

nécessaire qu’elle est une condition de pérennisation des 

investissements conséquents réalisés sur les quartiers 

prioritaires.

Avec plus de 27 000 logements concentrés sur Rennes 

(26 400 logements représentant 22 % du parc de 

logements rennais) et situés majoritairement dans les 

quartiers prioritaires, les copropriétés des années 1949-

1975 remplissent une vocation sociale indéniable.

Élément plutôt positif dans la stabilité du parc, la 

répartition propriétaire occupant et propriétaire bailleur 

équitable demeure globalement stable depuis 2005 à 

l’échelle de Rennes. Des évolutions infra communales 

peuvent exister comme à Villejean où les propriétaires 

bailleurs sont passés de 54 % du parc à 57 % en 2013.

C’est le parc en copropriétés qui loge les propriétaires 

occupants rennais les plus pauvres : 61 % des ménages 

ont des revenus inférieurs aux plafonds HLM (41 % des 

propriétaires occupants et 81 % des locataires) et sont 

potentiellement en situation de précarité énergétique. 

C’est également le segment logeant le plus de ménages 

propriétaires occupants éligibles à l’ANAH (33 %).

Pour les nouveaux emménagés propriétaires qui 

se tournent vers le collectif, ce parc joue un rôle 

prépondérant. C’est le parc rennais le plus accessible pour 

les accédants modestes : 43 % des accédants se situent 

en dessous des plafonds PLUS et il accueille également 

davantage (en volume) de ménages très modestes 

(inférieur à 60 % des plafonds PLUS) que le parc neuf. 

54 % des acquéreurs ont moins de 39 ans (soit le plus fort 

taux de jeunes acquéreurs sur Rennes) et les personnes 

seules et les couples sans enfants comptent pour 77 % 

des acquéreurs.

Accessible financièrement, ce parc présente des signes 

indéniables de fragilités sur le marché du logement. Que 

ce soit au sein d’un même quartier à Rennes ou à l’échelle 

des secteurs P.L.H., les appartements de 1949-1975 sont 

toujours les moins chers où ils existent. Dans certains 

quartiers pâtissant d’une moindre attractivité (Blosne-

Est, Blosne-Ouest, Bréquigny), les acteurs immobiliers 

constatent une baisse des prix à la revente. Les loyers 

obéissent à la même géographie que les prix d’accession : 

ils baissent dans les quartiers sud mais se maintiennent 

dans les localisations plus centrales et là où il y a une 

forte demande étudiante comme à Villejean.

Un parc avec une attractivité affaiblie présente un risque 

de blocage sur le marché : même si actuellement aucune 

copropriété très dégradée ou en en grande difficulté 

avérée n’est identifiée, tous les acteurs (syndicats, syndics, 

agences immobilières, association de copropriétaires) 

soulignent le vieillissement de ce parc qui est entretenu 

a minima et n’a pas fait l’objet de travaux conséquents en 

particulier sur le plan énergétique. Outre l’obsolescence 

du bâti, ce patrimoine souffre de l’image dévalorisée 

de certains quartiers et du décalage avec un parc HLM 

rénové. Un risque de blocage à court terme de ce marché 

est identifié du fait d’une baisse des prix qui pourrait 

compromettre le rôle de tremplin de ce parc, du niveau 

d’investissement nécessaire pour une remise aux normes 

par rapport aux autres parcs, et de la concurrence de 

l’offre neuve en accession en périphérie.

Si le parc privé en copropriété des années 1949-1975 

présente un enjeu de taille par son volume, les copropriétés 

du centre ancien de la Ville de Rennes occupent une place 

très spécifique dans le fonctionnement du marché de 

l’habitat et dans l’accueil des ménages.

Le parc collectif rennais d’avant 1948 accueille 

principalement des locataires très modestes, dont une 

partie importante d’étudiants (68 % des ménages ont 

moins de 25 ans) tandis qu’en propriété occupante, il 

accueille les ménages les plus aisés, âgés de 25 à 60 ans 

(77 % des ménages).

Le taux de rotation est particulièrement élevé (72 %), 

traduisant un rôle d’accueil très important.

Les copropriétaires bailleurs, extrêmement morcellés, 

sont en général centrés sur une rentabilité locative à 

court terme et peu enclins à réaliser les investissements 

lourds et nécessaires dans les copropriétés.

Bien que ce parc soit remarquable par son intérêt 

patrimonial, reconnu par le Plan de Sauvergarde et 

de Mise en Valeur (P.S.M.V.), il souffre de pathologies 

importantes dont le traitement a été renforcé en 2011 par 

le lancement de l’opération de requalification du centre 

ancien, fondée sur l’association de dispositifs coercitifs 

et incitatifs : Opération Programmée d’Amélioration 

de l’Habitat Renouvellement Urbain (OPAH) avec Volet 

copropriétés dégradées.

Face à la spécialisation locative accrue de ce parc ainsi 

qu’à des processus de déqualification, deux enjeux 

complémentaires sont identifiés :
 •  Un enjeu de requalification de ce parc, voire de lutte 

contre l’habitat indigne ;

 •  Un enjeu de diversification via notamment la création de 

plus grandes typologies et le maintien de propriétaires 

occupants.

UNE OFFRE NOUVELLE QUI DOIT 
S’ADAPTER DAVANTAGE AUX BESOINS 
DIFFÉRENCIÉS DES MÉNAGES  
ET AUX CONTEXTES DE MARCHÉS

Cette nécessité d’une plus grande prise en compte des 

parcs existants dans la future politique locale de l’habitat 

interpelle également le développement de l’offre 

nouvelle. En effet, les orientations programmatiques sur 

lesquelles étaient fondées la politique locale de l’habitat 

tenaient peu compte de l’offre sur le marché de la revente 

Axe urbain
Situation au 01.01.2007 

Rennes - Quartiers d'habitat social

Très favorable 1 % 1 %

Favorable 34 % 7 % 22 % 4 % 1 %

Moyen 45 % 13 % 32 %

Éléments urbains  

peu favorables
20 % 2 % 13 % 5 %

2 % 33 % 59 % 4 % 1 %

Entrée de 

gamme

Gamme 

moyenne
Standard Intermédiaire Standing

Axe urbain
Situation au 01.01.2015 (parc livré au 01.01.2007) 

Rennes - Quartiers d'habitat social

Très favorable 0 %

Favorable 15 % 1 % 9 % 5 %

Moyen 64 % 18 % 44 % 1 %

Éléments urbains  

peu favorables
20 % 8 % 7 % 5 % 1 %

8 % 26 % 58 % 7 % 0 %

Entrée de 

gamme

Gamme 

moyenne
Standard Intermédiaire Standing

CLASSEMENT DU PARC DE LOGEMENTS DANS LE RÉFÉRENTIEL QUALITÉ
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et des phénomènes de complémentarités/concurrences 

que ces marchés pouvaient entretenir entre eux. De plus, 

la définition de principes programmatiques communs à 

l’ensemble des communes du territoire, combinée à un 

positionnement homogène des acteurs de l’immobilier, a 

conduit à la production d’une offre nouvelle relativement 

standardisée, parfois reproduite d’une commune à 

l’autre, caractérisée par une insuffisante diversité du 

parc de logements privés. D’une situation d’avant 2005 

de spécialisation assez forte des espaces résidentiels 

sur l’agglomération, on est passé à une trop grande 

homogénéité de l’offre proposée, parfois en décalage 

avec la demande, qui ne permet pas de satisfaire la 

diversité des besoins qui s’expriment sur une métropole 

de plus de 400 000 habitants.

Ces besoins se sont très largement diversifiés avec 

l’évolution de la société française, traversée par un 

certain nombre d’évolutions majeures.

Plus globalement, ces évolutions remettent en cause les 

fondements du « parcours promotionnel de l’habitat », 

qui menait de nombreux ménages du parc privé 

inconfortable au parc locatif social, puis à l’accession à la 

propriété.

Ces évolutions s’inscrivent et marquent spatialement le 

territoire rennais avec une première grande tendance à 

souligner, celle de l’éloignement des villes-centres par 

les ménages bi-actifs et du rapprochement de ces mêmes 

villes-centres par les jeunes ménages actifs :
 •  Les jeunes s’insérant dans la vie active constituent une 

part importante des arrivées sur les centres urbains ;

 •  Les ménages (notamment bi-actifs) se déplacent du 

centre vers la périphérie au moment de l’installation en 

couple et de la naissance d’un premier enfant ;

 •  Un retour vers le centre pour les personnes âgées ;

 •  Une surreprésentation des familles monoparentales en 

ZUS et une augmentation en périphérie.

Face à la multiplication et à la complexification des 

trajectoires résidentielles, l’offre existante (dans les 

formes proposées comme dans les statuts et les modalités 

d’accès) apparaît à bien des égards trop standardisée et 

rigide, contribuant à freiner la mobilité résidentielle et/ou 

les possibilités de faire évoluer les logements en fonction 

des besoins du ménage (décomposition/recomposition 

de la cellule familiale, vieillissement, etc.).

Grâce à une production massive ces dernières années, 

Rennes Métropole a certes pu expérimenter une 

production qui soit plus adaptée aux évolutions sociales 

et aux changements dans les modes de vie (cf. offre en 

direction des jeunes actifs et des personnes âgées), mais 

les promoteurs immobiliers semblent dans leur ensemble 

assez largement déstabilisés par ces évolutions et peinent 

à s’abstraire des formules éprouvées répondant à une 

demande qu’ils jugent assez standard et « monolithique ». 

Pourtant, la société civile ou la commande publique sont 

porteurs d’innovation.

Ce décalage entre diversité des besoins, aspirations 

des ménages d’une part et l’offre produite, d’autre 

part, s’est notamment traduit par des difficultés de 

commercialisation de certaines opérations, notamment 

sur des communes de deuxième couronne.

À cet égard, parvenir à proposer, par la prise en compte 

et l’anticipation des usages et modes d’habiter des 

ménages, des pistes pour passer d’une production 

relativement standardisée et/ou spécialisée à une offre 

davantage désirable pour les ménages, apparaît comme 

une condition majeure d’une commercialité durable 

des opérations et une garantie du maintien du cap 

quantitatif nécessaire au projet d’accueil que s’est fixée 

la collectivité.

Intégrer dans la future production neuve les notions de 

désirabilité, de complémentarité avec le parc existant 

et des attentes différenciées en fonction des contextes 

de marchés de l’agglomération apparaît ainsi comme le 

levier majeur d’une attractivité renouvelée et durable 

pour toutes les catégories de ménages.

Cependant pour y parvenir, il convient de revisiter 

les orientations programmatiques du futur P.L.H. en 

fonction des territoires, de repenser les modes de 

production de l’offre nouvelle et de susciter la diversité 

et l’innovation autour des pistes suivantes :
 •  Transposer les qualités de l’habitat individuel dans 

l’habitat collectif ;

 •  Rechercher la variété typologique et la variété des 

formes urbaines pour produire une gamme de logements 

accessibles aux ménages de la classe moyenne ;

 •  Agir sur la conception des immeubles et l’agencement 

des logements au sein des immeubles ;

 •  Agir sur la conception des logements en jouant sur la 

distribution et l’évolutivité des pièces ;

 •  Favoriser la réversibilité des statuts propriétaire/

locataire ;

 •  Favoriser la mobilité résidentielle des propriétaires en 

abaissant les coûts de mutation.

UN MODÈLE D’INTERVENTION PUBLIC  
À L’EFFICIENCE RENOUVELÉE POUR  
UN DÉVELOPPEMENT SOUTENABLE

Le développement d’une offre davantage adaptable, 

flexible et désirable pour les ménages ne rencontrera 

la demande qu’à condition que celle-ci soit également 

abordable, c’est-à-dire en adéquation avec les capacités 

financières des ménages.

La demande en accession reste à 70 % celle de primo-

accédants aux capacités d’achat comprises entre 1 600 et 

2 400 €/m² avec un budget compris entre 100 et 200 k€.

C’est bien la conjonction du caractère désirable, 

complémentaire avec l’existant et abordable des 

nouveaux espaces résidentiels qui assurera la dimension 

soutenable du développement. Or, malgré le système de 

production très maîtrisé de l’offre nouvelle développé 

par Rennes Métropole, force est de constater que le 

coût du logement neuf reste élevé par rapport à d’autres 

territoires sans, comme on l’a vu, que cela ne se traduise 

dans l’innovation et la diversité de l’offre produite.

Par ailleurs, le système développé était adapté et calibré 

à une offre très majoritairement en extension urbaine 

selon des principes programmatiques identiques 

sur l’ensemble du territoire métropolitain. Or, les 

développements de demain s’orienteront davantage 

sur des secteurs en renouvellement urbain avec des 

programmations différenciées.

Aussi, pour atteindre les objectifs quantitatifs et 

qualitatifs dans ce nouveau contexte, il conviendra 

de définir un modèle de développement qui réconcilie 

l’approche économique et financière, et l’approche 

« désirable » et adaptée aux besoins.

Pour cela, le coût final du logement ne doit plus être 

la résultante des étapes en amont, mais bien le point 

de départ de la démarche. Autrement dit, à travers un 

travail de segmentation des clientèles en fonction de 

leur capacité financière et de leurs attentes, il s’agit de 

rendre compatible l’ensemble des coûts pour produire 

des produits aux gammes de prix adaptées.

Les orientations du P.L.H. 2015-2020 ainsi que son 

programme d’actions vont s’inscrire dans la continuité 

de la politique locale de l’habitat, menée depuis plusieurs 

décennies, en s’adaptant au contexte actuel.

Cette capacité d’adaptation, sans remettre en cause les 

fondements métroplitains de l’accueil, constitue l’enjeu 

du P.L.H. 2015-2020.

Betton - ZAC de la Renaudais
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GLOSSAIRE
A.C.I.

Accord Collectif Intercommunal

A.I.V.S.
Agence Immobilière à Vocation Sociale

ALFADI
Association Logement Familles en Difficulté

ALUR
La loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové

ANAH
Agence Nationale de l'Habitat

B.B.C.
Bâtiment de Basse Consommation

CIL
Conférence Intercommunale du Logement

C.L.H.
Commission Locale de l’Habitat

DALO
Droit au Logement Opposable

E.P.F.
Établissement Public Foncier

F.S.L.
Fonds de Solidarité Logement

MAPTAM
Loi du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action 

Publique Territoriale et d'Affirmation des Métropoles

MOUS
Maîtrise d’œuvre urbaine et sociale

OPAH RU
Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat de 

Renouvellement Urbain

PAF
Programme d’Action Foncière

R.S.P.
Relogement Social Prioritaire

SCOT
Schéma de Cohérence Territoriale

ZUS
Zone Urbaine Sensible

PRODUITS LOGEMENTS
 •  PLAI : Prêt locatif aidé d'intégration = logement à loyer 

très social

 •   PLS : Prêt locatif social = logement à loyer intermédiaire

 •  PLUS : Prêt Locatif à Usage Social = logement à loyer 

social

 •   PSLA : Prêt Social Location-Accession = montage pour 

les programmes d’accession sociale à la propriété

Chevaigné - Les Côteaux de la Rivaudière
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I-  LES ORIENTATIONS DU P.L.H. COMME DÉCLINAISON 
DU PROJET COMMUNAUTAIRE

Les orientations de ce P.L.H. répondent aux ambitions et 

aux enjeux du projet communautaire :
 •  Une métropole entreprenante et innovante qui doit 

faire émerger de nouvelles activités et de nouveaux 

emplois durables pour tous : la politique de l’habitat, 

par la poursuite d’une production importante et de 

qualité, participe à la création d’emplois dans le cadre 

d’une stratégie d’innovation et d’expérimentation.

 •  Une métropole accueillante et solidaire, ou comment 

accueillir chacun et garantir le bien-vivre ensemble dans 

un contexte de croissance démographique et de risque 

de précarisation : la globalité de la politique de l’habitat 

doit permettre, à travers une production importante et 

diversifiée, d’accueillir et de loger tous les ménages, y 

compris les plus précaires, via une politique sociale et 

des outils tels que la Commission Locale de l'Habitat 

(C.L.H.).

 •  Une métropole écoresponsable et exemplaire, ou 

comment mettre en œuvre la stratégie d’aménagement 

et de développement du territoire tout en préservant 

le cadre de vie et en prenant en compte les défis 

énergétiques et environnementaux : dans une logique 

d'expérimentation, de densification de l’habitat et 

de limitation de l’étalement urbain, la politique de 

l’habitat doit continuer de s’inscrire dans le cadre d’un 

développement urbain responsable, de préserver les 

ressources naturelles et de favoriser l’optimisation des 

modes de déplacement.

 •  Une métropole capitale régionale, attractive et 

entraînante, ou comment développer l’attractivité de 

Rennes Métropole dans un contexte de mondialisation 

et de compétition entre les territoires : en assurant 

le développement d’une offre de logements nouvelle 

conséquente, innovante et diversifiée, la politique 

de l’habitat renforce la visibilité et l’attractivité du 

territoire.

Dans la continuité de ces enjeux communautaires, le 

nouveau P.L.H. 2015-2020 se fixe, au regard du bilan du 

P.L.H. précédent et du diagnostic, cinq orientations 

stratégiques déclinant des actions opérationnelles :

  {  Garder le cap quantitatif et qualitatif en faisant 

preuve de souplesse et de réactivité ;

  {  Différencier les objectifs et la programmation selon 

les territoires ;

  {  Compléter les produits aidés par le développement 

de produits régulés ;

  {  Veiller aux conditions de l’attractivité des parcs 

existants ;

  {  Se fixer une obligation de résultat pour loger les 

publics les plus en difficulté ;

Ainsi qu'une orientation stratégique inscrivant la 

nécessaire évaluation en continu de l'efficience des outils 

mobilisés pour la mise en œuvre du P.L.H. 2015-2020 : 

évaluer le retour sur investissement des aides publiques 

à l’habitat.

PRÉAMBULE
Les orientations de ce P.L.H. réaffirment les fondamentaux 

de la politique de l’habitat et constituent le pilier du 

nouveau programme d’actions.

Elles s'inscrivent dans une approche systémique de la 

politique de l'habitat, c'est-à-dire une politique globale 

qui agit sur l’ensemble des segments de marché de l’offre 

neuve et existante (public, privé, locatif, accession), 

afin d’assurer les conditions d’un accès équitable au 

logement à tous. Les orientations du P.L.H. ont été 

définies dans un souci d’aménagement du territoire et de 

prise en compte de la diversité des contextes, pour que 

chaque commune contribue, à sa mesure, à l'accueil dans 

un cadre solidaire.

Elles s'intègrent naturellement dans une politique sociale 

de l’habitat, caractérisée par une obligation de résultat.

Enfin, elles sont caractérisées par un mode opératoire 

contractuel avec les communes et également l’ensemble 

des acteurs, pour garantir la mise en œuvre effective des 

ambitions collectives partagées. 

L'APPROCHE SYSTÉMIQUE DE LA POLITIQUE DE L'HABITAT DE RENNES MÉTROPOLE

Transparence  
et gestion partagée 

de la demande  
locative sociale

Renouvellement 
urbain

Maîtrise 
foncière

Une politique  
de loyers  
adaptés

Attribution Réhabilitation

Aménagement

Équilibre  
du  

développement 
territorial

Traitement  
de l'urgence

Accompagnement 
des acteurs

Programmation

Convention  
de mixité

MAÎTRISE  
DU  

DÉVELOPPEMENT

MIXITÉ

GARANTIR  
L'ATTRACTIVITÉ  

EN CONTINU DU 
PARC EXISTANT

ÉQUITÉ  
D'ACCÈS LOGER

Rennes - Maurepas
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II- LES ORIENTATIONS DU P.L.H. 2015-2020

ORIENTATION 1
GARDER LE CAP QUANTITATIF
ET QUALITATIF EN FAISANT PREUVE
DE SOUPLESSE ET DE RÉACTIVITÉ

PRODUIRE 24 000 LOGEMENTS EN 6 ANS 
DANS UNE LOGIQUE DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

Le cap quantitatif a été fixé : ensemble, les 43 communes 

de Rennes Métropole devront livrer 24 000 logements sur 

la durée du P.L.H., soit une moyenne de 4 000 logements 

par an entre 2015 et 2020. Cette production conséquente 

de nouveaux logements s'inscrit dans les orientations 

plus générales du SCoT, qui a fixé pour Rennes Métropole 

un objectif de production de 87 600 logements entre 2013 

et 2033. Le P.L.H. s’inscrit dans cet objectif à l’échéance 

2033 et le met en œuvre par le biais de plusieurs phases 

triennales, précisées page 41 de ce chapitre.

La production d'environ 4 000 logements par an en 

moyenne sur la période du P.L.H. est nécessaire pour 

accompagner le développement démographique et 

économique de l’agglomération.

PROSPECTIVES DÉMOGRAPHIQUES  
ET BESOINS EN LOGEMENTS IDENTIFIÉS 
PAR LE SCOT POUR LE PAYS DE RENNES

485 000 
habitants

596 400 
habitants

2033

2013

Un besoin annuel de 5 000 logements sur le Pays de Rennes

TRADUCTION DE L’OBJECTIF DU SCOT 
EN CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE 

SUR RENNES MÉTROPOLE

416 000 
habitants

500 000 
habitants

2030

2013

Un objectif de 4400 logements à livrer en moyenne par an  
sur Rennes Métropole

Cet engagement quantitatif passe par la mobilisation de 

l'ensemble de la chaîne de la production de logements, 

de l'anticipation foncière à la maîtrise publique du 

développement. Le P.L.H. s'articule ainsi avec tous 

les outils existants permettant de produire le foncier 

aménagé nécessaire à la livraison de 4 000 logements en 

moyenne entre 2015 et 2020.

Dans le cadre de la poursuite du développement d'une 

offre neuve conséquente, le P.L.H. intègre pleinement les 

dimensions de qualité et de développement durable.

Dans le précédent P.L.H., toutes les opérations neuves 

en logement familial ont fait l’objet d’une certification 

« Habitat et Environnement » délivrée par l'organisme 

certificateur Cerqual. Cette certification a notamment 

permis à Rennes Métropole de s’assurer in fine du respect 

de la Réglementation Thermique (R.T.), et de demander 

jusqu’en 2013 l’atteinte d’un niveau supérieur à celui de 

la R.T. en vigueur, permettant ainsi de franchir le cap de la 

R.T. 2012 sans difficulté majeure.

Le cap de la R.T. 2012 ayant été franchi, le P.L.H. vise à 

améliorer l’approche environnementale de la production 

pour anticiper les futures évolutions des réglementations 

thermiques, et s’articuler avec le Plan Climat Air Énergie 

Territorial (P.C.A.E.T.), en se fixant un triple objectif :
 •  La généralisation d’une approche en coût global ;

 •  Le soutien à des innovations méthodologiques ou 

techniques ;

 • L’apprentissage du logement passif.

Ces trois objectifs pourront être intégrés dans le cadre 

d’une nouvelle certification adaptée au contexte 

territorial.

Plus généralement, le P.L.H. aborde la dimension 

de développement durable de manière globale et 

systémique. Ainsi, au-delà de l'approche stricte de qualité 

environnementale et de performance thermique des 

nouveaux logements, le P.L.H. vise une gestion économe 

des ressources et une limitation de l'étalement urbain, 

en privilégiant une certaine forme de densification de 

l'habitat et en s'articulant avec l'ensemble des enjeux de 

transport et de mobilité (via son articulation avec le Plan 

de Déplacements Urbains notamment).

Le développement des processus de concertation, 

mettant l’habitant au cœur des préoccupations, s’inscrit 

également pleinement dans cette approche globale du 

développement durable en y intégrant les dimensions de 

partage, de coresponsabilité et de solidarité.

© Pollen studio
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ASSURER L'ÉQUILIBRE SOCIAL  
ET SOCIOLOGIQUE DE L'HABITAT  
À L'ÉCHELLE DES 43 COMMUNES  
ET INSCRIRE TOUTES LES COMMUNES  
DE PLUS DE 3 500 HABITANTS  
DANS LE RESPECT DE LA LOI S.R.U.

Ce cap quantitatif s'inscrit, de manière plus qualitative, 

dans l’approche de l’équilibre social de l’habitat sur 

le territoire métropolitain. Les besoins en logements 

sociaux sont, et demeurent avant tout, des besoins de 

logements à loyers accessibles, à charges maîtrisées, bien 

situés dans les quartiers et les communes et reliés aux 

services. Le P.L.H. précédent avait placé le développement 

et le rééquilibrage territorial de l’offre au cœur de ses 

priorités. Le nouveau P.L.H. réaffirme ces objectifs 

d’accueil et de mixité :
 •  Une offre accessible à tous, aux plus démunis comme 

aux ménages aux revenus intermédiaires ;

 •  Des attributions effectuées prioritairement aux 

ménages les plus en difficulté.

À partir de ces objectifs ainsi que des constats de 

précarisation et de spécialisation des quartiers 

prioritaires à enjeu national (N.P.N.R.U.), ressortent deux 

dimensions à articuler : confirmer la vocation d’accueil 

de l’ensemble des quartiers et des communes ; tout en 

stoppant le mouvement de « relégation » à l’œuvre par 

une contribution plus active des territoires ayant une 

occupation sociale plus « apaisée ».

Pour cela, des leviers d’actions diversifiés et 

complémentaires doivent être mobilisés :
 • �La� diversification� de� l’offre�:� la diversification de 

l’occupation et la diversification de l’offre sont 

intimement liées. L’analyse de l’occupation sociale 

actuelle le démontre : c’est d'abord la typologie et 

le niveau de loyers des logements qui déterminent 

leur occupation. Le rééquilibrage de la production 

du logement social doit donc s’inscrire avant tout 

comme une action volontariste de rééquilibrage de la 

structure de l’offre (typologie / loyer), renforçant ainsi 

la capacité d’accueil des ménages les plus fragiles vers 

l’ensemble des secteurs de la ville et de la métropole. 

C’est pourquoi, cette diversification s’appuiera autant 

sur des actions de requalification du parc existant que 

sur le développement d’une offre nouvelle.

 •  La mise en place d’une charte de peuplement 

permettant une adaptation des politiques d’attribution 

en fonction de l’occupation des parcs existants.

Le respect de la Loi S.R.U. constitue un postulat de départ 

incontournable. Le nouveau P.L.H. vise en effet à mettre 

toutes les communes de la métropole soumises à la Loi 

S.R.U. sur la trajectoire qui leur permettra d'atteindre au 

minimum 20 % de logements locatifs sociaux par rapport 

à leur parc de résidences principales en 2025.

L'enjeu pour la métropole est de poursuivre le 

rééquilibrage, largement initié par le précédent P.L.H., en 

matière de localisation du logement social et d'accueil 

des populations dans un objectif de mixité et de diversité. 

La métropole a globalement connu un accroissement des 

ménages aux revenus intermédiaires et supérieurs, elle 

continue également à accueillir les ménages les plus 

modestes, dans un contexte d'inégalités sociales qui se 

creusent. On observe, en effet, une paupérisation des 

occupants du parc HLM et notamment des nouveaux 

arrivants (au sein des nouveaux entrants, près d’un 

ménage sur deux a des revenus inférieurs à 30 % des 

plafonds de ressources PLUS).

En conséquence, le P.L.H. 2015-2020 est centré sur la 

question de l'équilibre de peuplement, condition sine 

qua non d’un développement soutenable et durable des 

quartiers et des communes. Cette recherche d’équilibre 

devra se réaliser dans le respect de l'armature urbaine 

définie par le SCoT et en tenant compte de la réalité des 

contextes des communes et de leurs capacités à produire 

et à attribuer.

De manière plus générale, pour faire face aux enjeux et 

maintenir un flux de livraisons permettant d'assurer 

un accueil équilibré à l'échelle des 43 communes du 

territoire métropolitain, 25 % de la production globale 

de logements sera dédiée au logement locatif social, 

soit environ 1 000 logements en moyenne par an et 

6 000 logements sur la durée contractuelle du P.L.H. 

Une attention particulière continuera à être portée par 

Rennes Métropole sur les loyers de sortie de cette offre 

nouvelle. L’accompagnement financier de la métropole 

sera conditionné à un objectif d’accessibilité sociale et 

économique pour les 7 000 demandeurs d'un logement 

social, à la fin 2014, en dessous de 30 % des plafonds de 

ressources HLM.

La fluidité du parc social sera par ailleurs favorisée par 

le maintien d’une production conséquente de logements 

en accession aidée, avec un objectif de 15 % du flux des 

livraisons.

C'est donc au total 40 % de logements aidés directement 

par Rennes Métropole qui seront livrés sur ce P.L.H., soit 

environ 9 600 logements sur la durée contractuelle (1 600 

logements en moyenne par an).

La production globale des 24 000 logements se déclinera 

enfin par la livraison d'environ 20 % de logements 

"régulés", soit environ 800 logements par an et 4 800 

logements sur la durée contractuelle du P.L.H., pour 

assurer l'accueil des ménages aux revenus intermédiaires. 

À noter que cette catégorie des logements "régulés" 

intègre les financements PLS, qui étaient comptabilisés 

en logements "aidés" dans le cadre du précédent P.L.H.

Ainsi, les logements aidés et régulés représenteront 60 % 

de la production nouvelle, soit environ 2 400 logements 

par an et 14 400 logements sur la durée contractuelle du 

P.L.H., contre 50 % dans le P.L.H. précédent.

RÉORGANISER LES RÉPONSES  
À LA DEMANDE LOCATIVE SOCIALE  
DES MÉNAGES

Le P.L.H. 2015-2020 s'articule autour d'une action centrale : 

celle de loger.

Loger, c'est bien entendu produire du logement en 

quantité et qualité suffisante. Mais l'existence même 

d'une offre adaptée n'est pas garante à elle seule d'un 

accès équitable des ménages à cette dernière, et encore 

moins d'un accueil équilibré.

La métropole rennaise a su de longue date combiner 

production et organisation du dispositif d'accès au 

logement social, dans un cadre intercommunal et 

partenarial. En ce sens, l’article 97 de la Loi pour l'Accès au 

Logement et à un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 

2014 qui porte obligation pour tout EPCI doté d’un P.L.H. 

de mettre en place un plan partenarial de gestion de la 

demande et des attributions, vient entériner le "modèle" 

rennais.

En 2012, le Haut Comité pour le logement des personnes 

défavorisées soulignait l’efficience du dispositif de 

Rennes Métropole reposant sur l’existence de deux 

filières, conjointes et articulées, permettant à la fois 

l’équité d’accès au logement social pour le demandeur de 

droit commun et un traitement prioritaire des ménages 

en situation de mal logement.

Ce dispositif local, traduisant dans les faits la notion de 

droit au logement à l'échelle métropolitaine, repose sur 

les orientations suivantes :
 •  Assurer prioritairement l’accueil des personnes 

défavorisées cumulant des difficultés économiques 

et sociales, via un ordonnancement des demandes en 

fonction de leurs caractéristiques ;

 •  Assurer une politique d’accueil des populations aux 

besoins spécifiques (les personnes âgées, handicapées 

ou celles en grande difficulté sociale) via la mise en place 

de filières dédiées adaptées à la spécificité du besoin ;

 •  Favoriser le parcours résidentiel des locataires au sein 

du parc et encourager les mutations nécessaires, par 

des démarches d’anticipation et de prévention.

Le P.L.H. 2015-2020 conforte ces orientations en adaptant 

en continu son dispositif aux évolutions de la demande 

et plus particulièrement à la paupérisation des ménages.

Le dispositif devra se recomposer autour d'une exigence 

d'équilibre du peuplement. Dans ce cadre, la recherche 

d'un accueil soutenable et durable pour chacun des 

territoires devra guider le plan d'actions. Les adaptations 

devront, en tout premier lieu, favoriser la mise en 

place d'une réelle mixité sociale et générationnelle, 

stoppant ainsi l'occupation sociale marquée de certains 

segments de parc, en conformité avec les engagements 

pris au sein du nouveau Contrat de Ville et du nouveau 

Programme Nationale de Renouvellement Urbain 

(N.P.N.R.U.). La Conférence Intercommunale du Logement 

(CIL) sera l'instance de gouvernance garante de cette 

double exigence : loger chacun en conciliant l’accueil 

des populations les plus fragiles et la mixité. Les leviers 

d'actions devront combiner l'ensemble des moyens 

permettant de rééquilibrer la structure des parcs à 

l'échelle métropolitaine, ainsi que le dispositif de gestion 

de la demande et des attributions.

ACCOMPAGNER L'ENSEMBLE DES PUBLICS

Garder le cap qualitatif signifie également de poursuivre 

et de développer l'accompagnement de tous les publics 

aux besoins et aux attentes spécifiques en matière 

d'habitat. Tout en veillant à ne pas sectoriser les marchés 

et les publics, le P.L.H. propose des mesures particulières 

pour accompagner la problématique habitat chez les 

publics suivants :
 •  Les étudiants, les jeunes actifs, les jeunes en insertion ;

 • Les personnes âgées et vieillissantes ;

 • Les personnes handicapées ;

 • Les Gens du Voyage.

FAIRE PREUVE DE SOUPLESSE  
ET DE RÉACTIVITÉ

Face aux évolutions des contextes réglementaires, 

économiques, de marché, le nouveau P.L.H. s'inscrit 

dans un principe de souplesse et de réactivité, au-delà 

de l'évaluation générale à mi-parcours qui se tiendra fin 

2017-début 2018. Il s'adaptera à court terme aux cycles de 

marché et en fixera des jalons réguliers pour évaluer ses 

effets et, le cas échéant, se réajuster, en s’inscrivant sur 

le long terme.

Ainsi, bien que sa durée réglementaire soit de six ans, le 

P.L.H. s’inscrit dans une temporalité plus longue, l'objectif 

étant de se mettre dans la trajectoire du SCoT dont 

l'échéance est de 2033. L’analyse des besoins quantitatifs, 

mais aussi qualitatifs, en logements a donc pris en 

compte les perspectives du territoire sur une période de 

neuf ans, jusqu’à 2023. Le cap quantitatif intègre donc 

une troisième période triennale, non contractuelle. 

L’inscription des objectifs du nouveau P.L.H. dans un 

temps long permet d’adopter des objectifs progressifs au 

plus près des réalités opérationnelles :

 •  1re période triennale (2015-2017) :  

environ 3 600 logements.

 •  2e période triennale (2018-2020) :  

environ 4 400 logements.

 •  3e période triennale (2021-2023) :  

environ 4 380 logements

Pour la première période triennale, l'approche se veut 

réaliste : l'objectif�global�de�3�600�logements correspond 

à l'addition de la programmation d'ores et déjà engagée 

dans chacune des 43 communes.

Pour la deuxième période triennale, l'approche se veut 

solidaire et différenciée : l'objectif�de�4�400�logements est 

l'addition de l'objectif des 43 communes de la métropole.

Soit 4 000 

logements/an 

sur la durée 

du P.L.H.
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La troisième période triennale n'emporte pas d'objectif 

à proprement parler puisqu'elle se situe au-delà de 

la période réglementaire du P.L.H. Il s'agit cependant 

d'inscrire le cap quantitatif de production dans la 

trajectoire du SCoT en assurant sa progressivité.

Cette approche de souplesse dans la définition du cap 

quantitatif, est complétée par une approche de réactivité 

et de pragmatisme dans la mise en œuvre qualitative en 

fonction de l'évolution des contextes et des situations. 

Un système de veille permanent permettra de prévenir 

le caractère erratique des marchés afin d’assurer une 

régulation contracyclique éclairée.

Le système de régulation du P.L.H. est ainsi pensé en trois 

dimensions : souplesse dans le temps, entre les territoires, 

et selon les produits. 

Chantepie - Les Rives du Blosne

ORIENTATION 2
DIFFÉRENCIER LES OBJECTIFS
ET LA PROGRAMMATION
SELON LES TERRITOIRES

Pour atteindre les objectifs quantitatifs et qualitatifs 

dans une logique d'approche solidaire et collective, le 

P.L.H. s'appuie sur l’armature urbaine définie dans le SCoT. 

Il respecte ainsi la logique des polarités sur le territoire, 

tout en les consolidant. Au-delà d’une simple adaptation 

au SCoT, le principe de différenciation des objectifs 

repose sur l’exigence politique de mieux prendre en 

compte l’identité des territoires et des communes. Cette 

orientation vise ainsi à intégrer davantage les réalités 

quotidiennes des communes dans la mise en œuvre de 

leurs objectifs et la diversité des contextes.

Partant de ce postulat, une carte des territoires du P.L.H. 

a été définie :
 • Rennes ;

 •  Le Cœur de Métropole hors Rennes (4 communes) ;

 • Les communes Pôles (7 communes) ;

 •  Les communes Pôles de proximité S.R.U. (15 communes) ;

 •  Les communes Pôles de proximité non S.R.U. (16 

communes). 

 Rennes

 Autre commune du Cœur de Métropole

 Commune Pôle

 Commune Pôle de proximité S.R.U.

 Commune Pôle de proximité

 Communes S.R.U.

RENNES

ST JACQUES  
DE LA LANDE

NOYAL-CHATILLON- 
SUR-SEICHE

CHARTRES- 
DE-BRETAGNE

PONT-PÉAN
SAINT- 

ERBLON

VERN-SUR-SEICHE

CHANTEPIE

CESSON-SÉVIGNÉ

BRÉCÉ

ACIGNÉ

THORIGNÉ- 
FOUILLARD

SAINT-SULPICE- 
LA-FORÊT

CHEVAIGNÉ

BETTON

SAINT-GRÉGOIRE

MONTGERMONT

LA-CHAPELLE- 
DES-FOUGERETZ

PACÉ

GÉVEZÉ

LANGAN

ROMILLÉ

PARTHENAY-DE-BRETAGNE

CLAYES

SAINT-GILLES

LA-CHAPELLE-THOUARAULT

LE VERGER

L'HERMITAGE

MORDELLES
LE RHEU

VEZIN-LE-COQUET
CINTRÉ

LA-CHAPELLE-CHAUSSÉE

MINIAC- 
SOUS-BÉCHEREL

BÉCHEREL

NOUVOITOU

CORPS-NUDS

SAINT- 
ARMEL

BOURGBARRÉ
ORGÈRES

LAILLÉ

CHAVAGNE

BRUZ

Source : Cadastre © DGFIP © Janv. 2014 © Rennes Métrople - Février 2015 - Version : 1.0

LES TERRITOIRES DE MISE EN ŒUVRE DU P.L.H.
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UNE DIFFÉRENCIATION QUI S'ARTICULE 
AVEC LES OBJECTIFS DE LA LOI S.R.U.

Le principe de différenciation de la programmation 

s'inscrit dans la logique de la Loi S.R.U.. En effet, pour 

atteindre les 20 % de logements locatif social par rapport 

à leur parc de Résidences Principales au 31 décembre 

2025, toutes les communes ne partent pas du même 

point de départ. Pour les 27 communes de la métropole 

soumises à la Loi S.R.U., il s'agit donc de différencier la 

part du logement social dans leur flux de production, en 

tenant compte du parc existant et ce, dans une logique de 

complémentarité des produits.

De cette complémentarité émerge un modèle durable, 

puisque toutes ces communes produiront un effort 

raisonné, pour aboutir à terme à un équilibre social 

du territoire dans le respect de la Loi S.R.U. et du pacte 

métropolitain de solidarité.

Les 16 communes de la métropole non soumises à la Loi 

S.R.U. s'inscrivent également, bien entendu, dans la mise 

en œuvre de la politique de l'habitat et de ses objectifs 

d'accueil. Mais leur taille, leur contexte, la structure 

de leur parc et leur positionnement ne justifient pas 

une production de logements locatifs sociaux aussi 

importante que pour les communes soumises à la Loi 

S.R.U.. Le P.L.H. tient aussi compte de cette réalité en 

intégrant une programmation différenciée pour ces 

communes, tout en leur assurant les capacités de se 

développer et la production d'un minimum de logements 

locatifs sociaux nécessaires au desserrement et à l'accueil 

des ménages dans leur diversité.

LA PRISE EN COMPTE DE LA DIVERSITÉ  
DES MARCHÉS

L'enjeu du P.L.H. est d'offrir une meilleure 

complémentarité entre les marchés des communes de la 

métropole, afin que chaque ménage puisse y trouver un 

logement correspondant à ses attentes et à sa solvabilité, 

et puisse rester sur le territoire de Rennes Métropole s'il 

le souhaite.

Cette approche différenciée doit d’une part, s’inscrire en 

harmonie avec un objectif d’équilibre d’accueil et d’autre 

part concilier la qualité de vie, la complémentarité 

avec l’offre existante et la commercialité en intégrant 

notamment le rapport habitat / mobilité et les différentes 

échelles de l’habiter (Rennes Métropole, communes, 

quartiers…).

Les objectifs sont également différenciés sur les 

segments d’offre :
 • Logements familiaux, en résidences… ;

 • Statut d’occupation ;

 • Typologie ;

 • Formes urbaines…

De fait, c'est l'ensemble de la programmation qui est 

différenciée pour s’adapter au mieux à la diversité des 

contextes. Cette approche contextuelle des marchés 

s'appréhende de manière globale en complémentarité 

avec l'ensemble du parc existant de chacune des 

communes, et avec la structure de ce parc (collectif, 

individuel, locatif privé…).

Territoires

Communes au retard  

important par rapport  

à l’objectif, nécessitant  

une production de :

Communes au retard moins 

important par rapport  

à l’objectif, nécessitant  

une production de :

Communes déjà  

à l’objectif ou proche  

de l’objectif, nécessitant 

une production de :

Ville Centre 25 %

Cœur de Métropole 
hors Rennes

30 % 25 % 20 %

Pôles d’appui  

et structurants
30 % 25 % 20 %

Pôles de proximité 

S.R.U. (> 3 500 hab.)
25 % 20 % 15 % à 20 %

Pôles de proximité 

non S.R.U.  

(<3 500 hab.)

15 % à 20 % 15 % à 20 % 15 % à 20 %

DIFFÉRENCIATION DE LA PROGRAMMATION LOCATIVE SOCIALE SUIVANT LES TERRITOIRES 
POUR S'INSCRIRE DANS LE RESPECT DE LA LOI S.R.U. À L'ÉCHÉANCE 2025 

Ce principe de différenciation, qui tient compte de 

l'ensemble des caractéristiques des communes, 

constituera le fondement du dispositif de 

contractualisation entre celles-ci et Rennes Métropole.

Si la différenciation des objectifs et de la programmation 

est inscrite sur l'ensemble de la durée du P.L.H., la première 

période triennale 2015-2017, cependant, ne sera que le 

résultat des "coups partis". Les livraisons résultant de ce 

principe de différenciation n'interviendront donc qu’en 

deuxième période triennale 2018-2020. En revanche, les 

orientations programmatiques commune par commune 

seront mis en œuvre dès 2016 pour chaque nouvelle 

opération.

UN ACCOMPAGNEMENT MÉTROPOLITAIN 
GARANT DE LA SOLIDARITÉ ENTE  
LES TERRITOIRES

La diversité des territoires, des caractéristiques de leurs 

marchés foncier et immobilier, la disparité introduite 

par le système national de zonage…, ne permet plus 

de considérer l’accompagnement financier de Rennes 

Métropole à la production de fonciers aménagés pour 

le logement aidé, comme une aide homogène sur un 

territoire homogène.

C’est pourquoi, dès février 2014, dans le cadre des 

orientations stratégiques, la métropole a souhaité 

reposer son système d’aide sur un principe de 

corrections des inégalités en adoptant un principe d’aide 

inversement proportionnelle à l’attractivité des marchés. 

La charge foncière au logement aidé varie donc entre 

190 € à 330 €. Avec cette orientation, Rennes Métropole 

souhaite rétablir l’équité entre les communes et, entre les 

opérations d’aménagement.

ORIENTATION 3
COMPLÉTER LES PRODUITS AIDÉS PAR
LE DÉVELOPPEMENT DE PRODUITS
RÉGULÉS

En se concentrant sur le soutien au développement de 

50 % de logements dédiés aux ménages aux ressources les 

plus modestes, les aides locales relayant les différentes 

aides nationales (PLUS, PTZ,…), le P.L.H. précédent avait 

fait le pari que l'autre moitié des nouveaux logements 

produits sur le marché libre, saura s’adapter aux besoins 

des autres ménages et notamment les ménages aux 

revenus intermédiaires, que ce soit en accession directe 

à la propriété ou en locatif libre.

En réalité, ce marché libre s’est concentré sur une gamme 

relativement étroite de logements, accessibles à une 

minorité de ménages dont les revenus se situent le plus 

souvent dans les deux plus hauts déciles des revenus de 

l’agglomération.

Première� conséquence�: certains ménages, qui ne 

trouvent pas de réponse à leurs besoins, sont contraints 

de se loger en dehors de la métropole.

Deuxième� conséquence�:� Compte tenu de l’interaction 

entre différents segments de l’offre, l’absence d’une offre 

intermédiaire induit une inadéquation entre offre et 

demande de produits situés dans les segments proches 

de gamme supérieure et inférieure, ou sur des secteurs 

géographiques de report. Ainsi, par un phénomène de 

capillarité, les marchés se tendent, les prix ou les loyers 

augmentent, les parcours résidentiels se bloquent…

Le concept du "choc quantitatif" de l’offre ne suffit 

plus. Le spectre complet de la gamme d’habitat ne peut 

se développer sans une régulation de l’ensemble de la 

chaîne.

Il existe une place dans le marché de Rennes Métropole 

pour des logements qui s’inséreront dans ces « espaces 

interstitiels » de l’offre intermédiaire. Ces logements 

peuvent prendre différentes formes, selon que l’on 

envisage de les construire pour des jeunes actifs ou des 

familles, des étudiants ou des séniors ; selon que l’on 

envisage de les construire dans la ville centre, le cœur de 

métropole ou les communes de la périphérie (communes 

pôles ou pôles de proximité).

Il faut donc trouver de nouveaux dispositifs pour inciter 

les acteurs de l’immobilier à ajouter à leurs propres 

gammes ces produits absents du marché sans qu’il en 

coûte à la collectivité ce que coûtent les dispositifs 

d’appuis aux produits aidés.

C’est l’objet de la régulation voulue dans ce nouveau 

P.L.H.

Réguler, ce n’est pas aider. Réguler, c’est inciter par 

certaines formes d’encadrement des acteurs à produire 

ces logements, très insuffisants dans la gamme de l'offre, 

c’est élargir le spectre pour augmenter les chances de 

rencontrer certaines demandes exclues jusqu’ici du 

marché, c’est rendre de la commercialité à certains 

produits. C’est, enfin, optimiser les bilans des opérations.

La déclinaison de ce nouveau principe de régulation et 

d’extension de la gamme de l'offre s’est appuyée sur de 

nombreux travaux :
 •  Une étude fine des nouveaux usages et des nouveaux 

besoins, ainsi que des attentes en matière de logement ;

 • Une étude sur les coûts de l’aménagement ;

 •  Une étude relative à la constitution du prix du logement ;

 • Une étude sur le logement des jeunes.

Deux axes stratégiques guident cette déclinaison de 

l’orientation :
 •  Diversifier la gamme pour mieux s’adapter aux attentes 

et accroître l’attractivité du territoire vis-à-vis d'autres 

métropoles françaises et européennes ;

 •  Innover dans tout le processus de production du 

logement, de l’aménagement à la construction, 

mais également dans des montages et des modes 

d’occupation émergeant.
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Accession  
sociale

Démembrement 
PLS

PLS privé &  
institutionnel

Logement 
Locatif  

intermédiaire 
(L.L.I.)

« Pinel »  
régulé

Accession 
 maîtrisée

Lots denses 
régulés

Lots libres

Accession  
Libre

« Pinel »

LA GAMME À DÉCLINER ET À DIFFÉRENCIER SELON LES SITES 

Une approche différenciée  
de la programmation  
suivant les contextes

* si la commune a atteint son taux S.R.U. : possibilité  
de produire 5 % de PLS institutionnel maximum.

DIVERSIFIER L’OFFRE POUR RÉPONDRE 
AUX ATTENTES DE LOGEMENTS 
ADAPTABLES, FLEXIBLES, DÉSIRABLES  
ET ABORDABLES

Le diagnostic a mis en évidence un besoin accru de 

mobilité et des parcours résidentiels plus segmentés 

et imprévisibles. Aussi, la demande pour le locatif, 

l’habitat collectif et une localisation urbaine centrale 

et péricentrale (favorisant l’accès aux services et aux 

équipements) s'est fortement accrue ; la propriété étant 

jugée plus contraignante, tout particulièrement pour les 

jeunes ménages mobiles.

Parallèlement, il demeure un fort attachement à la 

propriété pour les ménages inscrits dans une trajectoire 

de stabilisation de la vie familiale et d’ancrage sur le 

territoire métropolitain. Pourtant, les budgets des 

ménages sont de plus en plus contraints et aléatoires, et 

les facteurs de choix résidentiels évoluent peu en restant 

largement déterminés par l’étude d’un rapport quartier/

typologie/prix. Ainsi, 70 % des primo-accédants ont une 

capacité d’achat comprise entre 1 600 et 2 400 € /m², soit 

un budget global moyen compris entre 100 et 200 K€.

Enfin, il convient de concevoir des logements évolutifs, 

pour répondre aux évolutions des ménages et leur 

permettre de « déménager chez soi », en favorisant la 

réversibilité des produits mais aussi les statuts entre 

locataires et propriétaires.

La réussite du scénario quantitatif passera donc par la 

production d’une offre qui rencontre la solvabilité, mais 

aussi les besoins et les attentes des ménages, en locatif 

comme en accession. Pour cela, il convient de produire 

une offre diversifiée qui réponde au mieux aux nouveaux 

usages et nouveaux besoins d’aujourd’hui et de demain. 

Or, la gamme des produits proposée, à l’heure actuelle, 

est insuffisante pour prendre en compte la diversité 

des besoins et des aspirations. Autrement dit, il s’agit 

de redonner de la valeur d’usage au logement dans 

une gamme de prix qui s’accorde avec les ressources 

réelles du plus grand nombre et dans un contexte où les 

fondamentaux de la demande évoluent :
 •  plus de petits logements locatifs en secteur urbain 

central ;

 •  une accession à la propriété qui devient non pas une 

fin en soi, mais un mode, comme un autre, d’accès au 

logement ;

 •  une offre de transports publics en augmentation qui 

modifie les rapports de proximité et les perceptions de 

la centralité rennaise.

RÉGULER PAR L’INNOVATION  
DANS LES PROCESSUS DE PRODUCTION 
DU LOGEMENT : DE L’AMÉNAGEMENT  
À SA CONCEPTION

Pour intégrer au mieux, dans la programmation des futurs 

logements, l'ensemble des critères d'attractivité mis en 

évidence par le diagnostic, le P.L.H. initie une nouvelle 

démarche en anticipant la réflexion dès la définition de 

l'opération d'aménagement, voire du projet urbain.

Pour ce faire, le P.L.H. encourage l’indépendance 

(commerciale et financière) des tranches opérationnelles, 

et plus particulièrement celle de lancement, qui doit 

pouvoir fonctionner qualitativement dans un contexte 

en mutation lourde, sans attendre la réalisation des 

tranches suivantes (qui parfois s’étalent sur 10, 15 ou 20 

ans).

Sans chercher à s'ingérer dans la définition des projets 

et dans les choix d'aménagement, le P.L.H. préconise de 

mettre en place :
 •  Un fonctionnement social-urbain équilibré et mixte 

s’appuyant sur l’identification des besoins des 

populations résidentes et actives, actuelles et futures ;

 •  Un logement désirable et abordable : il s’agit de préciser 

les prix de sortie de l’opération et leur positionnement 

sur le marché dans un contexte concurrentiel en les 

mettant en regard, d’une part, avec les logements 

proposés en fonction des attentes des destinataires 

souhaités et, d’autre part, avec les qualités offertes par 

l’environnement proche ;

 •  Une gestion anticipée : anticiper l’évolution des projets 

dans le temps, corriger leur fragilité et tenir compte des 

coûts de gestion et d’entretien sur le moyen/long terme.

Au niveau de la constitution  
des coûts d’aménagement

Toujours en laissant libre choix dans l'aménagement des 

opérations aux communes et aux aménageurs, ce P.L.H. 

cherche à développer un ensemble de "bonnes pratiques" 

pour in fine permettre la production d'une offre de 

logements aidés à réguler répondant à l'ensemble des 

critères nécessaires au "bien-loger". L'une des conditions 

de réussite est la capacité de l'opération d'aménagement 

à réduire ses coûts d'aménagement, tout en assurant la 

qualité, et ainsi leur impact sur le coût du logement.

Au niveau de la constitution des coûts du logement

Trouver tous les leviers possibles pour contenir voire 

réduire le coût de construction des logements, tel est 

l’objectif de résultat que se fixe le P.L.H. et qu’il souhaite 

donner à l’ensemble des partenaires de la filière de 

production.

En effet, le risque est important de voir augmenter 

ces coûts avec le rythme de la transition énergétique 

imposée par la réglementation d’ici 2030. Or l’utilisateur 

final, locataire ou accédant, ne peut consentir aucun 

effort financier supplémentaire au titre de son budget 

logement. Il en va donc de l’avenir de la commercialité et 

de l’accessibilité des produits.

Tous les leviers devront être actionnés de l’amont à l’aval. 

C’est un chantier qui s’ouvre. L’ensemble des partenaires 

seront accompagnés par Rennes Métropole dans le cadre 

de la dimension « innovation » du P.L.H. ( cf Orientation 6).

 •  Les process de production des logements. Il s’agira 

indifféremment en fonction des contextes de marché et 

des territoires :

-  D’encourager les processus de construction, à qualité 

supérieure ou égale, économiquement performants 

(ex : processus d'industrialisation) ; 

-  De susciter une meilleure gestion du stationnement 

en limitant le nombre de places de stationnement 

par logement ;

-  D’agir sur la conception même des immeubles et des 

logements : logements assemblables, combinables, 

convertibles ; socle technique universel permettant 

de « plugger » des options ;

-  De favoriser la variété des systèmes constructifs 

(bois, acier,…).

 •  Faire évoluer la norme « au m² » vers une norme « au 

logement »

Le coût des logements reste encore fortement indexé au 

nombre de m² même si ce coût/m² diminue à mesure que 

la surface augmente. En réalité, un logement plus grand 

ne coûte pas plus cher à construire et il serait sans doute 

possible d’améliorer la qualité d’usage en proposant de la 

surface supplémentaire.

Bien que la grille de prix pour les logements aidés et 

régulés soit définie au m² (à l'exception des terrains à 

bâtir non libre de constructeur à prix régulé), le nouveau 

P.L.H. intègre également une grille d'objectifs de prix au 

logement.

 •  Agir sur la conception des immeubles et l’agencement 

des logements au sein des immeubles

Dans sa programmation de logements aidés et régulés, 

le P.L.H. s'inscrit dans la recherche de la conception 

de logements qui répondent le mieux possible aux 

aspirations des ménages.

Dans ce cadre, tous les logements aidés et régulés 

programmés en collectif et semi-collectif chercheront à y 

transposer les qualités de l’habitat individuel : sentiment 

d'intimité, prolongement extérieur de logement…

Il sera également développé une variété typologique et 

une variété des formes urbaines. Une variété typologique 

plus importante au sein des immeubles sera préconisée, 

ainsi qu'une diversification de l’offre entre 45 et 85 m² (non 

plus 3 mais 5 types) en variant à l’échelle d’un programme 

d’aménagement. Cette modulation typologique plus 

importante accompagnera l'évolution sociologique 

constatée.

Le P.L.H. encourage par ailleurs la diversification des 

formes urbaines, du collectif aux maisons de ville et 

terrains à bâtir. L’écart entre ces deux types de bâti en 

termes de coût de construction est significatif.

Concernant l'agencement des logements, le P.L.H. 

préconise d'agir sur leur conception en jouant sur la 

distribution et l’évolutivité des pièces. Les Suisses et 

les Allemands utilisent fréquemment le « plan neutre » 

qui signifie une indifférenciation de la surface et de la 

fonction des pièces. À structure équivalente, le plan 

neutre permet d’introduire la modularité et de sortir du 

plan type, avec une différenciation retardée en fonction 

des aspirations de la demande et des différents profils 

d'occupants.

 •  Les statuts d’occupation et les modes d’occupation

Le développement de montages innovants favoriserait 

une meilleure équation entre le coût du logement, l’impact 

sur le bilan, les attentes, les besoins et la qualité d’usages 

pour les ménages. Ainsi, les produits aidés et régulés 
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s'appuient notamment sur l'ensemble des possibilités 

offertes par le démembrement de propriété : usufruit 

locatif social, bail emphytéotique, bail à construction, 

bail réel immobilier, foncier différé… Les produits aidés 

et régulés pourront sans cesse être ajustés au regard de 

nouveaux montages ou de nouvelles réglementations.

Le P.L.H. intègre également les pistes de progrès issues 

des expériences d’habitat participatif et soutient le 

développement de ce type de projet à plus grande échelle.

 • �L’optimisation�des�coûts�du�financement�du�logement
La qualité du partenariat avec les établissements 

financiers et bancaires, partenaires des bailleurs, 

coopérateurs et promoteurs privés est un élément 

sensible de la constitution du coût final du logement. Il 

est basé sur l’instauration d’un climat de transparence 

et de confiance. Qu’il s’agisse en amont des conditions 

de taux de marge exigés par le tour de table financier, ou 

en aval des conditions de taux de crédits et d’analyse des 

risques des dossiers d’acquéreurs.

ORIENTATION 4
VEILLER À L’ATTRACTIVITÉ
DES PARCS EXISTANTS : COMMENT
PERMETTRE À CES PARCS DE
CONTINUER À JOUER LEUR RÔLE
D’ACCUEIL À CÔTÉ ET EN
COMPLÉMENTARITÉ AVEC L’OFFRE
NOUVELLE ?

Plus de 37 500 logements neufs de grande qualité 

ont été livrés entre 2005 et 2014, tandis que le parc 

de logements existants a vieilli de 10 ans. Dans ce 

contexte, la concurrence entre les segments de parc s’est 

nécessairement accrue, produisant à la fois des effets 

positifs (baisse de la tension) mais également des signes 

de fragilisation.

Dans le P.L.H. précédent, eu égard au défi du saut 

quantitatif et compte tenu de la relative « jeunesse » 

du parc dans la majorité des communes et de sa bonne 

tenue générale, l’intervention sur le parc existant 

privé en particulier n’était pas prioritaire en dehors 

des copropriétés dégradées du centre ancien. En effet, 

compte-tenu des enjeux en termes de sécurité publique, 

la requalification de ces copropriétés a été largement 

engagée dans le précédent P.L.H.

Dans le même temps, Rennes Métropole a maintenu et 

renforcé son intervention sur le parc social pour éviter 

un décrochage de celui-ci à travers une concurrence 

accrue au sein même de ce parc, entre l’offre ancienne 

et l’offre nouvelle. Plus de 11 000 réhabilitations sur le 

parc public ont ainsi été réalisées et accompagnées par 

Rennes Métropole pour maintenir la commercialité des 

logements, renforcer la performance énergétique et 

améliorer l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite, 

notamment des personnes âgées.

Si la baisse de la tension sur le marché locatif et le marché 

de l’occasion, recherchée par le « choc de l’offre » du 

précédent P.L.H., est effectivement au rendez-vous, la 

mise à niveau qualitative du parc privé ancien tarde à 

s’enclencher « naturellement », en particulier dans les 

copropriétés des années 1949-75.

Or, l’attractivité des parcs existants, définie comme la 

capacité du parc à proposer des logements décents, 

confortables, accessibles et à attirer des ménages dans 

une logique de choix positif, est une condition nécessaire 

à l’équilibre de peuplement au sein des quartiers et des 

communes.

C’est pourquoi Rennes Métropole, à travers le soutien et 

l’accompagnement de la réhabilitation, entend veiller au 

maintien et au renforcement de l’attractivité des parcs 

existants.

En outre, le parc existant offre également le gisement 

local le plus important pour exploiter les économies 

d’énergie et encourager le développement de la filière du 

bâtiment.

À travers cette orientation, Rennes Métropole se fixe un 

devoir de vigilance sur le maintien de l’attractivité des 

parcs existants pour que ces derniers continuent à jouer, 

à côté et en complémentarité avec l’offre nouvelle, leur 

rôle d’accueil et de diversité dans la réponse aux besoins.

Les principaux segments de parc à enjeux concernés par 

cette orientation sont :
 •  Le parc social des quartiers prioritaires du Contrat 

de Ville, et plus particulièrement le parc des quartiers 

Maurepas et Le Blosne, reconnus d’intérêt national 

dans le Nouveau Plan National de Renouvellement 

Urbain (N.P.N.R.U.) ;

 •  Les copropriétés des années 1949-75, et notamment 

celles du quartier du Blosne ;

 •  Les copropriétés dégradées du centre ancien de la Ville 

de Rennes ;

 •  Le parc en maisons individuelles, énergivore et 

accueillant des ménages aux ressources modestes.

Dans ce nouveau P.L.H., l’équilibre de peuplement et la 

performance environnementale sont les deux vecteurs 

permanents et transversaux qui sous-tendent tous les 

projets car ils participent très directement au projet de 

territoire d’une métropole accueillante et solidaire.

ORIENTATION 5
SE FIXER UNE OBLIGATION
DE RÉSULTAT POUR LE LOGEMENT
ET L'HÉBERGEMENT DES
PUBLICS LES PLUS EN DIFFICULTÉ

Rennes Métropole réaffirme ici son ambition d’apporter 

avec ses partenaires une réponse à chaque ménage 

métropolitain qui se trouve confronté à une difficulté 

d’accès ou de maintien dans son logement.

Dans un contexte de précarisation des locataires du parc 

social, en particulier des nouveaux entrants, et dans une 

logique constante de rééquilibrage, le P.L.H. réinterroge 

également sa politique de peuplement et d'attribution. 

Rennes Métropole doit en effet assurer l’organisation des 

réponses à la demande sociale des ménages, quel que soit 

leur niveau de difficulté, mais également l’équilibre de 

peuplement de chacun des quartiers et des communes. 

Parallèlement, bien que l'ayant historiquement largement 

anticipé, Rennes Métropole doit se mettre en conformité 

avec la Loi ALUR, via notamment la mise en place d’un 

plan partenarial de gestion de la demande de logement 

social et des attributions et d’information du demandeur.

L’ÉVOLUTION DES MIXITÉS :  
QUELLE STRATÉGIE DE PEUPLEMENT  
DU PARC SOCIAL ?

Si la notion de « mixité » est régulièrement mobilisée 

dans le cadre des politiques publiques, sa définition 

reste largement discutée à l’échelle nationale et 

internationale. Pour Rennes Métropole, elle passe avant 

tout par une amélioration de l’accès des plus démunis 

au logement dans l’ensemble du territoire – la majorité 

de ces ménages étant logée dans la ville-centre, et plus 

particulièrement dans les quartiers politique de la ville. 

Il s’agit « d’accueillir chacun et de garantir le bien-vivre 

ensemble dans un contexte de croissance démographique 

et de précarisation ».

Le rééquilibrage en cours de la localisation du parc social, 

lié à la mise en œuvre et aux effets du précédent P.L.H., s’il 

constitue un pré-requis indispensable, n’est cependant 

pas suffisant pour assurer un équilibre de peuplement. 

Si la part des ménages de l’agglomération aux ressources 

inférieures à 20 % des plafonds vivant hors Rennes est 

passée de 17 % en 2009 à 21 % en 2012, Rennes continue, 

très majoritairement, à concentrer les ménages aux 

faibles ressources (79 % de ces ménages, contre 70 % du 

parc social métropolitain).

Cette situation est certes conditionnée par le rôle 

structurant de l’offre d’accueil, et en particulier par la 

structure du parc en termes de loyers (93 % des HLM-O 

sont situés à Rennes), mais semble aussi être liée à la 

combinaison des deux autres facteurs que sont les choix 

résidentiels des ménages et les processus d’attribution :
 •  Les ménages habitant dans les ZUS de la ville de 

Rennes et qui sont en demande de mutation souhaitent 

déménager soit dans d'autres quartiers de Rennes, soit 

dans les autres communes du Cœur de Métropole ou 

dans les communes Pôles, mais très rarement au-delà. 

Par ailleurs, les bailleurs rencontrent des difficultés à 

faire venir des ménages moins précaires dans les ZUS 

rennaises.

 •  Des processus d’attribution n’intègrent pas 

suffisamment la diversité des situations d’occupation 

sociales existantes, et sont insuffisamment homogènes 

dans leur mise en œuvre.

Face à ce constat, le nouveau P.L.H. revêt un double enjeu :

  {  Un enjeu d’homogénéisation des pratiques dans le 

processus d’attribution et le fonctionnement les 

mutations ;

  {  Plus fondamentalement, un enjeu de définition 

de nouvelles règles pour aller plus loin et plus vite 

dans le mouvement de rééquilibrage de l’occupation 

sociale du parc à l’échelle de la métropole ;

  {  Un enjeu de restructuration de l’offre sociale 

existante au service d’un accueil plus équilibré.

COMMENT MAINTENIR L'OBLIGATION 
DE RÉSULTAT CONSISTANT À LOGER LES 
PUBLICS EN SITUATION DE PRÉCARITÉ ?

Le contexte global de précarisation des ménages se 

caractérise plus particulièrement par :
 •  La fragilisation des ménages sur le plan de l’emploi, 

dans un contexte économique morose ;

 •  Une diminution des niveaux de ressources pour une 

partie de la population ;

 •  Le "décrochage social" d'une partie des locataires du 

parc social de Rennes Métropole et en particulier des 

ZUS rennaises ;

 •  Une pression toujours plus forte sur le secteur de 

l’hébergement.

Six « figures » de la précarité se distinguent plus 

spécifiquement :
 • Les jeunes de moins de 30 ans ;

 • Les personnes en grandes difficultés financières ;

 • Les personnes atteintes de troubles mentaux ;

 • Les personnes âgées aux faibles revenus ;

 •  Les familles monoparentales et pères séparés avec droit 

d’hébergement ;

 • Les travailleurs pauvres.

Rennes Métropole assure, depuis le milieu des années 

1990 avec la mise en place de la Loi Besson, la réponse 

au besoin des publics les plus fragiles et ne pouvant pas 

attendre dans la file d’attente du logement social de droit 

commun leur tour pour avoir un accès au logement. La 

proposition d'une offre de logements à ces publics les 

plus en difficulté s’effectue à travers la gouvernance 

métropolitaine de l’ensemble des dispositifs permettant 

d’atteindre cette obligation de résultat.

Face à l’accentuation des besoins tant en volume 

qu’à travers la complexité des situations, le niveau 

des réponses apportées par Rennes Métropole et ses 
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partenaires reste pertinent mais doit être réinterrogé. 

Des premiers signaux ont, en effet, mis en évidence les 

évolutions :
 •  Un secteur de l’hébergement qui peine à faire face à la 

pression de nouvelles demandes ;

 •  Le dispositif de Relogement Social Prioritaire (R.S.P.) qui 

continue à faire face aux demandes et aux situations 

les plus complexes, mais qui témoigne de certaines 

difficultés liées à l’augmentation significative des 

demandes ;

 •  Un fonctionnement qui concentre les difficultés sur 

certains territoires de l’agglomération ;

 •  Un système de prévention des impayés et des expulsions 

fragiles.

Ainsi, face à l'évolution de la précarité, le P.L.H. se doit 

de réinterroger l'ensemble des dispositifs existants pour 

conserver son efficacité (0 DALO en 2014). Le dispositif 

existant a prouvé son efficience, en s'appuyant sur de 

nombreux outils performants. Le P.L.H. réaffirme leur 

rôle stratégique dans la mise en œuvre de la politique de 

l'habitat et de sa cohésion sur l’ensemble du territoire 

métropolitain.

SCHÉMA GLOBAL DE MISE EN ŒUVRE DU DROIT AU LOGEMENT

Cette action relève de la compétence État via la mise en place des SIAO urgence et insertion. Rennes 
Métropole peut ponctuellement contribuer à ce dispositif. 

Plus de 1 800 ménages par an sollicitent un accès rapide à un logement ou à un hébergement 
temporaire au regard de leur impossibilité à attendre une attribution dans le parc social.

Mobiliser l'offre (parc privé/parc public/résidences…).

Assurer l'articulation avec les dipositIfs d'accompagement au logement (aide financière F.S.L. 
et accompagnement social)  faire une proposition dans un délai rapide et soutenable à tout 
ménage validé prioritaire par l'instance partenariale.

40 à 45 % des attributions réalisées chaque année le sont au profit de ménages Plan Local d'Action 
pour l'Hébergement et le Logement des Personnes Défavorisées (P.L.A.H.L.P.D.).

Prise en compte des situations socio-économiques dans la hiérarchisation des files d'attentes pour 
l'attribution d'un logement social pérenne.

Un suivi particulier si besoin pour les ménages confrontés à des situations complexes.

Favoriser le maintien dans le parc social en s'appuyant sur les dispositifs de prévention des 
expulsions et des outils mobilisables (F.S.L. maintien, politique de mutation, bourse des échanges 
inter-organismes…).

Assurer une homogénisation des pratiques des bailleurs.

GARANTIR 
L'HÉBERGEMENT 

DES PERSONNES LES 
PLUS DÉFAVORISÉS

PERMETTRE  
UN ACCÈS RAPIDE 
AUX MÉNAGES EN 

SITUATION DE MAL 
LOGEMENT

ASSURER  
LE PARCOURS 
RÉSIDENTIEL  
VERS LE PARC 

SOCIAL

GARANTIR  
LE MAINTIEN  

DANS LE LOGEMENT

1

2

3

4

Face à la croissance importante de la demande à traiter 

à l’étape 2, le P.L.H. devra déplacer un certain nombre de 

curseurs :
 •  La répartition entre la filière directe d’accès au logement 

social et la filière de relogement social prioritaire ;

 •  Un partenariat fortement articulé par l’instance de 

gouvernance du dispositif local (Commission Locale 

de l’Habitat) pour assurer l’obligation de résultat 

qu’impose l’accès au logement de tous et notamment 

des publics les plus fragiles.

ORIENTATION 6
ÉVALUER LE RETOUR  
SUR INVESTISSEMENT DES
AIDES PUBLIQUES À L'HABITAT

Le principe d’un investissement financier conséquent 

de Rennes Métropole en matière d’habitat est réaffirmé 

avec le P.L.H. 2015-2020. L’investissement annuel global 

de Rennes Métropole, hors foncier, est estimé à 22 M€/

an. Ce cadre budgétaire est issu d’une ingénierie globale 

et innovante (financière, produit logement, partenariale, 

juridique…) qui a permis de s'adapter à l'ensemble des 

nouvelles orientations et intégrer les nouveaux contextes 

économiques, sociaux, réglementaires…

Dans le cadre du futur P.L.H., cette réflexion sur les moyens 

sera éclairée par l’analyse du retour sur investissement 

des aides publiques à l’habitat et guidée par un principe : 

la recherche systématique d’efficience. Cette recherche 

de l'efficience est abordée sous deux angles :
 •  Le meilleur effet levier pour chaque euro investi ;

 •  La recherche de marges de manœuvre, sans 

investissement public supplémentaire, dans le système 

de production.

LES RETOMBÉES MACROÉCONOMIQUES 
POUR LA MÉTROPOLE

Le nouveau P.L.H. vise à mesurer l’impact en « valeurs » de 

la politique de l’habitat de Rennes Métropole.

L'investissement financier de la politique de l'habitat 

est indispensable à l'activité économique du territoire. 

En effet, la politique de l'habitat impacte positivement 

l'emploi, en particulier dans le B.T.P. Pour rappel, le 

seul investissement de Rennes Métropole pour la 

réhabilitation et la construction neuve a généré environ 

6 200 emplois par an en moyenne depuis 2005. Mais la 

politique de l'habitat impacte également positivement 

le niveau de vie des ménages (maîtrise des loyers et des 

charges, coûts de déplacements,…). Elle agit ainsi sur leur 

pouvoir d'achat et leur solvabilité.

C'est également une forme de gain pour la collectivité 

en termes d’exploitation d’équipements existants. La 

politique de l’habitat permet en effet à des ménages 

d’habiter là où ils n’auraient « normalement » pas pu se 

le permettre.

Les communes sont également gagnantes via le 

développement de l'économie résidentielle. Le 

développement de l'habitat sur leur territoire 

s'accompagne de la création de services et donc 

d'emplois non délocalisables. L'activité économique et 

les gisements d'emplois se trouvent ainsi mieux répartis 

sur toute l'agglomération.

C'est l'ensemble de la métropole qui gagne en 

attractivité et en compétitivité économique : les marges 

de manœuvre créées en matière de pouvoir d’achat 

influent sur la compétitivité des entreprises locales et le 

développement de l’emploi.

L'investissement financier de la politique de l'habitat 

revêt également des enjeux de cohésion sociale, en 

réintroduisant une possibilité de choix résidentiel 

pour tous sur le territoire de la métropole. Les grandes 

tendances mises en évidence par le diagnostic 

du précédent P.L.H. ont été infléchies (départ des 

familles aux revenus les plus modestes, ségrégation 

territoriale…) et les impacts sociologiques sont positifs 

malgré un contexte général difficile. Les dispositifs 

d'accompagnement (social, financier, procédures 

d'attribution…) sont efficaces et permettent de limiter les 

conséquences de la précarisation.

Dans le cadre de sa mise en œuvre, le P.L.H. 2015-2020, via 

une ou des études spécifiques, évaluera et analysera ces 

retombées macroéconomiques et leurs effets à l'échelle 

de la métropole.

LES RETOMBÉES FISCALES  
POUR LES COMMUNES

Encore plus concrètement, la politique de l'habitat 

de Rennes Métropole génère des retombées fiscales 

importantes, directement pour les communes.

Depuis 2005 en moyenne, pour chaque euro de subvention 

versé par Rennes Métropole, a correspondu 0.57 € de 

retour fiscal en Taxe d’Habitation et T.F.P.B. On passe à 

0.72 € quand on considère uniquement les subventions 

payées sur les logements livrés avant le 1er janvier 2013.

Sur l'ensemble de la période 2005-2013, les produits 

cumulés sont estimés au total à 140 M€ par an. Comme 

de nombreux programmes aidés étaient exonérés de 

Taxe Foncière pendant 15 ans, ces retombées fiscales 

sont exponentielles et vont augmenter au cours de la 

prochaine période.

Dans le cadre de sa mise en œuvre, le P.L.H. 2015-2020, 

évaluera en continu ces évolutions et leur impact pour 

les 43 communes.

VOLET EMPLOI, FORMATION ET INSERTION

Cette évaluation du retour sur l'investissement public 

des aides à l'habitat intègre également les dimensions 

économique et sociale. En effet, si le bassin d'emploi de 

Rennes continue à afficher un taux de chômage inférieur 

de deux points à la moyenne nationale, le nombre de 

demandeurs d'emploi continue d'augmenter et concerne, 

fin 2014, plus de 8 % de la population active.
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Aussi, le P.L.H. 2015-2020 aura un impact social, puisque 

chaque investissement en matière d'habitat réalisé sur la 

métropole contribuera :
 •  Au retour à l'emploi de personnes en difficulté 

d'insertion via l'intégration de clauses sociales dans les 

dossiers de consultation des entreprises, en particulier 

du bâtiment ;

 •  À la connaissance du marché du travail par les jeunes 

en leur permettant de découvrir des métiers via la 

réalisation de stages en cours de formation initiale au 

sein des entreprises de maîtrise d'ouvrage (aménageurs, 

promoteurs, bailleurs sociaux…).

ACCOMPAGNER L'INNOVATION

Au-delà de l'évaluation du retour sur investissement, 

l'efficience du nouveau P.L.H. s'évaluera également sur sa 

capacité à accompagner et à susciter l'innovation.

Dans la poursuite du P.L.H. précédent, le P.L.H. 2015-2020 

favorisera l'émergence de nouvelles pratiques tant sur 

le plan de la construction (process, matériaux, formes, 

usages …), que sur le plan de la gestion (résidence 

intergénérationnelle, colocation étudiante …) ou même 

sur un plan financier ou bien encore statutaire (nouvelle 

forme d’accession à la propriété par exemple).

L’innovation au service des deux vecteurs permanents 

et transversaux qui sous-tendront tous les projets : 

l’équilibre de l’accueil d’une part, et d’autre part, le 

développement durable dans son approche globale.

Pour répondre à ces enjeux, le P.L.H. va lancer des chantiers 

d’expérimentation et accompagner financièrement ces 

innovations à travers une enveloppe annuelle dédiée à 

hauteur de 1 % du montant total d’investissement soit 

environ 200 000 €/an.

À� noter� que� les� six� axes� stratégiques� définis� pour�

le prochain P.L.H. 2015-2020 et présentés dans ce 

chapitre sont traduits concrètement dans le chapitre 3 

« Programme d’actions » du présent document P.L.H. 

GLOSSAIRE
A.I.V.S.

Agence Immobilière à Vocation Sociale

ALFADI
Association Logement Familles en Difficulté

ALUR
La loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové

CIL
Conférence Intercommunale du Logement

C.L.H.
Commission Locale de l’Habitat

DALO
Droit au Logement Opposable

F.S.L.
Fonds de Solidarité Logement

LOI S.R.U.
Loi de Solidarité et de Renouvellement Urbain

N.P.N.R.U
Nouveau Plan National de Renouvellement Urbain

P.C.A.E.T.
Plan Climat Air Énergie Territorial

P.L.A.H.L.P.D.
Plan Local d'Action pour l'Hébergement et le Logement 

des Personnes Défavorisées

R.S.P.
Relogement Social Prioritaire

R.T.
Réglementation Thermique

SCOT
Schéma de Cohérence Territoriale

T.F.P.B.
Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties

ZUS
Zone Urbaine Sensible

PRODUITS LOGEMENTS
 • �PLAI�:�Prêt locatif aidé d'intégration = logement à loyer 

très social

 •  PLS�:�Prêt locatif social = logement à loyer intermédiaire

 •  PLUS�: Prêt Locatif à Usage Social = logement à loyer 

social

 •  PSLA�:� Prêt Social Location-Accession = montage pour 

les programmes d’accession sociale à la propriété
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LE
PROGRAMME  

D'ACTIONS

ORIENTATION 1
Garder le cap quantitatif et qualitatif en faisant  
preuve de souplesse et de réactivité  ………………………………………… p.57

ORIENTATION 2
Différencier les objectifs et la programmation  
selon les territoires  …………………………………………………………………………… p.81

ORIENTATION 3
Compléter les produits aidés par le développement  
de produits régulés  …………………………………………………………………………… p.91

ORIENTATION 4
Veiller aux conditions de l’attractivité  
des parcs existants  ………………………………………………………………………… p.113

ORIENTATION 5
Se fixer une obligation de résultat pour le logement  
et l’hébergement des publics les plus en difficulté  ………… p.126

ORIENTATION 6
Évaluer le retour sur investissement  
des aides publiques à l’habitat  ………………………………………………… p.137

Chantepie - Les Rives du Blosne
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24 000 logements pour accompagner les besoins démographiques ………………………p.58

Assurer la production de foncier aménagé ………………………………………………………………………………p.59

Contribuer à un aménagement et un habitat de qualité et durable  ………………………p.61

Innover dans la concertation avec les habitants en développant l’habitat  
concertatif ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………p.63

Adapter l'offre en logement aux problématiques des jeunes non étudiants ……p.65

Répondre aux besoins spécifiques du public étudiant ……………………………………………………p.67

Développer une politique de l'habitat et du logement favorable  
au vieillissement …………………………………………………………………………………………………………………………………………p.69

Répondre aux besoins en logement adapté pour les personnes  
en situation de handicap moteur ……………………………………………………………………………………………………p.72

Adapter et développer une offre en logement adapté d’insertion  …………………………p.74

Développer une offre de logements adaptés à la sédentarisation  
des Gens du Voyage …………………………………………………………………………………………………………………………………p.76

Poursuivre le développement et l'adaptation des aires d'accueil  
des Gens du Voyage …………………………………………………………………………………………………………………………………p.77

Accompagner la mise en œuvre de la politique de l'habitat dans les documents 
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ORIENTATION 1 ACTION 1

24 000 LOGEMENTS
pour accompagner les besoins 
démographiques

CONTEXTE ET ENJEUX

  L'Aire Urbaine de la métropole Rennaise se classe au 10e rang des 180 plus 

grandes Aires Urbaines européennes et au 2e rang des aires urbaines françaises, 

en matière de dynamisme démographique.

  Un dynamisme qui impose un niveau de production exigeant pour maintenir 

cette attractivité et soutenir le développement économique.

  Un pôle d'enseignement supérieur et de recherche en fort développement 

(environ 7 000 étudiants supplémentaires attendus d'ici 2020).

OBJECTIFS

  Produire 24 000 logements pour accueillir en moyenne 4 000 nouveaux habitants 

par an d'ici 2020.

  Assurer une production diversifiée pour loger tous les types de ménages.

MISE EN ŒUVRE

  Une mise en œuvre pragmatique qui intègre les capacités de production des 

opérations d'aménagement :

- 2015/2017 : livraison de 10 800 logements ;

- 2018/2020 : livraison de 13 200 logements.

  Une mise en œuvre souple et "agile" qui tient compte des contextes de marchés.

PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

  Les 43 communes

PARTENAIRES

  Aménageurs/lotisseurs

  Promoteurs privés/Coopératives de l'Habitat/Organismes HLM

  Constructeurs de maisons individuelles

  Filière BTP

CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

PRÉVISIONS FINANCIÈRES

  132 millions d'€ sur l'ensemble de la période

ORIENTATION 1 ACTION 2

Assurer la production

DE FONCIER AMÉNAGÉ

CONTEXTE ET ENJEUX

  La Loi Alur impose une sobriété foncière pour un développement durable.

  Articulation avec les politiques régionales et locales : charte régionale pour 

une consommation économe du foncier, prise en compte des orientations  

du SCoT (densité, armature urbaine,…). 

 
OBJECTIFS

 �Assurer� la� fluidité� de� l'offre� foncière,� sur� la� durée� du� P.L.H.,� pour� produire�

les� logements� nécessaires�: politique de réserve foncière articulée avec une 

production de foncier opérationnel.

  Une maîtrise foncière importante pour assurer une maîtrise des prix du foncier 

au logement.

MISE EN ŒUVRE

 �L’élaboration,� le� suivi� et� l’animation� des� procédures� de� contractualisation 

constituent les éléments fondateurs de la stratégie foncière au service du P.L.H. 

Les futurs secteurs de développement sont ceux sur lesquels il sera prioritaire 

de s’assurer une maîtrise foncière.

 �Développer� l’articulation� renouvellement� urbain� et� extension� urbaine. Les 

stratégies, programmations qui articulent le renouvellement urbain (long 

et coûteux mais économe en foncier) avec l’extension urbaine (plus facile 

à maîtriser, moins coûteux mais consommateur de foncier agricole) seront 

privilégiées.

 �Le�repérage�du�parc�existant�et�son�potentiel�de�mutation seront analysés, ainsi 

que ses caractéristiques, les potentialités de renouvellement urbain via des 

études de référentiels fonciers ou de définition de projets. Ces études, quand 

elles existent, seront portées à connaissance, intégrées ou prises en compte 

lors de l’élaboration des programmations P.L.H. communales afin de faciliter 

l’articulation entre le P.L.H. et la stratégie foncière.

 �Mobiliser�le�PAF de Rennes Métropole dans le cadre des règles de sa politique 

foncière.

 �Mobiliser� l’Établissement� Public� Foncier� de� Bretagne� (E.P.F.) en signant une 

nouvelle convention cadre pour définir les conditions d'accompagnement du 

P.L.H. et plus particulièrement pour les opérations en renouvellement urbain.

 �Faciliter�la�maîtrise�foncière�en�l'articulant�avec�d’autres�dispositifs�:

-  Les PLU permettront de mobiliser si besoin le droit de préemption urbain, 

dès lors que le zonage l’autorise.

-  Pour répondre à des objectifs de mixité, les PLU pourront également 

instituer en zone urbaine ou à urbaniser des servitudes : avec la délimitation 

de secteurs de mixité sociale ou des emplacements réservés.

-  L’outil ZAD sur Rennes Métropole continuera à assurer le rôle de veille et de 

stabilité des prix pour les projets à plus long terme.

-  Les procédures de DUP pour réserves foncières continueront d’être 

mobilisées autant que de besoin.
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OBSERVATION

  L’observation des prix des fonciers sur l’aire urbaine, réalisée par l’Audiar sera 

poursuivie. Les bilans annuels sur les volumes et les prix des fonciers vendus 

alimenteront donc les travaux d’évaluation.

  Un bilan annuel, avec les aménageurs et les communes sur les opérations en 

cours et à démarrer pourra alimenter l’évaluation : sur les coûts, les prix, les 

rythmes de cessions, …

  L’observation pourra contribuer à l’animation d’ateliers de réflexion sur des 

thématiques propres au P.L.H. de Rennes Métropole (anticipation foncière, 

consommation …).

 
PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

  Les communes

PARTENAIRES

  Foncier de Bretagne (Établissement Public Foncier)

  Aménageurs/lotisseurs

 Société Bretonne d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural (SBAFER)

  AUDIAR

CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

PRÉVISIONS FINANCIÈRES

  PAF = 3 millions d'€uros /an

  E.P.F. de Bretagne

ORIENTATION 1 ACTION 3

Contribuer à un aménagement et 

UN�HABITAT�DE�QUALITÉ� 
ET�DURABLE

CONTEXTE ET ENJEUX

  Face aux enjeux de production massive de logements pour assurer l'accueil 

et le dynamisme de la métropole, il est nécessaire de densifier les opérations 

d'habitat dans le respect des règles définies par le SCoT.

  Dans ce cadre, il est fondamental de garantir une qualité des opérations 

d'aménagement et de produire des logements qui répondent au mieux aux 

attentes, aux besoins et usages des ménages.

OBJECTIFS

  Assurer une qualité des opérations d'aménagement en veillant à :

-  Leur articulation et à leur intégration avec le tissu urbain existant ;

-  Y aménager des espaces publics de proximité nombreux et de qualité ;

-  Bien les desservir par les transports en commun ;

-  Leur proximité avec les services et les commerces ;

-  La prise en compte des modes doux de déplacement ;

-  Y développer un urbanisme et une architecture diversifiés, en cohérence 

avec le contexte et le positionnement de la commune, en particulier en 

termes de marché de l'habitat.

  Produire des logements durables et désirables, répondant aux attentes des 

ménages, en :

-  Développant les prolongements extérieurs des logements ;

-  Travaillant sur l'intimité ;

-  Garantissant leur qualité environnementale via une certification : 

performances thermiques notamment dans une approche en coût global, 

afin d'en assurer un bénéfice économique in fine pour le ménage et l'atteinte 

effectif des objectifs ;

-  Assurant leur accessibilité en proposant des loyers et des prix de vente 

compatibles avec la solvabilité des ménages ;

-  Permettant leur adaptabilité et leur évolutivité.

MISE EN ŒUVRE

  Accompagnement des communes par Rennes Métropole dans leur projet 

d'aménagement pour veiller à l'intégration d'un maximum d'éléments qualitatifs 

dans le respect des équilibres de bilan : assistance à maîtrise d'ouvrage 

(urbanistes territoriaux référents), études, accompagnement financier via l'aide 

à la surcharge foncière…

  Conditionnement des aides au logement aidé à la certification des logements 

sur les critères environnementaux et à leur performance "sociale" (loyers et 

charges).

  Développement d'actions de sensibilisation à destination des communes  

et du grand public.

  Mise en place d'expérimentations : comment concilier densité et qualité, 

nouveaux process pour produire du logement mieux et moins cher…

  Réalisation d'enquêtes qualitatives (dans le cadre des Salons de l'Habitat 

notamment) pour connaître les attentes et les besoins des ménages.
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PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

  Communes

  Aménageurs

  Promoteurs / Coopératives de l'Habitat / Organismes HLM

PARTENAIRES

  AUDIAR

  Certificateurs

  Fournisseurs d'énergie

  ADEME, ALEC

  Associations

  Banques

CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

ORIENTATION 1 ACTION 4

Innover dans la concertation  
avec les habitants

EN�DÉVELOPPANT� 
L’HABITAT�"CONCERTATIF"

CONTEXTE ET ENJEUX

  L'évolution sociétale s'accompagne d'une segmentation des ménages de plus 

en plus importante, qui aspirent à des besoins et à des attentes différenciées. 

La commercialité des logements en VEFA est de plus en plus affectée par une 

inadéquation entre les attentes des futurs acquéreurs et l'offre proposée. Un 

prix de revient des opérations immobilières à la hausse conjuguée à une baisse 

de la solvabilité des ménages conduit les professionnels à arbitrer trop souvent 

en défaveur de la valeur d’usage du logement, notamment par une réduction 

importante de la surface (pièces annexes, placards…). Cela conduit à réfléchir à 

une optimisation de ce besoin d'usage, via des espaces partagés.

  La programmation de logements en accession sociale par Rennes Métropole est 

propice à l'émergence d'une autre manière de concevoir un logement, pour et 

par l'habitant.

> Dans ce cadre, le P.L.H. impulse une démarche de concertation sur une partie 

de sa programmation en accession sociale. Il s'agit en effet d'un segment où 

la métropole peut concrètement s'engager sur la mise en œuvre de principes 

innovants et durables  l'habitat�"concertatif".

OBJECTIFS

  Rendre désirable une offre de logements financièrement accessibles, en 

développant l’habitat "concertatif". L’objectif est de rendre à l'acquéreur son 

pouvoir d'arbitrage dans un processus de choix à effectuer dans le cadre d'un 

périmètre économique imposé.

>  Rennes Métropole accompagnera ces projets sans en fixer de définition a 

priori, mais en en précisant l'esprit : ce sont des programmes "sur mesure", 

individuellement et collectivement conçus et répondant aux besoins des 

futurs acquéreurs.

>  Dans le cadre de la programmation annuelle d’accession sociale à la 

propriété de Rennes Métropole, plusieurs programmes entreront dans le 

cadre de cette élaboration participative et concertée.

MISE EN ŒUVRE

  Ces programmes immobiliers vendus "clé en mains" sont co-conçus sur un "mode 

projet encadré".

  Il s'agit d'intégrer les acquéreurs à tous les stades de définition du projet, en les 

plaçant au cœur de la définition de leur propre logement et d'un cadre de vie 

partagé s’ils le souhaitent.

  Même si le principe est celui d'une coopération entre futurs acquéreurs, une 

société de promotion est garante du respect de la législation, de la conception, 

du planning, du prix et de la réalisation effective du projet. Elle met son expertise 

et son savoir-faire au service des acquéreurs. Si elle le souhaite, elle peut se faire 

accompagner d’une Assistance à Maîtrise d’Ouvrage.



PARTIE 3  I  LE PROGRAMME D'ACTIONS
Programme Local de l’Habitat de Rennes Métropole 2015 - 2020

PARTIE 3  I  LE PROGRAMME D'ACTIONS
Programme Local de l’Habitat de Rennes Métropole 2015 - 202064 65

MISE EN ŒUVRE

  Au fil de la conduite du projet, les acquéreurs retenus (critères de l’accession 

sociale de Rennes Métropole ainsi que leur motivation, le partage de valeurs 

communes, etc.) s'engagent, dans le cadre d'ateliers participatifs, à s'investir 

dans le projet d'habitat en définissant leurs espaces de vie personnels et ceux 

mutualisés au sein de leur copropriété, voire du quartier, concourant ainsi à 

l'esprit du "vivre ensemble".

  Comme tout programme réalisé en accession sociale à la propriété de Rennes 

Métropole, une publicité sur le site internet et dans les magazines de Rennes 

Métropole portera chaque projet à la connaissance du grand public. Dès lors 

qu'un ménage remplit les conditions d'accès à ce dispositif d'accession, il pourra 

s'inscrire dans la démarche.

  Les groupes d’habitants s'inscrivant dans cette démarche pourront bénéficier 

d'un accompagnement pour :

- Conserver la motivation au fil du temps ;

- Assurer une régulation ;

- Stimuler les propositions ;

- Aider à la décision ;

- Garantir la réalisation.

PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

  Acquéreurs

  Organismes HLM et coopératives maîtres d'ouvrages

PARTENAIRES

  Communes

  Aménageurs

  Assistants à Maîtrise d'Ouvrage (AMO)

  Associations

CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H. via une programmation annuelle.

PRÉVISIONS FINANCIÈRES

  Cadre de l’enveloppe dédiée à l’accession sociale à la propriété.

  Mobilisation possible de l'enveloppe d'accompagnement de soutien aux projets 

innovants.

ÉVALUATION

  Au terme de la première année, point d'étape sur l'efficience qualitative du 

dispositif, fondée sur l’analyse des premières expériences. Enquête auprès des 

maîtres d’ouvrages, de groupes d’acquéreurs, enquête permettant d’évaluer 

l’intérêt et le degré de satisfaction.

  Indicateur : état d’avancement des projets.

LIEN VERS

  Fiche action 13.3 : « Maintenir une production conséquente de logements en 

accession sociale et élargir la gamme »

  Guide de l'accession sociale de Rennes Métropole.

ORIENTATION 1 ACTION 5.1

Adapter l'offre en logement

AUX�PROBLÉMATIQUES� 
DES JEUNES  
NON ÉTUDIANTS

CONTEXTE ET ENJEUX

Rennes Métropole fait partie de la 2e aire urbaine la plus jeune de France (après 

Lille) en 2010.

Des�problématiques�diverses�:

  Une diversité des publics jeunes sur la métropole qui sont confrontés à des 

difficultés d’accès au logement (jeunes en insertion professionnelle avec ou sans 

difficultés sociales particulières, en mobilité professionnelle, jeunes en errance, 

sortant des dispositifs de l’Aide Sociale à l’Enfance, jeunes mères isolées,…). 

  Des parcours résidentiels séquencés, conséquences de leurs parcours de vie 

avec une instabilité sociale, financière, familiale qui peut faire obstacle à leur 

accès et à leur maintien au logement.

  Des jeunes actifs qui tendent à retarder leur départ du domicile parental ou se 

replient sur les solutions d’hébergement « solidaire ».

  Un développement de résidences jeunes privées accessibles uniquement aux 

jeunes soutenus financièrement ou en activité.

  Les moins de 30 ans représentent un profil qui cumule les handicaps et se 

caractérise par des faibles ressources, un éloignement vis-à-vis de l’emploi et 

des dispositifs d’accompagnement. Cette difficulté est accentuée chez les 

moins de 25 ans qui ne bénéficient pas du RSA.

  Une population de jeunes en errance ou en grandes difficultés d’insertion, 

complexes à comptabiliser, avec des besoins en logements spécifiques et en 

accompagnement qui restent peu couverts.

OBJECTIFS

  Améliorer la connaissance et les besoins en logements des moins de 30 ans.

  Conforter l’attractivité de la métropole par une offre suffisante et adaptée aux 

besoins différenciés des jeunes.

  Garantir la qualité et l’adéquation de l’offre (volume/localisation/usage/

économique) de logements dédiés (Résidences Habitat jeunes) avec les besoins 

des moins de 30 ans.

  Développer / accompagner les parcours résidentiels des jeunes les plus éloignés 

du logement.

MISE EN ŒUVRE

  Développer en lien avec le Point Info Logement Jeunes du CRIJ, l’animation d’un 

réseau des acteurs du logement des jeunes sur le territoire (connaissance et 

qualification des besoins, partage d’expérience,…).

  Élaborer un schéma stratégique de développement du logement des jeunes 

ainsi que des offres dédiées pour :

-  Assurer une régulation concertée de la programmation de cette offre et plus 

particulièrement de l’offre dédiée ;

-  Encadrer et accompagner le développement de l’offre dédiée par la mise en 

place d’un système d’agrément. Celui-ci pourra si nécessaire être adossé à 

un dispositif réglementaire à définir ;

-  Veiller à l’accessibilité économique des résidences d’habitat à destination 

des jeunes.
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MISE EN ŒUVRE

  Poursuivre et accompagner les opérations de réhabilitation et requalification 

des résidences sociales existantes.

  Garder un niveau de production important de petits logements à loyer 

conventionné dans le parc privé et public, notamment sur le cœur de métropole.

  Comme pour le public étudiant, en lien avec les bailleurs sociaux, envisager 

l’organisation d’une filière institutionnelle de colocation dans des logements 

identifiés du parc social.

  Accompagner techniquement les différentes initiatives des partenaires 

concernant le développement de logements intergénérationnels, d’hébergement 

en échange de services, d’hébergement chez l’habitant, colocation à projets,… 

Avec une exigence d’équilibre financier des projets.

  Améliorer les besoins en logement / hébergement /accompagnement des jeunes 

en errance et très désocialisés en lien avec le futur P.L.A.H.L.P.D. (Plan Local 

d'Action pour l'Hébergement et le Logement des Personnes Défavorisées) de 

l’État et du Département.

  Pérenniser les dispositifs existants permettant l’accompagnement à l’insertion par 

le logement des publics jeunes qui sont les plus éloignés de l'accès au logement .

  Mieux répondre aux besoins des moins de 30 ans, comme pour l’ensemble des 

publics, concernant l’accès ou le maintien au logement des publics en difficultés 

(Fonds de Solidarité logement, Relogement Social Prioritaire,…). 

  Donner suite à la réflexion en cours concernant le logement et l’hébergement 

des jeunes sportifs de haut niveau.

  Améliorer les conditions d’information et d’accès au logement des jeunes :

-  Rendre visible l’offre disponible (portail, plateforme…) ;

-  Renforcer la fluidité de l’offre par une réflexion de mutualisation  

des logements en résidences.

TERRITOIRES CONCERNÉS

  Tout Rennes Métropole

PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

  Communes

  État et Département (P.L.A.H.L.P.D.)

PARTENAIRES

  CRIJ

  Bailleurs HLM

  Secteur associatif concerné par le logement des moins de 30 ans

CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

PRÉVISIONS QUANTITATIVES

  À définir dans le cadre du travail du réseau des acteurs.

LIEN VERS

  Fiches actions n° 5.2 : "Répondre aux besoins spécifiques du public étudiant"  

et n° 20 "Répondre au mal-logement sur l'ensemble du territoire métropolitain".

ORIENTATION 1 ACTION 5.2

Répondre aux besoins spécifiques

DU�PUBLIC�ÉTUDIANT

CONTEXTE ET ENJEUX

  Une population de plus de 63 000 étudiants en 2013 et une augmentation qui va 

se poursuivre avec une hypothèse moyenne de 7 000 étudiants supplémentaires 

d’ici 2020/2025.

  Une augmentation plus importante du nombre d’étudiants en situation de 

précarité et du nombre d’étudiants étrangers (11 %).

  Une offre de logements CROUS un peu au-dessus de la moyenne nationale (un 

logement pour 11 étudiants à Rennes, contre 1 pour 15 au niveau national).

  La surreprésentation de la population étudiante dans certains quartiers et 

certaines copropriétés suscite des conflits d’usage.

  81 % des studios/T1 du parc rennais, seraient occupés par des étudiants et 

notamment dans le centre ancien. On observe les premiers signes d’un regain de 

tension sur les petits logements au moment de la rentrée.

  Une partie importante du parc de logements du CROUS nécessite une réhabilitation 

(environ 200 logements non disponibles, dans l’attente de travaux).

  Le parc dédié est concentré à proximité des campus et plus spécifiquement vers 

le campus de Beaulieu, alors qu’il compte moins d’étudiants que les campus 

Centre et Villejean.

  Il est constaté une forte variation dans l’occupation des logements dédiés avec 

une vacance dès le début du 2e semestre universitaire.

  Les modalités actuelles d’accès au parc social sont inadaptées aux besoins 

et contraintes des étudiants (délais d’attente, mobilités liées à l’année 

universitaire,…).

  Le parc des résidences privées, en fort développement, est accessible 

uniquement aux étudiants soutenus financièrement ou en activité.

OBJECTIFS

  Contribuer à l’attractivité du pôle d’enseignement supérieur et recherche.

  Garantir la qualité et l’adéquation de l’offre avec les besoins des étudiants.

  Garantir un meilleur fonctionnement de l’offre existante (optimiser, mutualiser, 

fluidifier).

  Anticiper sur les besoins à venir en logements, induits par l’augmentation des 

effectifs étudiants récente et à venir.

  Calibrer le besoin et définir les orientations programmatiques pour y répondre.

MISE EN ŒUVRE

��Garantir�la�qualité�et�l’adéquation�de�l’offre�avec�les�besoins�des�étudiants.

-  Poursuivre, en priorité, et accompagner les opérations de réhabilitation/

requalification des logements gérés par le CROUS. Le CPER 2015-2020 prévoit 

de réhabiliter 1 300 logements du CROUS, et de remettre en service les 

chambres actuellement impropres à la location.

-  Prendre en compte dans l’OPAH centre ancien la problématique du logement 

étudiant dans une logique de complémentarité avec les autres publics 

(propriétaires occupants, jeunes actifs,…).

-  Garder un niveau de production important de logements dans le P.L.H. 

permettant de maintenir un parc de logements privés accessibles 

financièrement aux étudiants.

-  Développer une offre qui prenne en compte les localisations des secteurs 

favorables identifiés dans le Schéma de développement universitaire 

(S.D.U.) et notamment les quartiers accessibles rapidement en transports  

en commun (lignes a et b du métro, axe est-ouest), tout en favorisant la 

mixité sociale.
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MISE EN ŒUVRE

-  En lien avec les bailleurs sociaux, proposer l’organisation d’une filière 

institutionnelle de colocation étudiante dans des logements identifiés du 

parc social.

-  Contenir le développement de l’offre de résidences communautaires privées 

pour qu'elle ne vienne pas dévaloriser l’offre existante en y instaurant (hors 

opération d’aménagement) une part de P.L.S. soumis à agrément.

��Garantir� un� meilleur� fonctionnement� de� l’offre� existante� (optimiser,�

mutualiser,�fluidifier)

-  Mener une réflexion partenariale avec les universités et les établissements 

de manière à articuler les périodes de stage à l’extérieur et ainsi « lisser » la 

présence des étudiants sur le territoire.

-  Mener une réflexion pour favoriser la mutualisation de l’offre de logements 

dédiés (CROUS, grandes écoles, bailleurs sociaux) en s’appuyant sur des 

pratiques existantes.

-  Développer l’ouverture des résidences étudiantes du CROUS et des écoles à 

d’autres publics sur des périodes de vacances.

��Anticiper� sur� les� besoins� à� venir� en� logements,� induits� par� l’augmentation�

des� effectifs� étudiants� /� Calibrer� le� besoin� et� définir� les� orientations�

programmatiques�pour�y�répondre

-  Évaluer l’offre complémentaire envisageable du fait de l’optimisation et de 

la mutualisation des résidences du CROUS et des écoles.

-  Évaluer et réactualiser au plus juste les prévisions d’effectifs étudiants et 

des besoins en logement étudiants d’ici 2020.

TERRITOIRES CONCERNÉS

  Cœur de métropole

  Bruz

PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

  Les partenaires de la Conférence métropolitaine de l’enseignement supérieur et 

de la recherche : Universités, grandes écoles, organismes de recherche, CROUS, 

État, Région, Département, Rennes Métropole, Communes de Rennes, Bruz  

et Cesson-Sévigné)

PARTENAIRES

  CROUS

  CRIJ

  Bailleurs HLM

  AUDIAR

CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

PRÉVISIONS QUANTITATIVES

  Un besoin d’une offre complémentaire de 450 logements en gestion CROUS dont 

200 logements actuellement inoccupés, en vacance technique et 250 logements 

en financements PLUS/PLAI.

  Dans le cadre du CPER, un prévisionnel de 1 300 chambres réhabilitées d’ici 2020.

ÉVALUATION

  Évaluer en continu les besoins liés à la population étudiante en lien avec 

l’observatoire métropolitain de l’enseignement supérieur, de la recherche, de 

l’innovation et de la vie étudiante et avec l’observatoire de l’habitat de l’AUDIAR.

ORIENTATION 1 ACTION 6

Développer une politique

DE�L'HABITAT�ET�DU
LOGEMENT�FAVORABLE� 
AU VIEILLISSEMENT

CONTEXTE ET ENJEUX

  La part des plus de 75 ans va croître dans les années à venir.

  Le passage à la retraite, la perte du conjoint s’accompagnent d’une baisse du 

niveau de vie (ou des ressources).

  Plus de 90 % des seniors souhaitent vivre le plus longtemps possible chez eux.

  L’entrée en institution est de plus en plus tardive.

  Un parc privé ancien, parfois inconfortable et inadapté.

  Une demande accrue d’accès et de maintien dans le logement locatif social pour 

des personnes de plus en plus âgées.

  80 % des 65-79 ans et 76 % des plus de 80 ans sont propriétaires de leur logement 

sur le territoire de Rennes Métropole.

  Le maintien à domicile n’est pas toujours souhaitable ni même possible.

  Le nombre de place en EHPAD ne va pas augmenter, 60 % des personnes 

dépendantes sont actuellement chez elles et cette proportion devrait croître.

  L’avancée en âge requiert non seulement un habitat adapté mais aussi une 

accessibilité à une offre de services à domicile.

  La population de personnes âgées recouvre une grande hétérogénéité de 

situations et leurs besoins sont très divers.

OBJECTIFS

  Produire un habitat accessible financièrement qui anticipe le vieillissement, la 

perte d’autonomie et la volonté des personnes âgées de vieillir à domicile.

  Développer des offres diversifiées, innovantes adaptées à la diversité des 

personnes âgées et de leur niveau de vie.

  Poursuivre l’adaptation et l’accessibilité du parc social existant autant que de 

besoin dans les secteurs identifiés favorables au vieillissement.

  Engager des mesures pour favoriser l’adaptation des logements existant dans 

le parc privé.

  Intensifier la production de logements adaptés aux personnes âgées dans le 

parc social et privé, dans des secteurs favorables au vieillissement (lien services, 

transport accessible,….), étendre la démarche « secteurs d’habitat favorables au 

vieillissement » de la Ville de Rennes à l’échelle métropolitaine.

  Permettre un parcours résidentiel des personnes âgées en situation de perte 

d’autonomie.

  Accompagner l’expérimentation de nouvelles formes d’habitat favorisant une 

forme de mixité des âges ou d’habitat groupé permettant de mutualiser des 

moyens.

  Mobiliser les acteurs relais d’information (aides financières, anticipation de la 

perte d’autonomie…).
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MISE EN ŒUVRE

Adapter�le�parc�social�ancien�

  Adapter autant que de besoin, les logements T2 et T3 sur les secteurs identifiés 

« habitat favorable au vieillissement » à Rennes ; à proximité des services 

accessibles pour les autres communes ;

  Harmoniser les pratiques des bailleurs sociaux concernant la participation  

des ménages à l’adaptation de leur logement (remplacement de la baignoire par 

une douche, motorisation des volets roulants) ;

  Poursuivre la démarche d’adaptation au vieillissement dans toutes les demandes 

de financement des travaux de réhabilitation.

Produire�du�logement�locatif�social�adapté�aux�personnes�âgées

  Finaliser le cahier des charges /référentiel des adaptations nécessaires dans le 

parc social neuf allant au-delà de la réglementation ;

  Inscrire, annuellement, dans la programmation de logements locatifs sociaux 

(PLUS/PLAI/P.L.S. institutionnel), une part significative de logements adaptés 

au vieillissement en tenant compte de la localisation des programmes dans un 

environnement favorable.

Développer� une� gestion� adaptée� d’enregistrement� de� la� demande� 

et�de�l’offre�du�logement�adapté

  Poursuivre le référencement de l’ensemble du parc locatif social adapté dans 

l’outil de gestion de la demande de logement (Imhoweb) ;

  Développer un dispositif d’enregistrement de l’offre et de la demande de 

logement social différenciée pour les personnes âgées avec besoin spécifique ;

  Favoriser le parcours résidentiel des personnes âgées (lien avec la fiche  

action n° 20 sur le plan partenarial).

Accompagner� le� développement� de� l’offre� immobilière� des� projets� d’habitat�

groupé�et�d’habitat�intergénérationnel

  Identifier et quantifier plus précisément la demande concernant ce type  

de réponses spécifiques ;

  Évaluer les dispositifs existants d’habitat intergénérationnel et d’habitat 

groupé, ainsi que ceux en programmation ;

  Affiner les montages économiques de ces opérations, notamment le financement 

des locaux collectifs, de studios d’hôtes, des temps de développement de la vie 

sociale ;

  Veiller à ce que les résidences dédiées (habitat groupé, résidences seniors) 

prévoient l’accompagnement vers un EHPAD, le cas échéant.

Adapter�le�parc�privé�ancien�

  Encourager les travaux d’accessibilité pour les accès des parties communes  

des copropriétés ;

  Accompagner les travaux pour l’autonomie liée au vieillissement des 

ménages les plus modestes dans une approche globale du logement  

(précarité énergétique, isolement, éloignement des services…).

Permettre�le�développement�d’une�offre�nouvelle�adaptée�au�vieillissement�au�

sein�du�parc�privé

  Sensibiliser à la nécessaire évolutivité du logement pour accompagner le 

vieillissement ;

  Diffuser le référentiel technique permettant d’adapter les logements sur les 

secteurs identifiés habitat favorable au vieillissement à Rennes et à proximité 

des services accessibles pour les autres communes (notamment en secteur de 

renouvellement urbain) ;

  Sensibiliser les promoteurs privés à identifier et à diffuser cette offre adaptée 

auprès des clients potentiels.

TERRITOIRES CONCERNÉS

  Toutes les communes de Rennes Métropole

PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

  Communes et CCAS des communes

  Le Département

  Les bailleurs HLM

PARTENAIRES

  CLIC

  Aménageurs, promoteurs privés

  Associations spécialisées

  Services d’aide et de soins à domicile

  Caisses de retraite,…

 
CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

PRÉVISIONS QUANTITATIVES

  Accompagner tous projets s’inscrivant dans ces orientations dans le cadre de la 

programmation définie annuellement.

ÉVALUATION

  Assurer un repérage et un suivi de l’offre adaptée :

- Des logements du parc social neuf et réhabilité ;

- Des logements du parc privé neuf ;

-  Des offres existantes d’habitat favorisant une mixité des générations ou 

d’habitat groupé dédié ;

- Des offres de « résidences services pour séniors » du privé.

  Mise en place de bilans-évaluations des opérations d’habitat intergénérationnel 

(Néotoa à Beauregard Quincé, Archipel Habitat sur Normandie-Saumurois et la 

Courrouze/Pilate) et d’habitat groupé favorable au vieillissement (type Maison 

Helena, Ty Coz,…)

  Mesurer l’évolution de la part des personnes âgées dans le parc social et en 

attente d’un logement social.
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ORIENTATION 1 ACTION 7

Répondre aux besoins

EN�LOGEMENT�ADAPTÉ�
POUR�LES�PERSONNES� 
EN SITUATION DE  
HANDICAP�MOTEUR

CONTEXTE ET ENJEUX

  Les besoins en logement adapté pour les personnes en situation de handicap 

moteur restent importants.

  La loi du 11 février 2005 pour « l’égalité des droits et des chances, la participation 

et la citoyenneté des personnes handicapées » a posé un cadre juridique 

concernant l’accessibilité.

  Une volonté politique forte de Rennes Métropole à répondre et coordonner 

les conditions d’une accessibilité performante sur l’ensemble du territoire 

(transport urbain, accessibilité du cadre bâti métropolitain,…).

  Un partenariat important et ancien entre les différents acteurs et notamment 

le collectif Handicap 35.

  Un lieu unique d’enregistrement de la demande et de proposition de logement 

adapté qui a fait ses preuves pour répondre au plus près des besoins.

  Depuis 2005, près de 600 ménages ont accédé à l'un des 600 logements aménagés 

du parc social.

  304 logements, soit la moitié des logements du parc social adapté aux ménages 

en situation de handicap moteur, ont été livrés après 2005.

OBJECTIFS

  Répondre à hauteur des besoins en logement pour les ménages en situation de 

handicap moteur.

  Continuer à produire un habitat accessible financièrement et techniquement.

  Accompagner et évaluer la demande d’habitat groupé permettant de favoriser 

l’insertion sociale des personnes handicapées et de mutualiser des moyens 

d’aides humaines.

MISE EN ŒUVRE

  Poursuivre une inscription annuelle dans la programmation du logement locatif 

social (PLAI/PLUS), le nombre de logements adaptés en tenant compte de la 

localisation des programmes dans un environnement favorable.

  Finaliser la refonte du cahier des charges/référentiel des adaptations 

nécessaires dans le parc social neuf.

  Pérenniser la gestion adaptée d’enregistrement de la demande et de l’offre 

des logements aménagés pour répondre au plus près des besoins de chaque 

ménage. Ce lieu est également un observatoire permettant une connaissance 

fine du patrimoine et de la demande.

  Réévaluer la classification du parc adapté le plus ancien et si nécessaire le 

proposer à des personnes âgées ou en perte de mobilité.

  Engager une réflexion avec l’ensemble des partenaires sur la prise en compte 

d’adaptations techniques nécessaires pour la famille des handicaps sensoriels.

  Évaluer les dispositifs existants d’habitats groupés ainsi que ceux en 

programmation en affinant les montages économiques notamment le 

financement des locaux collectifs, des interventions humaines d’animation  

et les modalités de gestion.

TERRITOIRES CONCERNÉS

  Toutes les communes de Rennes Métropole

  Plus particulièrement dans les secteurs favorables avec un environnement 

accessible, à proximité des services

PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

  Communes et CCAS des communes

  Le Département

PARTENAIRES

  Aménageurs, bailleurs sociaux, promoteurs privés

  Associations spécialisées

  Le collectif Handicap 35

  Les services d’aides et de soins à domicile

  La Commission Intercommunale d’accessibilité

CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

PRÉVISIONS QUANTITATIVES

  Flécher chaque année avec les partenaires, dans la programmation globale 

des logements aidés, une part significative de logements PLUS/PLAI adapté 

répondant aux besoins.

  Selon les demandes exprimées, adapter des logements en accession sociale.

ÉVALUATION

  Quantification et localisation du nombre de logements du parc social adapté 

aux personnes en situation de handicap moteur.

  Quantification et localisation des offres existantes et à venir d’habitats groupés 

ou de projets spécifiques de logements pour les personnes en situation de 

handicap.

  Rendre compte annuellement dans le cadre de la Commission Intercommunale 

d’Accessibilité du bilan d’activité concernant l’accès au logement des personnes 

en situation de handicap moteur.
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ORIENTATION 1 ACTION 8

Adapter et développer une offre

EN�LOGEMENT�ADAPTÉ�
D’INSERTION

CONTEXTE ET ENJEUX

  Le PLAI adapté constitue une réponse essentielle pour l'équilibre social à 

l'échelle des quartiers de Rennes et des communes car il offre une solution pour 

l'insertion des ménages dont la situation ne permet pas l'accès ou le maintien 

dans le parc social classique :

-  Des ménages avec un mode de vie atypique (présence d’animaux, pratique 

du stockage, rythme de vie en décalage avec la norme, problèmes d'hygiène 

et d’entretien du logement ou des parties communes qui génèrent des 

conflits de voisinage, …) ; 

-  Ménages ou personnes très désocialisées avec des troubles associés 

(conduite addictive, agressivité, envahissement du logement, fragilité 

psychologique….) et un parcours résidentiel très chaotique fait d'expulsions, 

de passage à la rue, en CHRS, … ;

-  Des grandes familles avec des demandes de logements T7 et + qui existent 

peu dans le parc social classique.

  Afin de satisfaire l'ensemble des demandes et de maintenir une production de 

logements suffisante, Rennes Métropole s'est dotée d'une instance partenariale  

regroupant les bailleurs, la Ville de Rennes et l'Agence Immobilière à Vocation 

Sociale (AIVS). Ce groupe de travail examine :

-  L'ensemble des demandes pouvant relever du dispositif, avec une 

évaluation de son impossibilité (temporaire ou pérenne) à vivre dans du 

logement collectif et propose aux bailleurs les ménages qui feront l'objet 

d'un accompagnement social spécifique ;

-  Les biens repérés et les opportunités foncières (prospection des bailleurs 

et de l'AIVS, notaires, patrimoine communal et communautaire) et 

valide la faisabilité technico-financière des projets et leur montage (bail 

emphytéotique, acquisition directe).

  L’offre nouvelle et les réattributions permettent de satisfaire environ 25 

ménages par an, mais le maintien d'une production suffisante est nécessaire 

pour satisfaire l'ensemble des demandes, composé d'un stock permanent 

d'environ 40 demandes.

  Une partie du patrimoine existant est en voie d’obsolescence et nécessite une 

réhabilitation lourde (rénovation thermique, embellissement,…) 

  Les montages sont complexes pour développer cette offre :

- Chereté des biens ou du foncier issus des prospections dans le diffus ;

- Risque des recours des riverains et squat pendant la durée des études ;

-  Coûts de réhabilitation élevés, du fait de l'état parfois dégradé des biens 

acquis, entraînant des montages en bail emphytéotique avec intervention 

de Rennes Métropole au titre de l'aide à l'équilibre.

OBJECTIFS

  Adapter la production de logements à la demande et aux contraintes 

réglementaires, foncières et financières.

  Garantir la qualité et l’adéquation de l’offre de logements dédiés avec les 

besoins.

  Garantir une offre de logements pérenne.

  Assurer une maîtrise des coûts de charge pour les ménages avec une offre 

répondant à la réglementation thermique actuelle et adaptée à l’usage des 

ménages.

MISE EN ŒUVRE

  Finaliser avec chaque bailleur un plan de réhabilitation des logements adaptés 

d’insertion existants.

  Développer, en concertation avec les communes et les aménageurs, une 

programmation de logements adaptés neufs au sein des opérations 

d'aménagement, notamment en renouvellement urbain. Être attentif :

- Aux temporalités dans l’installation des différents ménages ;

- À la localisation des opérations sur le site dans la conception du plan masse.

  Inciter le développement de conceptions innovantes en terme de formes 

urbaines (habitat individuel modulaire, logements intermédiaires) et adapté 

aux modes de vie des ménages (gens du voyage, grandes familles,….).

  Poursuivre l'activité du groupe de travail dont la fonction est de mettre autour 

de la table les acteurs concernés par le développement d’une offre de logements 

adaptés : les bailleurs HLM (chargés d’opérations et conseillers sociaux), 

l’Agence Immobilière à Vocation Sociale (prospecteurs et conseillers sociaux), la 

Direction de l’Habitat Social de Rennes, le service Habitat de Rennes Métropole 

(unités programmation et C.L.H.).

  Élargir ponctuellement ce groupe de travail à certains partenaires (aménageurs, 

techniciens de la métropole, services d’accompagnement social lié au 

logement,…) afin d'accentuer la mutualisation de la constitution de l'offre avec 

l'attribution.

TERRITOIRES CONCERNÉS

 Tout Rennes Métropole

PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

PARTENAIRES

 Communes

 Bailleurs HLM

 AIVS

 Aménageurs

  Services impliqués dans l’accompagnement des ménages (CDAS, ALFADI, 

AGV35,…)

 
CALENDRIER

 Durée du P.L.H.

   
PRÉVISIONS QUANTITATIVES

  Pour toute nouvelle opération d’aménagement, au moins une opération en 

habitat adaptée sera envisagée en :

- Évaluant les besoins en offre nouvelle dédiée en fonction des besoins annuels ; 

- Qualifiant ce besoin en termes de localisation, typologie.

LIEN VERS

  Lien vers fiches actions 3, 8.1, 20
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ORIENTATION 1 ACTION 9.2

Poursuivre le développement et

L'ADAPTATION�DES�AIRES�
D'ACCUEIL DES GENS  
DU VOYAGE

CONTEXTE ET ENJEUX

  Depuis 1982, Rennes Métropole est compétente en matière de création et de 

gestion pour les Gens du voyage.

  Les premiers terrains ont été construits en 1985 sur les communes périphériques, 

en 1972 et 1984 pour la commune de Rennes et régulièrement jusqu’à aujourd’hui. 

Aujourd’hui, l’agglomération dispose d’un maillage de 21 terrains d’accueil.

  La Loi du 5 juillet 2000, a fixé des normes techniques (nombre de sanitaires 

minimum, superficie d’emplacement…).

  Le mode de vie des Gens du Voyage a évolué, la seconde caravane s’est 

généralisée dans chaque famille et parfois même la troisième.

  Les terrains les plus anciens offrent des conditions de stationnements inadaptés 

(superficie d’emplacement trop petite, nombre de sanitaires insuffisant).

OBJECTIFS

  Offrir des structures d’accueil en adéquation aux besoins des familles accueillies 

sur l’agglomération rennaise.

  Développer les terrains d’accueil et les aires de grand passage afin de permettre 

l’accueil des familles itinérantes.

MISE EN ŒUVRE

  Mettre à disposition des terrains d’accueil adaptés pour le stationnement des 

familles Gens du voyage.

  Réhabiliter totalement ou partiellement des aires d’accueil existantes.

TERRITOIRES CONCERNÉS

  Les communes disposant d’une aire d’accueil ou d’une aire de grand passage.

PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

PARTENAIRES

  Communes

  A.G.V. 35 (Association d’Accueil des Gens du Voyage en Ille-et-Vilaine)

   
PRÉVISIONS QUANTITATIVES

ET FINANCIÈRES

  3 millions d’euros  

sur la durée du P.L.H.

CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

ORIENTATION 1 ACTION 9.1

Développer une offre  
de logements adaptés à

LA SÉDENTARISATION  
DES GENS DU VOYAGE

CONTEXTE ET ENJEUX

  Face au nombre croissant de demandes de sédentarisation, le dispositif 

d’accueil de Rennes Métropole (aires d’accueil et aires de grand passage) doit 

être complété par du logement adapté.

  Prévenir les infractions aux règles d'urbanisme

OBJECTIFS

  Développer et fluidifier l’offre de logements adaptés en logement locatifs très 

sociaux (PLAI), qui intègrent des formes urbaines permettant le stationnement 

des caravanes.

  Améliorer la connaissance des besoins pour construire une programmation 

pluriannuelle.

MISE EN ŒUVRE

  Attribuer aux Gens du Voyage sédentarisés sur l’agglomération rennaise,  

les logements adaptés construits et financés en PLAI.

  Promouvoir les dispositifs d’accompagnement social permettant aux familles 

Gens du Voyage d’accéder au parc social de droit commun.

TERRITOIRES CONCERNÉS

  Toutes les communes de Rennes Métropole et plus particulièrement celles 

n'ayant pas d'aires d'accueil.

PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

 Bailleurs sociaux

PARTENAIRES

  Communes

  État

  Département

  A.G.V. 35 (Association d’Accueil des Gens du Voyage en Ille-et-Vilaine)

CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

   
PRÉVISIONS QUANTITATIVES

ET FINANCIÈRES

  30 logements sur la durée du P.L.H., à confirmer dans le cadre de l'analyse des besoins.

  Accompagner l'investissement par le biais de la subvention au logement social.
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MISE EN ŒUVRE

Les différentes pièces constitutives du P.L.U.i. déclineront les objectifs et 

orientations et notamment :

-  Le rapport de présentation : état, caractéristiques et évolution du parc de 

logements ;

-  Le PADD : orientations générales en matière de politique de l'habitat (offre, 

diversité, équilibre), en lien avec les objectifs communs du P.L.H ;

-  Les orientations d'aménagement et de programmation : celles-ci 

peuvent être déclinées soit pour des secteurs de projet ou les opérations 

d'aménagement, soit sous forme de thématiques particulières à un secteur 

ou de dimension plus transversale ;

-  Les documents réglementaires : dispositifs et mesures réglementaires 

développés pour permettre la politique d'habitat selon les dispositifs 

explicités ci-avant.

À souligner que le présent P.L.H. concerne la période 2015 – 2020 et que le P.L.U.i. 

s'appliquera à partir de 2019 pour une durée d'environ 10 ans.

TERRITOIRES CONCERNÉS

  L'ensemble du territoire de la métropole

PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole et toutes les communes de l'agglomération.

  Le service Études Urbaines en lien avec le service Habitat, les services des 

communes et les autres services de la métropole : foncier, aménagement 

opérationnel, …

  Le travail de collaboration avec les communes pour l'élaboration du P.L.U.i. 

a fait l'objet d'une délibération le 9 juillet 2015 en lien avec la prescription  

du P.L.U.i.

CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

  L'élaboration du P.L.U.i. est programmée sur la période de 2015 à 2019

ÉVALUATION

  Suivi régulier en lien avec le pilotage mis en place dans le cadre de la prescription 

du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal.

  Mise en place d'indicateurs de suivi du besoin en logements (article R 123-2 du CU).

ORIENTATION 1 ACTION 10

Accompagner la mise  
en œuvre de la

POLITIQUE�DE�L'HABITAT�
DANS LES DOCUMENTS  
D'URBANISME

CONTEXTE ET ENJEUX

  SCoT

-  Le SCoT du Pays de Rennes approuvé le 29 mai 2015 définit des orientations 

notamment en termes d'armature urbaine, de gestion économe de l'espace 

et de répartition du développement. Celles-ci sont déclinées dans le Projet 

d'Aménagement et Développement Durable (P.A.D.D.) et traduites dans le 

Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO). Les besoins d'amener une 

offre de logements suffisante sur le territoire, de diversifier la production 

de logements ainsi que la transition énergétique y sont mis en avant. La 

compatibilité SCoT/P.L.H. doit être assurée.

��P.L.U.�et�P.L.U.i.

-  Les Plans Locaux d'Urbanisme communaux ou intercommunaux intègrent 

les orientations du Programme Local de l'Habitat en lien avec les principes 

énoncés aux articles L.110 et L.121.1 du Code de l'Urbanisme. Les objectifs 

et orientations seront ainsi repris dans les différents documents du 

P.L.U.i. notamment le P.A.D.D., les orientations d'aménagement et de 

programmation et les secteurs de développement envisagés.

Dans son article L.123-1-5, le code de l'urbanisme prévoit que le P.L.U. ou P.L.U.i. 

peut :

-  "Délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels, 

en cas de réalisation d'un programme de logements, un pourcentage de ce 

programme est affecté à des catégories de logements qu'il définit dans le 

respect des objectifs de mixité sociale".

Dans son article L.123-2, le P.L.U. ou P.L.U.i. peut instituer des servitudes dans les 

zones urbaines ou à urbaniser consistant :

-  "À réserver des emplacements en vue de la réalisation, dans le respect des 

objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'il définit".

OBJECTIFS

  Favoriser une offre de logements diversifiés en adéquation avec la solvabilité 

des ménages.

  Développer des formes urbaines et des constructions diverses.

  Veiller à une répartition spatiale adaptée de la nouvelle offre de logements.

  Soutenir les opérations de renouvellement urbain et les formes d'habitat 

innovantes.

MISE EN ŒUVRE

  Intégrer les orientations de la politique de l'habitat dans les nouveaux projets 

en lien avec les adaptations des P.L.U. à conduire sur la période 2015 – 2018.

  L’engagement de Rennes Métropole sur l’élaboration de son Plan Local 

d'Urbanisme intercommunal, en collaboration avec les communes de 

l'agglomération, nécessite de conduire une réflexion sur les outils pour traduire 

les objectifs et les orientations du P.L.H.



ORIENTATION 2
Différencier les objectifs  
et la programmation  
selon les territoires

Objectifs de livraisons 2015/2020  
pour les communes « Cœur de métropole » ……………………………………………………………………………p.82

Objectifs de livraisons 2015/2020 pour les communes « Pôles » …………………………………p.84

Objectifs de livraisons 2015/2020 pour les communes « Pôles de proximité »  
soumises à la Loi SRU ………………………………………………………………………………………………………………………………p.86

Objectifs de livraisons 2015/2020 pour les communes « Pôles de proximité  
non SRU » non soumises à la Loi SRU ……………………………………………………………………………………………p.88

N° FICHE NOM DE LA FICHE

Action n° 11

Action n° 13.2

Action n° 13.1

Action n° 12
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Noyal-Châtillon-sur-Seiche - ZAC Sud Seiche
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PARTIE 3 I LE PROGRAMME D'ACTIONS

ORIENTATION 2 ACTION 11

Objectifs de livraisons 2015/2020

POUR LES COMMUNES  
« CŒUR DE MÉTROPOLE »

 
COMMUNES CONCERNÉES

  Rennes

  Cesson-Sévigné

  Chantepie

  Saint-Grégoire

  Saint-Jacques-de-la-Lande

 
CONTEXTE ET ENJEUX

  Sur le P.L.H. précédent (2005-2015), la Ville de Rennes a livré 12 500 logements, 

soit 1 250 logements en moyenne par an. Cette production de logements est en 

progression de plus de 70 % par rapport à la période 1999-2004.

  Pour ce qui concerne les 4 autres communes du Cœur de métropole, les livraisons 

moyennes annuelles ont atteint le niveau de 780 logements par an.

  Cependant, pour faire face au phénomène de desserrement qui entraîne une 

baisse continue de la taille de ménages (de 2,2 à 1,8 personnes par ménage entre 

1990 et 2011 sur Rennes et entre 2,9 et 2,2 personnes par ménage sur les 4 autres 

communes du Cœur de métropole) et accompagner l'évolution démographique 

de la métropole, la ville-centre et les 4 autres communes constituant le Cœur 

de métropole doivent poursuivre cet effort quantitatif et contribuer très 

significativement à l’effort commun de construction.

  Cet effort quantitatif est par ailleurs fortement induit par l’armature urbaine 

définie par le SCoT du Pays de Rennes qui impose une densité minimale identique 

de 45 logements /ha pour les cinq communes concernées.

 
OBJECTIFS

  L’objectif de livraison pour les 5 communes du Cœur de métropole est fixé à 

12 000 logements sur les 6 années du P.L.H. soit 50 % de l’objectif global du P.L.H.

  Sa répartition, précisée dans le chapitre « territorialisation » se décline dans un 

esprit :

-  D’équité des contributions eu égard à la taille du parc existant et des 

capacités opérationnelles de chacune des communes ;

-  De solidarité afin d’amortir les rythmes de sortie des opérations engagées et 

des futurs projets contractualisés.

 
MISE EN ŒUVRE 

POUR LA VILLE DE RENNES

  Environ 60 % des logements seront développés en secteur d'opération 

d'aménagement et 40 % en secteur diffus.

  La différenciation dépend du type de secteur :

> En secteur d'opération d'aménagement :

- 25 % de logements locatifs sociaux

- 15 % de logements en accession sociale

- 20 % de logements "régulés"

- 40 % : tout autre produit logement

 
MISE EN ŒUVRE 

POUR LA VILLE DE RENNES

> En secteur diffus :

-  Sur les secteurs d'équilibre social de l'habitat (dispositions définies au P.L.U. 

en cours d'enquête publique au 01/07/2015) : minimum 30 % de logements 

locatifs intermédiaires et/ou accession "régulée" pour tout projet à partir 

de 10 logements.

-  Sur les parcelles couvertes par des servitudes de mixité sociale (dispositions 

définies au P.L.U. en cours d'enquête publique au 01/07/2015) :

-  Minimum 30 % de logements locatifs sociaux, 20 % P.L.S. institutionnel et/ou 

accession sociale (terrains de 1 000 à 3 000 m²) ;

-  Minimum 25 % de logements locatifs sociaux, 25 % de logements en 

accession sociale et P.L.S. (terrains > 3 000 m²).

  Le niveau des charges foncières administrées qui serviront de base de calcul 

pour les aides à la surcharge foncière de la métropole pour le logement aidé est 

fixé à :

>  200 € HT /m² SHAB pour les opérations situées en secteur d'extension 

urbaine ;

>  275 € HT /m² SHAB pour les opérations situées en secteur de renouvellement 

urbain ;

>  330 € HT /m² SHAB pour ces mêmes opérations de renouvellement urbain 

lorsqu’elles se situent dans les quartiers NPNRU.

 
MISE EN ŒUVRE POUR

LE CŒUR DE MÉTROPOLE
HORS VILLE DE RENNES

  La différenciation en termes de programmation se décline ainsi :

SAINT- 
GRÉGOIRE

CESSON- 
SÉVIGNÉ

SAINT-JACQUES /  
CHANTEPIE

LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX 30 % 25 %
20 %  

(dont 5 % P.L.S. Inst.)

ACCESSION SOCIALE 15 %

PRODUITS RÉGULÉS 15 %

  Le niveau des charges foncières administrées au logement aidé qui serviront de 

base de calcul pour les aides à la surcharge foncière de la métropole est fixé à :

-  200 € HT /m² SHAB pour les opérations situées en secteur d'extension 

urbaine ;

-  275 € HT /m² SHAB pour les opérations situées en secteur de Renouvellement 

Urbain.

 
PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

  Les communes du Cœur de métropole

 
PARTENAIRES

  Aménageurs/lotisseurs

  Promoteurs privés/Coopératives de l'Habitat/Organismes HLM ou autres 

bailleurs institutionnels

  Constructeurs de maisons individuelles

  Filière BTP

 
CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.
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ORIENTATION 2 ACTION 12

Objectifs de livraisons 2015/2020

POUR LES COMMUNES  
« PÔLES »

 
COMMUNES CONCERNÉES

  Betton

  Bruz

  Chartres-de-Bretagne

  Le Rheu

  Mordelles

  Pacé

  Vern-sur-Seiche

 
CONTEXTE ET ENJEUX

  Sur le P.L.H. précédent (2005-2014), les sept communes « Pôles » ont livré 

8 239 logements, soit 824 logements en moyenne par an. Cette production de 

logements est en progression de plus de 72 % par rapport à la période 1999-2004.

  Ces communes, pôles structurants ou pôles d’appui, bénéficient d’un niveau 

de services et d’une accessibilité en transports en commun qui justifient leur 

positionnement dans l’armature urbaine et le niveau élevé des contributions 

qui leur sont demandées.

  Cette armature urbaine définie par le SCoT du Pays de Rennes impose une densité 

minimale identique de 30 logements /ha pour les 7 communes concernées.

 
OBJECTIFS

  L’objectif de livraison pour les 7 communes « Pôles » est fixé à 4 800 logements 

sur les 6 années du P.L.H, soit 20 % de l’objectif global du P.L.H.

  Sa répartition, précisée dans le chapitre « Territorialisation » se décline dans un 

esprit :

-  D’équité des contributions eu égard à la taille du parc existant et des 

capacités opérationnelles de chacune des communes ;

-  De solidarité afin d’amortir les rythmes de sortie des opérations engagées et 

des futurs projets contractualisés.

 
MISE EN ŒUVRE 

  La différenciation en termes de programmation se décline ainsi :

BETTON
BRUZ
PACÉ

CHARTRES- 
DE-BRETAGNE
MORDELLES
VERN-SUR-

SEICHE

LE RHEU

LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX 30 % 25 % 20 %

ACCESSION SOCIALE 15 %

PRODUITS RÉGULÉS 15 %

  Le niveau des charges foncières administrées au logement aidé qui serviront de 

base de calcul pour les aides à la surcharge foncière de la métropole est fixé à :

-  200 € HT /m² SHAB pour les opérations situées en secteur d'extension urbaine

-  305 € HT /m² SHAB pour les opérations situées en secteur de renouvellement 

urbain

 
PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

  Les communes Pôles

 
PARTENAIRES

  Aménageurs/lotisseurs

  Promoteurs privés/Coopératives de l'Habitat/Organismes HLM ou autres 

bailleurs institutionnels

  Constructeurs de maisons individuelles

  Filière BTP

 
CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.
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ORIENTATION 2 ACTION 13.1

Objectifs de livraisons 2015/2020

POUR LES COMMUNES  
« PÔLES DE PROXIMITÉ » 
SOUMISES À LA LOI SRU

 
COMMUNES CONCERNÉES

> 15 communes :

  Zone B1 : Acigné, Chavagne, Gévezé, La Chapelle-des-Fougeretz, L'Hermitage, 

Montgermont, Noyal-Châtillon-sur-Seiche, Vezin-le-Coquet, Orgères, Pont-Péan, 

Saint-Gilles, Thorigné-Fouillard

  Zone B2 : Bourgbarré, Laillé

  Zone C : Romillé

 
CONTEXTE ET ENJEUX

  Sur le P.L.H. précédent (2005-2015), les 15 communes "Pôles de proximité" ont 

livré 8 140 logements, soit 814 logements en moyenne par an. Cette production 

de logements a été multipliée par 3 par rapport à la période 1999-2004. 

  Ces communes, "Pôles de proximité", de par l’obligation qui leur est faite de 

respecter la loi SRU, ont des objectifs sensiblement plus élevés que celles non 

soumises à ce respect.

  Dans le cadre de la contractualisation du P.L.H., certaines communes situées à 

proximité du Cœur de métropole et ayant plus particulièrement un potentiel 

urbanisable élevé intégreront dans leur projet urbain des objectifs de sobriété 

foncière supérieures à 25 logements /ha selon les types d’opération et le 

contexte communal.

  Les règles de densité minimum demeurent à 25 logements /ha pour les communes 

Pôles de proximité de Rennes Métropole. Une souplesse est apportée pour les 

communes ayant intégré le SCoT après son approbation fin 2007, dont l’objectif 

de densité minimum est fixé à 20 logements /ha.

 
OBJECTIFS

  L’objectif de livraison pour les 31 communes « Pôles de proximité » est fixé 

à 7 200 logements sur les 6 années du P.L.H., soit 30 % de l’objectif global du 

P.L.H. La part affectée à ces 15 communes soumises à la loi SRU (et donc leur 

niveau de construction) tiendra compte de cette spécificité pour leur permettre 

d’atteindre leurs objectifs de production de logements sociaux.

  La répartition, précisée dans le chapitre « Territorialisation » se décline dans  

un esprit :

-  D’équité des contributions eu égard à la taille du parc existant et des 

capacités opérationnelles de chacune des communes ;

-  De solidarité afin d’amortir les rythmes de sortie des opérations engagées et 

des futurs projets contractualisés.

 
MISE EN ŒUVRE 

  La différenciation en termes de programmation se décline ainsi :

COMMUNES 
AU RETARD 
IMPORTANT 

PAR RAPPORT 
À L’OBJECTIF 

SRU

COMMUNES AU 
RETARD MOINS 

IMPORTANT 
PAR RAPPORT À 
L’OBJECTIF SRU

COMMUNES DÉJÀ 
À L’OBJECTIF OU 

PROCHES DE 
L’OBJECTIF SRU

LOGEMENTS  
LOCATIFS SOCIAUX

25 % 20 % 15 à 20 %

ACCESSION SOCIALE 15 %

PRODUITS RÉGULÉS 20 %

  Le niveau des charges foncières administrées au logement aidé qui serviront de 

base de calcul pour les aides à la surcharge foncière de la métropole est fixé à :

> En zone B1 :

-  190 € HT /m² SHAB pour les opérations situées en secteur d'extension urbaine ;

-  315 € HT /m² SHAB pour les opérations situées en secteur de Renouvellement 

Urbain. 

> En zones B2 et C :

-  230 € HT /m² SHAB pour les opérations situées en secteur d'extension urbaine ;

-  330 € HT /m² SHAB pour les opérations situées en secteur de renouvellement 

urbain. 

 
PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

  Les communes concernées

 
PARTENAIRES

  Aménageurs/lotisseurs

  Promoteurs privés/Coopératives de l'Habitat/Organismes HLM ou autres 

bailleurs institutionnels

  Constructeurs de maisons individuelles

  Filière BTP

 
CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.
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ORIENTATION 2 ACTION 13.2

Objectifs de livraisons 2015/2020

POUR LES COMMUNES  
« PÔLES DE PROXIMITÉ 
NON SRU » NON  
SOUMISES À LA LOI SRU

 
COMMUNES CONCERNÉES

> 16 communes :

  Zone B1 : Chevaigné, Saint-Erblon 

  Zone B2 : Brécé, Cintré, Clayes, La Chapelle-Thouarault, Corps-Nuds, Le Verger, 

Nouvoitou, Parthenay-de-Bretagne, Saint-Armel, Saint-Sulpice-la-Forêt.

  Zone C : Bécherel, La Chapelle-Chaussée, Langan, Miniac-sous-Bécherel

 
CONTEXTE ET ENJEUX

  Sur le P.L.H. précédent (2005-2015), ces 16 communes "Pôles de proximité"  

ont livré 2 270 logements, soit 227 logements en moyenne par an. Cette 

production de logements est en progression de plus de 116 % par rapport à la 

période 1999-2004. 

  Ces communes, « Pôles de proximité », non soumises au respect de la Loi SRU, 

ont des objectifs sensiblement moins élevées que celles qui y sont soumises.

  Les règles de densité minimum demeurent à 25 logements /ha pour les communes 

Pôles de proximité de Rennes Métropole. Une souplesse est apportée pour les 

communes ayant intégré le SCoT après son approbation fin 2007, dont l’objectif 

de densité minimum est fixé à 20 logements /ha.

 
OBJECTIFS

  L’objectif de livraison pour les 31 communes « Pôles de proximité » est fixé à 

7 200 logements sur les 6 années du P.L.H. soit 30 % de l’objectif global du P.L.H. 

La part affectée à ces 16 communes (et donc leur niveau de construction) tient 

compte du fait qu'elles ne sont pas soumises à la Loi SRU. 

  La répartition, précisée dans le chapitre « Territorialisation » se décline dans  

un esprit : 

-  D’équité des contributions eu égard à la taille du parc existant et aux 

capacités opérationnelles de chacune des communes ;

-  De solidarité afin d’amortir les rythmes de sortie des opérations engagées et 

des futurs projets contractualisés.

 
MISE EN ŒUVRE 

  La différenciation en termes de programmation se décline ainsi :

LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX 15 % à 20 %

ACCESSION SOCIALE 15 %

PRODUITS RÉGULÉS 20 %

  Le niveau des charges foncières administrées au logement aidé qui serviront de 

base de calcul pour les aides à la surcharge foncière de la métropole est fixé à :

> En zone B1 :

-  190 € HT /m² SHAB pour les opérations situées en secteur d'extension urbaine ;

-  315 € HT /m² SHAB pour les opérations situées en secteur de renouvellement 

urbain. 

> En zones B2 et C :

-  230 € HT /m² SHAB pour les opérations situées en secteur d'extension urbaine 

en opérations d’aménagement ou en diffus ;

-  330 € HT /m² SHAB pour les opérations situées en secteur de renouvellement 

urbain. 

 
PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

  Les communes concernées

 
PARTENAIRES

  Aménageurs/lotisseurs

  Promoteurs privés/Coopératives de l'Habitat/Organismes HLM ou autres 

bailleurs institutionnels

  Constructeurs de maisons individuelles

  Filière BTP

 
CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.
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ORIENTATION 3
Compléter les produits aidés  
par le développement  
de produits régulés

Le développement durable, « fil rouge » de la production aidée  
par Rennes Métropole ……………………………………………………………………………………………………………………………p.92

Maintenir une offre importante  
en logements locatifs sociaux (PLUS-PLAI) ………………………………………………………………………………p.95

Développer le locatif intermédiaire dans l'offre sociale nouvelle  
via le P.L.S. institutionnel ………………………………………………………………………………………………………………………p.97

Maintenir une production conséquente de logements en accession sociale  
et élargir la gamme ……………………………………………………………………………………………………………………………………p.99

Développer une offre en accession "maîtrisée"  
en promotion immobilière ………………………………………………………………………………………………………………p.105

Développer une nouvelle gamme de logement individuel à prix "maîtrisé"  
sur terrains à bâtir  …………………………………………………………………………………………………………………………………p.107

Élargir la gamme du locatif intermédiaire privé sur terrains à bâtir ……………………p.109

N° FICHE NOM DE LA FICHE

Action n° 14

Action n° 14.3

Action n° 15.3

Action n° 15.1

Action n° 14.2

Action n° 15.2

Action n° 14.1

Les valeurs des produits aidés et régulés sont fixées par délibération du Conseil métropolitain  
et peuvent évoluer autant que de besoin tout au long du P.L.H.

Il est à noter que les produits aidés par Rennes Métropole ne peuvent pas faire l’objet de 
prescription annexe au logement (cuisine aménagée et équipée, vélos, places de stationnement 
complémentaires…).
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Corps-Nuds - Lotissement le Chêne Hervé
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ORIENTATION 3 ACTION 14

LE DÉVELOPPEMENT  
DURABLE, « FIL ROUGE »
de la production aidée  
par Rennes Métropole

 
CONTEXTE ET ENJEUX

Déjà inscrite dans le précédent P.L.H., l’exigence de qualité environnementale 

de l’offre nouvelle aidée par Rennes Métropole reste une ambition forte et 

partagée par les acteurs.

  Depuis 2006, toutes les opérations neuves en logement familial (11 904 logements 

et 412 opérations), sauf exception, ont fait l’objet d’une certification « Habitat et 

Environnement » (H&E) délivrée par l’association Cerqual.

  Cette exigence a permis à Rennes Métropole de s’assurer, entre autres, du 

respect de la réglementation thermique, et de demander jusqu’en 2013 l’atteinte 

d’un niveau supérieur à celui de la RT en vigueur, permettant ainsi de franchir le 

cap de la RT 2012 sans difficulté majeure.

  Au-delà de la délivrance des labels énergétiques, la certification a également 

permis d’intégrer d’autres thématiques en les rendant visibles et mesurables : 

maîtrise de la pollution des sols, maintien de la propreté, organisation des 

cantonnements, limitation des nuisances sonores, gestion des flux, information 

des riverains et traitement des réclamations.

  Sur la dernière période 2013-2016, la généralisation de la thématique « chantier 

propre », et l’expérimentation en coût global sur 4 opérations, ont été mises en 

œuvre.

 
OBJECTIFS

D’une façon générale, l’amélioration de l’approche environnementale passe par 

une prise en compte le plus en amont possible des contraintes et atouts des 

sites (ensoleillement, biodiversité, densité, exposition aux vents dominants, 

etc.), pour optimiser les performances environnementales possibles du bâti et 

limiter les surcoûts constructifs. Autrement dit, il conviendra de veiller à ne pas 

imposer des contraintes sur le bâti qui pourraient être traitées préalablement par 

le parti d’aménagement.

Le cap de la RT 2012 étant franchi, Rennes Métropole souhaite améliorer 

l’approche environnementale de la production pour anticiper les futures 

évolutions (RT 2020).

  Trois nouveaux objectifs tendant à améliorer cette approche sont fixés dans ce 

plan d’action :

- La généralisation de la méthode en coût global ;

- Le soutien à des innovations méthodologiques ou techniques ;

- L’apprentissage du bâtiment passif ;

Ces trois objectifs pourront être intégrés dans le cadre d’une nouvelle certification 

adaptée au contexte territorial.

  Généralisation de la méthode coût global

Initialement, l’objectif de cette méthode vise à comparer des choix techniques 

sur une même opération en calculant, pour chaque solution technique, les coûts 

d’investissement et les coûts d’exploitation, y compris de renouvellement des 

composants, en justifiant les choix et toutes les hypothèses retenues.

 
OBJECTIFS

Le travail expérimental conduit en 2014-2015 sur quatre opérations a montré 

l’intérêt mais aussi les limites d’une telle méthode. L’intérêt réside principalement 

dans le développement d’une vision complète du coût, en investissement et en 

exploitation, pour le bailleur et pour le locataire. 

La méthode en coût global invite nécessairement à un rapprochement des 

métiers (maîtrise d’ouvrage et gestion) au sein de l’organisme, donc à une plus 

grande transversalité.

Pour autoriser des comparaisons entre opérations, la méthode a également 

nécessité la définition d’hypothèses communes (taux d’évolution des charges, du 

coût de l’énergie, durée de vie des composants, etc.) aboutissant à un référentiel 

commun.

La principale limite de la méthode est son surcoût pour le maître d’œuvre et le 

maître d’ouvrage car chaque solution technique doit être mesurée, chiffrée en 

investissement et en exploitation.

L’expérimentation conduit à conclure que la comparaison entre plusieurs choix 

techniques sur une même opération peut être pertinente, mais uniquement de 

façon ponctuelle à l’initiative du bailleur, de la commune, de Rennes Métropole 

ou de l’aménageur.

Si la généralisation du modèle comparatif n’apparaît donc pas nécessaire, la 

systématisation de la mesure du coût global pour les choix retenus semble 

porteuse de progrès à plusieurs titres :

- Développement d’une vision globale du projet d’investissement ;

- Comparaison entre opérations avec capitalisation possible des résultats.

  Le soutien à des innovations méthodologiques ou techniques

Sur quelques bâtiments ou îlots présentant des potentialités, Rennes Métropole 

soutiendra le développement d’innovations dans les domaines suivants :

-  Commissionnement : procédure permettant de s’assurer que les 

performances réelles sont celles attendues, notamment par des vérifications 

opérationnelles avant réception ;

-  Matériaux bio-sourcés : analyse de cycle de vie et analyse en termes d’énergie 

grise afin de mieux cerner l’intérêt du développement de matériaux 

renouvelables ou à basse empreinte carbone ;

-  Confort d’été : développement de solutions de ventilation naturelle ou 

innovante, en lien avec l’adaptation au changement climatique ;

-  Qualité de l’air intérieur : analyse de solutions performantes pour réduire les 

risques de dégradation de la qualité de l’air intérieur ;

-  Smart grids : développement de solutions intégrées couplant production, 

pilotage, stockage et maîtrise de la demande en énergie à l’échelle de 

bâtiments ou d’îlots (mutualisation énergétique) ;

-  Constructions modulaires : permettant une construction plus rapide et plus 

économique.

  L’apprentissage du logement passif

Théoriquement, un bâtiment passif est conçu pour consommer très peu (en 

chauffage et au global). Le label PassivHaus impose une consommation inférieure 

à 15 kWh/m²/an pour le chauffage, inférieure à 120 kWh/m²/an pour tous les 

usages et un niveau d'étanchéité trois fois plus exigeant que dans la RT 2012.

Pour préparer les acteurs aux futures Réglementations Thermiques (RT) 2012, 

chaque nouvelle opération d’aménagement contractualisée avec Rennes 

Métropole développera un îlot en label « Passivhaus ». Cette mesure devra être 

définie dans le cadre de la contractualisation.

Il conviendra de choisir le bâtiment le mieux orienté, donc le moins cher à 

construire en passif.

Le surcoût est estimé à environ 200 €/m² (environ 15 %), dont environ la moitié 

pour la conception plus complexe (études complémentaires et honoraires des 

intervenants) et la moitié pour l’investissement (sur-isolation, etc.). Ce coût 

devrait aller en diminuant au fur et à mesure de la montée en compétence des 

acteurs locaux (Maîtrise d’œuvre, entreprises, etc.).
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MISE EN ŒUVRE

  Pour la généralisation du coût global et l’expérimentation en passif incluses dans 

une nouvelle certification, les coûts associés de conception, de construction et 

d’instrumentation devront être intégrés dans les bilans immobiliers des projets. 

Dans la production aidée, ils seront cofinancés par les aides de droit commun 

(subventions, emprunts, fonds propres).

  Les innovations méthodologiques et techniques seront, quant à elles, définies 

dans un programme d’actions pluriannuel et pourront être soutenues dans le 

cadre de la ligne budgétaire « innovation habitat ».

 
PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

  Bailleurs, promoteurs et aménageurs

 
PARTENAIRES

  Organismes certificateurs

  Bureaux d’études

  ADEME, ALEC, etc.

 
CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

 
PRÉVISIONS FINANCIÈRES

CERTIFICATION AVEC COÛT GLOBAL TOTAL SUR LA DURÉE DU P.L.H.

NOMBRE DE LOGEMENTS Production aidée : locatif + accession 

COÛT PRÉVISIONNEL DE LA CERTIFICATION 200 € par logement

FINANCEMENT PRÉVISIONNEL 100 % par Rennes Métropole

INNOVATIONS MÉTHODOLOGIQUES  
OU TECHNIQUES

TOTAL SUR LA DURÉE DU P.L.H.

BUDGET 
À inscrire dans le cadre  

de la programmation innovation

 
ÉVALUATION

  Les innovations et les apprentissages développés notamment en logement 

passif seront capitalisés et des enseignements en seront tirés. 

  La certification coût global conduira à des retours d'expérience pour guider 

l'action future. 

 
LIEN VERS

  Fiche action n° 23 : "Accompagner l'innovation".

  Guides du financement locatif social et accession sociale.

ORIENTATION 3 ACTION 14.1

MAINTENIR UNE OFFRE 
IMPORTANTE
en logements locatifs sociaux 
(PLUS-PLAI)

 
CONTEXTE ET ENJEUX

  Pour répondre aux besoins en logements sociaux, poursuivre la baisse de la 

pression sur le logement social en réduisant les délais d’attente et assurer le 

respect de la Loi SRU, il convient de maintenir une offre de 25 % de logements 

locatifs sociaux des flux de construction. 

  Le périmètre du logement social dans le cadre du P.L.H. concerne les logements 

financés en PLUS et PLAi. 

 
OBJECTIFS

Le P.L.H. vise une production annuelle d'environ 1 000 logements par an, dont 

1/3 en PLAi et 2/3 en PLUS.

  L'effort de production sera réparti sur l'ensemble de la métropole et au sein  

de chaque opération faisant l'objet d'un conventionnement P.L.H. 

  Le logement social sera accessible à l'ensemble des personnes qui rentrent dans 

les plafonds de ressources PLUS-PLAI.

 
MISE EN ŒUVRE

  Montages possibles :

- Maîtrise d’ouvrage directe par les bailleurs sociaux ;

- Baux emphytéotiques ou à construction ;

- VEFA dans les opérations privées.

  La production sera différenciée suivant les communes au regard de leur 

positionnement SRU et de leur localisation dans l'armature urbaine.

  Rennes Métropole définit une charge foncière administrée différenciée pour :

-  Contribuer au financement du déficit foncier (acquisition + aménagement) 

généré par la programmation aidée des opérations d'aménagement ; 

- Mieux prendre en compte les contextes de territoire ;

-  Corriger les inégalités du zonage 1-2-3 qui pénalisent les communes de zone 

3 sans prendre la mesure de la réalité des marchés locaux ;

- Intégrer le surcoût engendré par les opérations en renouvellement urbain. 

  Les montants de la charge foncière sont fixés par délibération du Conseil 

métropolitain et pourront être amenés à évoluer au cours du P.L.H.

  Au 1er janvier 2016, suivant les territoires, cette charge foncière administrée au 

logement locatif social est la suivante : 

EXTENSION URBAINE (EU)
(EN € HT/ M² SHAB)

RENOUVELLEMENT URBAIN (RU)
(EN € HT/ M² SHAB)

Rennes (ZAC et diffus) : 200 €
Cœur de métropole hors Rennes : 200 € 

Pôles : 200 € 
Pôles de proximité B1 : 190 €

Pôles de proximité B2 et C : 230 €

Rennes (ZAC et diffus) : 275 €
Rennes (secteurs ANRU) : 330 €

Cœur de métropole hors Rennes : 275 €
Pôles : 305 € 

Pôles de proximité B1 : 315 €
Pôles de proximité B2 et C : 330 €
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MISE EN ŒUVRE

> Aide à la surcharge foncière :

  Le différentiel entre la charge foncière administrée par le P.L.H. et la charge 

foncière de référence fixée par Arrêté de l'État pour le logement social suivant 

les communes (100 ou 150 € /m²) est financé par Rennes Métropole.

> Aide à l'équilibre :

  Une aide directe est apportée au bailleur social en fonction de l’équilibre 

de l’opération immobilière visant un loyer contenu au plus proche du loyer 

réglementaire de base. 

> Loyer pour les locataires :

  Loyer conventionné dans la double limite fixée d’une part, par la circulaire 

annuelle des loyers et d’autre part, par le barême annuel des loyers plafonds APL.

> Mécanismes contractuels :

  Contractualisation obligatoire avec Rennes Métropole

  Paramètres communs de l’équilibre des opérations

 
TERRITOIRES CONCERNÉS

  Toutes les communes de Rennes Métropole

 
PORTEURS DE L'ACTION

  État

  Rennes Métropole

  Communes

  Organismes HLM

  Aménageurs

 
CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

ORIENTATION 3 ACTION 14.2

Développer le locatif  
intermédiaire dans l'offre  
sociale nouvelle

VIA LE P.L.S.  
INSTITUTIONNEL

 
CONTEXTE ET ENJEUX

  Dans les communes ayant atteint leurs objectifs vis-à-vis de la Loi SRU, il 

apparaît nécessaire de mixer l'offre nouvelle en logements familiaux avec une 

programmation locative intermédiaire, via le P.L.S. Institutionnel, c’est-à-dire 

à Maîtrise d’Ouvrage HLM. Cet objectif vise à développer la mixité au sein du 

parc social. Sur ces communes, il s'agit par ailleurs, via le P.L.S. Institutionnel, 

de développer une offre locative intermédiaire en résidences, structures 

d'hébergement ou foyers. Dans ce cas, les logements seront comptabilisés 

comme logements régulés au titre du P.L.H.

  Dans les autres communes, il s'agit de développer une offre locative intermédiaire 

pérenne, là où le marché le justifie, tant en logement familial qu'en résidences, 

foyers ou structures. Sur ces communes, ces logements financés en P.L.S. 

Institutionnel seront comptabilisés comme logements régulés au titre du P.L.H.

 
OBJECTIFS

Le P.L.H. vise une production annuelle comprise entre 200 et 300 logements par an.

Pour Rennes et les communes ayant atteint leur objectif SRU : 5 % des logements 

dans les opérations locatives sociales PLUS-PLAi seront fléchés vers du P.L.S. 

Institutionnel (logements familiaux). 

  À l'exception des résidences dédiées, la production sera principalement 

développée dans les communes où le contexte de marché nécessite le 

développement d'une offre publique en locatif intermédiaire, à loyers encadrés.

  Le logement P.L.S. Institutionnel s'adresse à tous les ménages aux revenus 

intermédiaires sous plafonds de ressources P.L.S.

 
MISE EN ŒUVRE

  Montages possibles :

- Maîtrise d’ouvrage directe par les bailleurs sociaux ;

- Baux emphytéotiques ou à construction ;

- VEFA dans les opérations privées.

  Rennes Métropole définit une charge foncière administrée différenciée pour :

-  Contribuer au financement du déficit foncier (acquisition + aménagement) 

généré par la programmation aidée des opérations d'aménagement ; 

- Mieux prendre en compte les contextes de territoire ;

-  Corriger les inégalités du zonage 123 qui pénalisent les communes de zone 3 

sans prendre la mesure de la réalité des marchés locaux ;

- Intégrer le surcoût engendré par les opérations en renouvellement urbain. 

  Les montants de la charge foncière sont fixés par délibération du Conseil 

métropolitain et pourront être amenés à évoluer au cours du P.L.H.
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MISE EN ŒUVRE

  Au 1er janvier 2016, suivant les territoires, cette charge foncière administrée au 

logement locatif social est la suivante : 

EXTENSION URBAINE (EU)
(EN € HT/ M² SHAB)

RENOUVELLEMENT URBAIN (RU)
(EN € HT/ M² SHAB)

Rennes (ZAC et diffus) : 200 €
Cœur de métropole hors Rennes : 200 € 

Pôles : 200 € 
Pôles de proximité B1 : 190 €

Pôles de proximité B2 et C : 230 €

Rennes (ZAC et diffus) : 275 €
Rennes (secteurs ANRU) : 330 €

Cœur de métropole hors Rennes : 275 €
Pôles : 305 € 

Pôles de proximité B1 : 315 €
Pôles de proximité B2 et C : 330 €

> Aide à la surcharge foncière :

  Le différentiel entre la charge foncière administrée par le P.L.H. et la charge 

foncière de référence pour le logement social suivant les communes (100 ou 

150 € /m²) est financé par Rennes Métropole.

> Aide au bilan :

  Pour le logement familial, une aide visant une baisse du loyer réglementaire 

sera apportée en fonction du résultat à atteindre. Pour les résidences, une aide 

forfaitaire pourra être mobilisée en fonction du projet et du type d'accueil.

> Loyer pour les locataires :

  À fixer par Rennes Métropole, dans la limite réglementaire, en fonction de la 

nature de l’opération et sa localisation.

> Mécanismes contractuels :

  Contractualisation obligatoire avec Rennes Métropole ;

  Mise au point de référentiels de bilans d’opérations.

 
TERRITOIRES CONCERNÉS

  Rennes et communes SRU ayant atteint leur objectif SRU 

  Communes du Cœur de métropole

  Communes Pôles voire Pôles de proximité SRU suivant les contextes de marché

 
PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

  Communes

  Organismes HLM ou autres bailleurs institutionnels

  Aménageurs

 
PARTENAIRES

  Promoteurs privés

  État

  Caisse des Dépôts et Consignations ou tout autre financeur

  Collecteurs du 1 %

 
CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

ORIENTATION 3 ACTION 14.3

Maintenir une production  
conséquente de

LOGEMENTS  
EN ACCESSION SOCIALE 
ET ÉLARGIR LA GAMME

 
CONTEXTE ET ENJEUX

Les évolutions démographiques et sociétales (diminution de la taille des ménages, 

vieillissement, séparations, précarisation, etc.) tendent à diversifier les besoins 

en logements et à complexifier les parcours résidentiels.

  Le prix du marché libre ne permet pas aux ménages aux revenus modestes et 

intermédiaires d'accéder à la propriété.

  Le dispositif métropolitain d’accession sociale a fait les preuves de son efficience 

depuis 2005 : 3 745 ménages aidés, aux revenus moyens de 2 000 € mensuel. 

  L’accession sociale de Rennes Métropole permet de répondre aux besoins en 

logement, des personnes aux revenus modestes et intermédiaires, souhaitant 

accéder à la propriété (y compris ceux ayant déjà été propriétaires à un moment 

de leur parcours résidentiel).

  L’objectif poursuivi par Rennes Métropole n’est pas de mener une simple politique 

d’accession à la propriété mais d’avoir une politique d’aide à l’accession des 

actifs ayant des revenus modestes et intermédiaires, en particulier les familles 

avec enfants, afin d’assurer un développement démographique et sociologique 

équilibré de la métropole. Cette politique d'accession à la propriété s'adresse 

aux locataires afin de leur permettre un parcours résidentiel.

 
OBJECTIFS

>  L’accession sociale aidée par Rennes Métropole

  Le P.L.H. vise une production annuelle d'environ 300 logements.

>  L’accession sociale non aidée par Rennes Métropole

  Le P.L.H. vise une production annuelle d'environ 300 logements, mixés aux 

mêmes opérations que celles réalisées en accession sociale.

 
MISE EN ŒUVRE

  Conditions d’éligibilité des ménages bénéficiaires de l’aide de Rennes Métropole :

-  Plafonds de ressources PSLA

-  Être bénéficiaire du PTZ

-  Habiter ou/et travailler sur une commune de Rennes Métropole

-  Ne jamais avoir été propriétaire (sauf dans les quartiers ANRU et les 

communes B2 et C)

>  Une commission tripartite (commune, promoteur, Rennes Métropole) 

procède à l’attribution

  Conditions d’éligibilité des ménages non bénéficiaires de l’aide de Rennes 

Métropole :

-  Plafonds de ressources PSLA

-  Être bénéficiaire du PTZ

>  Une commission tripartite (commune, promoteur, Rennes Métropole) 

procède à l’attribution
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MISE EN ŒUVRE

 
MISE EN ŒUVRE

COLLECTIF

EXTENSION  
URBAINE  

(PAR M² SHAB)

RENOUVELLEMENT  
URBAIN  

(PAR M² SHAB)

RENNES  
(HORS  
SECTEURS 
ANRU)

Charge  
foncière payée 
à l’aménageur

200 €HT 275 € HT

Prix de vente

Ménages  
non aidés :  
2 155 € TTC

Ménages aidés :  
2 055 € TTC

Ménages  
non aidés :  
2 230 € TTC

Ménages aidés : 
2 055 € TTC 

Aide  
métropolitaine  
versée  
au maître  
d’ouvrage 
(uniquement 
pour les  
ménages aidés)

Aide  
au foncier :  

100 €

Aide  
au foncier :  

175 €

EXTENSION  
URBAINE  

(PAR M² SHAB)

RENOUVELLEMENT  
URBAIN  

(PAR M² SHAB)

RENNES  
SECTEURS 
ANRU :

QUARTIER  
D’INTÉRÊT  
RÉGIONAL :  
SECTEUR  
NORMANDIE  
SAUMUROIS

QUARTIERS  
D’INTÉRÊT  
NATIONAL :  
MAUREPAS  
ET LE BLOSNE

Charge  
foncière payée 
à l’aménageur

/

330 € HT

Prix de vente
2 000 € TTC (après 
aide au foncier)

Aide  
métropolitaine  
versée  
au maître  
d’ouvrage 
pour tous  
les ménages

Aide au foncier :  
230 €

Aide à  
l’acquisition :  

4 000 €/ménage  
(à l’exception  

des personnes 
seules) 

Versée à l’opéra-
teur puis déduite  

d’un appel de 
fonds (considérée 

comme apport 
personnel  

dans le plan  
de financement).

Aide complé-
mentaire  
apportée  
par l’ANRU

/

10 000 € maximum  
par logement  
(mécanisme  

en cours  
de définition)

EXTENSION  
URBAINE  

(PAR M² SHAB)

RENOUVELLEMENT  
URBAIN  

(PAR M² SHAB)

CŒUR  
DE MÉTROPOLE  
(HORS RENNES) :

CESSON- 
SÉVIGNÉ

CHANTEPIE

SAINT- 
GRÉGOIRE

SAINT-JACQUES- 
DE-LA-LANDE

Charge  
foncière payée 
à l’aménageur

200 € HT 275 € HT

Prix de vente

Ménages  
non aidés :  
2 100 € TTC

Ménages aidés : 
2 000 € TTC

Ménages  
non aidés :  
2 215 € TTC

Ménages aidés :  
2 000 € TTC

Aide  
métropolitaine  
versée  
au maître  
d’ouvrage  
(uniquement 
pour les  
ménages aidés)

Aide au foncier : 
100 €

Aide au foncier : 
175 €

EXTENSION  
URBAINE  

(PAR M² SHAB)

RENOUVELLEMENT  
URBAIN (PAR M² 

SHAB)

COMMUNES 
PÔLES :

BETTON

BRUZ

CHARTRES- 
DE-BRETAGNE

MORDELLES

PACÉ

LE RHEU

VERN- 
SUR-SEICHE

Charge  
foncière payée 
à l’aménageur

200 € HT 305 € HT

Prix de vente

Ménages  
non aidés : 
2 100 € TTC

Ménages aidés :
2 000 € TTC 

Ménages  
non aidés : 
2 215 € TTC

Ménages aidés :
 2 000 € TTC

Aide  
métropolitaine  
versée  
au maître  
d’ouvrage  
(uniquement 
pour les  
ménages aidés)

Aide au foncier : 
100 €

Aide au foncier :  
205 €



PARTIE 3  I  LE PROGRAMME D'ACTIONS
Programme Local de l’Habitat de Rennes Métropole 2015 - 2020

PARTIE 3  I  LE PROGRAMME D'ACTIONS
Programme Local de l’Habitat de Rennes Métropole 2015 - 2020102 103

 
MISE EN ŒUVRE

EXTENSION  
URBAINE  

(PAR M² SHAB)

RENOUVELLEMENT  
URBAIN (PAR M² 

SHAB)

COMMUNES 
PÔLES DE  
PROXIMITÉ B1 :

ACIGNÉ

LA CHAPELLE- 
DES-FOUGERETZ

CHAVAGNE

CHEVAIGNÉ

GÉVEZÉ

L’HERMITAGE

MONTGERMONT

NOYAL- 
CHÂTILLON- 
SUR-SEICHE

ORGÈRES

PONT-PÉAN

SAINT-ERBLON

SAINT-GILLES

THORIGNÉ- 
FOUILLARD

VEZIN- 
LE-COQUET

Charge  
foncière payée 
à l’aménageur

190 € HT 315 € HT

Prix de vente

Ménages  
non aidés :  
2 100 € TTC

Ménages aidés : 
2 000 € TTC

Ménages  
non aidés :  
2 215 € TTC

Ménages aidés :  
2 000 € TTC 

Aide  
métropolitaine  
versée  
au maître 
d’ouvrage 
(uniquement 
pour les  
ménages  
aidés)

Aide au foncier :  
90 €

Aide au foncier :  
215 €

EXTENSION  
URBAINE 

(PAR M² SHAB)

RENOUVELLEMENT  
URBAIN 

(PAR M² SHAB)

COMMUNES 
PÔLES DE  
PROXIMITÉ  
B2 ET C :

BÉCHEREL

BOURGBARRÉ

BRÉCÉ

LA CHAPELLE- 
CHAUSSÉE

LA CHAPELLE- 
THOUARAULT

CINTRÉ

CLAYES

CORPS-NUDS

LAILLÉ 

LANGAN

MINIAC- 
SOUS-BÉCHEREL

NOUVOITOU

PARTHENAY- 
DE-BRETAGNE

ROMILLÉ

SAINT-ARMEL

SAINT-SULPICE-
LA-FORÊT

LE VERGER

Charge  
foncière payée 
à l’aménageur

230 € HT 330 € HT

Prix de vente 2 000 € TTC 2 000 € TTC 

Aide  
métropolitaine  
versée  
au maître 
d’ouvrage 
pour tous  
les ménages 

Aide au foncier : 
130 € 

Aide au ménage :  
4 000 €/ménage 

(à l'exception des 
personnes seules)

Aide au foncier : 
230 €

Aide au ménage :  
4 000 €/ménage 

(à l'exception des 
personnes seules)

 
MISE EN ŒUVRE

INDIVIDUEL

Secteurs 
concernés

Toutes les communes de Rennes Métropole

Charge  
foncière payée 
à l’aménageur

18 000 € HT (forfait par lot)

Prix de vente

T4 : 183 000 € TTC maximum (avant aides), 
pour un logement de 85 m² minimum.

T5 : 198 000 € TTC maximum (avant aides), 
pour un logement de 100 m² minimum.

Aide  
métropolitaine  
versée  
au maître  
d’ouvrage  
(uniquement 
pour les 
ménages  
aidés)

Aide au foncier : 8 000 €,  

Aide à l’acquisition : 4 000 €/ménage  
(à l’exception des personnes seules).

Uniquement en secteurs ANRU  
et sur les communes situées en zones  

B2 et C. Versée à l’opérateur puis déduite 
d’un appel de fonds (considérée  

comme apport personnel dans le plan  
de financement).

  Clauses en cas de revente pour le logement aidé :

Revente encadrée sur une durée de 10 ans : reversement des aides au prorata 

du temps passé, réévalué de l’indice de référence des loyers INSEE (document 

juridique annexé à l’acte authentique)

-  Jusqu’au T3 inclus : reversement de l'aide de Rennes Métropole + du différentiel 

du prix de vente entre l'accession sociale non aidée et l'accession sociale aidée 

À partir du T4 : reversement de l’aide de Rennes Métropole

- Interdiction de « superposer » des clauses communautaires et communales

  Clauses en cas de revente pour le logement non aidé :

-  Durant 5 ans, clause de rachat possible. Clause de réméré à indiquer dans 

l’acte authentique au profit du maître d'ouvrage initial.

 
TERRITOIRES CONCERNÉS

  Toutes les communes de Rennes Métropole

 
PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

  Communes

  Bailleurs sociaux, sociétés coopératives et SACICAP

  Promoteurs privés (hors PSLA)

  Aménageurs

 
PARTENAIRES

  État

  Promoteurs privés

  Collecteurs du 1 %

  Banques
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CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

 
PRÉVISIONS FINANCIÈRES

TOTAL SUR LA DURÉE DU P.L.H.

NOMBRE DE LOGEMENTS 3 600 sur 6 ans (600 /an) 

FINANCEMENT PRÉVISIONNEL 18 M€ sur 6 ans (3 M€ /an)

 
ÉVALUATION

  À mi-parcours, point d'étape sur l'efficience du dispositif fondé sur l'analyse du 

profil des ménages bénéficiant de ce dispositif

  Indicateurs : parcours résidentiel des ménages, profil des ménages (ressources, 

composition familiale, etc.)

 
LIEN VERS

  Fiche communes

  Guide de l'accession sociale de Rennes Métropole

ORIENTATION 3 ACTION 15.1

Développer une offre en

ACCESSION "MAÎTRISÉE" 
EN PROMOTION  
IMMOBILIÈRE

 
CONTEXTE ET ENJEUX

  Face à la multiplicité des besoins et à la nécessité de mieux répondre aux 

demandes des ménages dans leur diversité, le P.L.H. impose une régulation par 

les prix et les produits sur l’ensemble de la chaîne du logement.

  Parmi les produits mis sur le marché par la promotion immobilière  

(environ 80 % de l'offre hors logement social), l’enjeu est le développement  

de logements en accession à la propriété, à des prix inférieurs à ceux du 

marché et en meilleure adéquation avec les capacités financières des ménages  

à revenus intermédiaires. 

 
OBJECTIFS

  Développer une offre d'accession intermédiaire entre l’accession sociale 

(notamment le PSLA) et le marché libre.

  Développer cette offre où les prix du marché libre se situent au plus haut niveau : 

le Cœur de métropole et les communes Pôles.

 
MISE EN ŒUVRE

TYPES DE FINANCEMENT/ 
PRODUIT

Financement libre avec Prêt à Taux Zéro (PTZ)

MÉNAGES VISÉS Ménages éligibles au Prêt à Taux Zéro

MAÎTRISE D’OUVRAGE Promoteurs – Coopératives 

MONTAGES 
Vente en VEFA, pour résidence principale,  
à un ménage bénéficiaire du Prêt à Taux Zéro 

CHARGE FONCIÈRE EN  
OPÉRATION D’AMÉNAGEMENT
(EN € HT /M² SHAB)

PRIX DE VENTE AU M² TTC 
TAUX PLEIN STATIONNEMENT 
COMPRIS 

CAS PARTICULIERS  
DES QUARTIERS ANRU  
(HORS ABORDS)

Extension urbaine ou renouvellement urbain 

Maximum : 350 €

2 800 € maximum

Le différentiel entre la TVA à taux plein et la TVA  
à taux minoré devra intégralement être répercuté 
sur le prix de vente

CLAUSE EN CAS DE REVENTE
Durant 5 ans, clause de rachat possible :  
Clause de réméré à indiquer dans l’acte authentique 
au profit du maître d’ouvrage initial. 

Ces valeurs sont fixées par délibération du Conseil métropolitain et peuvent 

évoluer autant que de besoin tout au long du P.L.H.
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TERRITOIRES CONCERNÉS

  Les communes du Cœur de métropole

  Les communes Pôles en fonction du marché

 
PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

 
PARTENAIRES

  Communes

  Aménageurs

  Tous types d'opérateurs immobiliers

  Banques (PTZ)

 
CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

  
PRÉVISIONS QUANTITATIVES

ET FINANCIÈRES

  Environ 150 logements par an.

  Pas d'impact budgétaire pour Rennes Métropole.

 
LIEN VERS

  Fiche produit accession maîtrisée.

ORIENTATION 3 ACTION 15.2

Développer une nouvelle 
gamme de

LOGEMENT INDIVIDUEL  
À PRIX "MAÎTRISÉ"  
SUR TERRAINS À BÂTIR

 
CONTEXTE ET ENJEUX

  Face à la multiplicité des besoins et à la nécessité de mieux répondre aux 

demandes des ménages dans leur diversité, le P.L.H. impose une régulation par 

les prix et les produits sur l’ensemble de la chaîne du logement.

  Compte tenu du marché et de la conjoncture économique, la commercialisation 

des logements est rendue difficile sur un certain nombre de communes et 

d'opérations, en particulier les petites communes de la 2e couronne rennaise de 

la métropole. 

Ces petites communes n'ont pas forcément de marché pour produire du logement 

en promotion immobilière et en investissement locatif.

  La limitation nécessaire de l'étalement urbain impose aux opérations 

d'aménagement un certain niveau de densité. Sur les communes où le marché du 

logement collectif est limité, cet objectif passe par la densification de maisons 

individuelles. Or ce développement de l'individuel dense ne peut pas être géré 

convenablement par la procédure de lots libres de constructeurs, en raison 

des interfaces difficiles à gérer, en particulier pour la cohérence urbanistique 

et architecturale, les problèmes de chantier et de livraisons simultanées des 

maisons. 

 
OBJECTIFS

  Développer une offre de maisons en accession à la propriété sur des terrains 

à bâtir non libres de constructeur, à destination des ménages éligibles au PTZ.

  Assurer une bonne insertion urbaine et architecturale de ces maisons dans les 

opérations d'aménagement.

  Développer cette offre sur deux types de territoire :

-  Les communes où l'accession en maison individuelle est difficile  

pour les ménages aux revenus légèrement supérieurs aux plafonds PSLA  

 développer une accession intermédiaire ;

-  Les communes où les prix du marché plus bas rendent moins attractifs  

les produits PSLA. 

 
MISE EN ŒUVRE

> Montage :

  Vente en CCMI (Contrat de Construction de Maison Individuelle) « régulé » ;

  Dans le cadre d’une opération d’urbanisme, l’aménageur attribue un groupe 

de lots entièrement aménagés, y compris les branchements, à un ou plusieurs 

constructeurs de maisons individuelles (CMistes) sur la base d’un cahier des 

charges.

  Commercialisation par le CMiste d’un produit-logement maison + terrain.

  La vente de chaque lot se fait ensuite directement au particulier par l’aménageur 

au prix maximum de 42 500 € TTC.

  La maison est vendue par le CMiste dans le cadre d’un CCMI.

  Prix maximum maison + terrain : 200 000 € TTC
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MISE EN ŒUVRE

> Mécanismes contractuels :

  Concomitamment au compromis de vente, l’aménageur désignera le CMIste 

avec lequel le client s’obligera à contracter pour la construction de sa maison. La 

signature du contrat de CCMI devra intervenir dans un délai encadré, de manière 

à ce que la vente effective du terrain puisse être régularisée rapidement devant 

le notaire et que l’aménageur ne soit pas pénalisé.

  Si le CMiste n’a pas commercialisé le produit-logement dans un délai de 9 mois, 

reprise de la commercialisation du terrain par l’aménageur. Le Cmiste devra par 

ailleurs assurer le traitement des mitoyennetés entre maison construite et lot 

non commercialisé.

  La réservation d’un groupe de lots ne doit pas porter sur la totalité des lots d’une 

opération.

> Prescriptions :

  Pas de surface minimum imposée mais une logique de lots denses en fonction 

du contexte communal et de l’opération d’aménagement.

  Espaces extérieurs réalisés (clôtures + engazonnement).

  Le compromis de vente du terrain sera signé après acceptation du projet  

de construction par l’urbaniste en charge de la cohérence du quartier.

>  Ces valeurs et dispositions sont fixées par délibération du Conseil métropolitain 

et peuvent évoluer autant que de besoin tout au long du P.L.H.

 
TERRITOIRES CONCERNÉS

  Les communes Pôles

  Les communes Pôles de proximité

 
PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

  Les communes

 
PARTENAIRES

  Aménageurs / lotisseurs

  Constructeurs de maisons individuelles

  Banques (PTZ)

 
CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

  
PRÉVISIONS QUANTITATIVES

ET FINANCIÈRES

  Environ 300 logements par an.

  Pas d'impact budgétaire pour Rennes Métropole.

ORIENTATION 3 ACTION 15.3

Élargir la gamme du

LOCATIF  
INTERMÉDIAIRE PRIVÉ

 
CONTEXTE ET ENJEUX

  Face à la multiplicité des besoins et à la nécessité de mieux répondre aux 

demandes des ménages dans leur diversité, le P.L.H. impose une régulation par 

les prix et les produits sur l’ensemble de la chaîne du logement.

  Parmi les produits mis en vente à investisseurs privés, l’enjeu est le développement 

de logements locatifs à des loyers inférieurs aux loyers plafonds fixés dans le 

cadre du dispositif « Pinel », afin d'assurer une meilleure adéquation avec les 

capacités financières des ménages à revenus intermédiaires.

  Le développement de Logements Locatifs Intermédiaires (L.L.I.) vise à répondre 

aux besoins spécifiques des ménages qui ne sont pas éligibles au parc social 

mais disposent de ressources insuffisantes pour se loger sur le marché libre. Ces 

logements intermédiaires ont des loyers inférieurs de 10 % à 15 % par rapport à 

ceux du marché libre.

 
OBJECTIFS

  Développer une offre en locatif privé intermédiaire, entre le P.L.S. Institutionnel 

et le marché libre.

  Développer géographiquement cette offre dans les secteurs éligibles au 

dispositif Pinel classique et où les prix du marché locatif privé libre se situent 

au plus haut niveau. 

 
MISE EN ŒUVRE

  Promouvoir le développement de trois produits s’insérant dans la gamme  

de loyers ciblés :

-  Des logements vendus à des investisseurs privés dans le cadre du dispositif  

« Pinel » proposant des loyers conventionnés inférieurs aux loyers plafonds ;

-  Des logements vendus à des investisseurs privés financés par du P.L.S. ;

-  Contribuer à la production d’une offre locative à prix maîtrisé ;

-  Favoriser l’accès au logement pour les ménages aux revenus intermédiaires.

« PINEL » RÉGULÉ

TYPES DE FINANCEMENT / PRODUIT Financement libre

MÉNAGES VISÉS

Ménages aux revenus intermédiaires  
(sous plafonds de ressources secteur  
locatif intermédiaire, article 2 terdecies D  
de l’annexe III au CGI).

MAÎTRISE D’OUVRAGE Promoteurs privés

PROFIL DE COMMUNES CIBLES
Tous types de communes  
(hors Pôle de proximité en zone C) 

MONTAGE

Vente à investisseur dans le cadre  
d’un conventionnement du loyer : 
-  sur 9 ans en contrepartie d’une minoration  

de loyer de 5 % par rapport au loyer plafond  
de la zone (B1 ou B2) ;

-  sur 12 ans, au loyer conventionné de la zone  
(B1 ou B2).

MÉCANISME CONTRACTUEL Agrément métropolitain
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MISE EN ŒUVRE

P.L.S. PRIVÉ

TYPES DE FINANCEMENT / PRODUIT
P.L.S.
Bénéfice d’une TVA à 5,5 %

MÉNAGES VISÉS Ménages aux revenus intermédiaires

MAÎTRISE D’OUVRAGE Promoteurs privés

PROFIL DE COMMUNES CIBLES
Tous types de communes en fonction  
du contexte de marché 

MONTAGE

Vente à investisseurs privés en bloc  
ou à l’unité
•  Prix de vente faisant apparaître à minima  

le gain lié au différentiel de TVA
•  Loyer dans la limite réglementaire

MÉCANISME CONTRACTUEL

•  Obligation de louer pendant 15 ans  
dans le cadre du loyer conventionné  
et de confier la gestion locative  
du logement à un organisme certifié  
par Rennes Métropole.

•  Agrément de l'État délégué à Rennes Métropole.

 
LOGEMENT LOCATIF INTERMÉDIAIRE (L.L.I.)

TYPES DE FINANCEMENT / PRODUIT Financement libre

MÉNAGES VISÉS Ménages aux revenus intermédiaires 

MAÎTRISE D’OUVRAGE
Bailleurs (maîtrise d’ouvrage directe)
VEFA dans les opérations privées

PROFIL DE COMMUNES CIBLES Cœur de métropole 

MONTAGE

-  VEFA ou Maîtrise d’ouvrage directe
-  Être intégré dans un ensemble  

immobilier comprenant 25 %  
de logements sociaux  
(minimum 25 % de surface  
habitable de logements neufs  
mentionnés aux 2 à 8 du I de l’article 278 
sexis du CGI)

LOYERS 
-  Loyers inférieurs de 10 % à 15 %  

par rapport à ceux du marché libre.
-  Plafonds : Loyer Pinel 

FISCALITÉ 
- TVA à 10 % 
-  Exonération de la TFPB sur la durée de 

l’agrément

MÉCANISME CONTRACTUEL

-  Contractualisation  
avec Rennes Métropole

-  Agrément délivré  
par le Préfet de Département

-  Copie de la décision d’agrément pour les 
logements locatifs sociaux intégrés dans 
l’ensemble immobilier

CHARGE FONCIÈRE

Les produits logements soumis à agrément 
État en directe ou via la délégation de 
compétences des aides à la pierre confiée 
à Rennes Métropole bénéficieront d’une 
charge foncière administrée. Rennes  
Métropole définit une charge foncière  
administrée. Le montant de charge foncière 
est fixé par délibération du Conseil  
métropolitain.

 
MISE EN ŒUVRE

À la marge, au regard des opportunités et des contextes de marchés, ces trois 

produits développés en locatif intermédiaire pourront être complétés par le 

P.L.S. en démembrement. Dans ce cadre, la vente de la nue-propriété se fera à 

un investisseur privé, qui vendra ensuite l’usufruit à un bailleur social pour une 

durée au moins supérieure à 15 ans. Ce prix d'acquisition par le bailleur sera 

déterminé par le niveau de loyer, qui devra être adapté à la zone et dans la limite 

réglementaire (cf. fiches produits). 

>  Les conditions de régulation sont fixées par délibération du  

Conseil métropolitain et peuvent évoluer autant que de besoin tout au  

long du P.L.H.

 
PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

 
PARTENAIRES

  Communes

  Aménageurs / Promoteurs privés

  État

  Bailleurs

 
CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

  
PRÉVISIONS QUANTITATIVES

ET FINANCIÈRES

  Un potentiel de 550 à 600 logements par an 

  Pas d'impact budgétaire pour Rennes Métropole

 
LIEN VERS

  Fiches produits régulés n° 1, n° 2 et n° 3

  Guide du financement locatif aidé (P.L.S.)
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ORIENTATION 4 ACTION 16

LA TRANSITION  
ÉNERGÉTIQUE,
un axe majeur pour  
les parcs existants

CONTEXTE ET ENJEUX

  Le secteur de l’habitat est le deuxième émetteur de Gaz à Effet de Serre (G.E.S.) 
sur le territoire de Rennes Métropole, après le trafic routier.

  Enjeu majeur de développement durable à l'échelle de l'agglomération, le  
logement constitue donc un axe à part entière d'intervention au regard de la 
question énergétique.

  Le parc privé représente un enjeu important en nombre (83 % des logements) et 
en émissions de polluants (86 % des G.E.S. du secteur résidentiel).

  Les logements construits avant 1975 (c’est-à-dire sans aucune réglementation 
thermique) recensent 11 155 ménages en maisons individuelles et 24 524 
logements en copropriétés dont les ressources sont inférieures aux plafonds 
HLM (avec ¼ de propriétaires occupants et ¾ de locataires).

  Selon les résultats de la modélisation énergétique du parc de logements dans 
l’agglomération, on dénombre environ 33 000 maisons individuelles (avec 
propriétaires occupants) construites avant 1989 et classées en étiquette D ou 
moins (entre 230 et 150 Kwh Ep/m²/an), et 33 000 logements collectifs.

  Les performances énergétiques du parc social sont sensiblement supérieures 
à celles du parc privé compte tenu :

-  D’un entretien régulier et des travaux lourds de réhabilitation thermique 
engagés depuis plusieurs années déjà sur le parc social dans le but de 
réduire les charges des locataires ;

-  D’un parc social composé, pour l'essentiel, d'immeubles collectifs 
intrinsèquement moins consommateurs que l'habitat individuel (l'habitat  
individuel comporte des surfaces à chauffer et développés de façades plus 
importants).

  Le parc social en ZUS, majoritairement HLM-O, représente 34 % du parc de 
l’agglomération, tandis que le parc récent livré entre 2005 et 2013 représente 
déjà 20 % des logements. La concurrence interne au parc s’exerce donc plus 
fortement sur les critères qualitatifs dans la mesure où un effort important a 
été réalisé sur les loyers des logements neufs grâce à la contribution de Rennes  
Métropole.

  Les multiples conséquences pour l’environnement et les ménages (pollution, 
facture énergétique, précarité énergétique,…) sont à l’origine des engagements 
pris dans le précédent P.L.H. et dans le Plan Climat Énergie Territorial de 2010 
(actuellement en cours de révision).

  Malgré les progrès déjà réalisés, la transition énergétique s’inscrit dans le long 
terme et nécessite un renforcement des efforts de réhabilitation des parcs 
existants, public et privé, dont le rôle d’accueil des ménages modestes a été mis 
en évidence dans le diagnostic du P.L.H.

OBJECTIFS

> Amélioration de la qualité et de l’évaluation dans le parc public :

  Axe majeur de la réhabilitation du parc public, la recherche de la performance 
énergétique s’exerce dans le cadre d’une approche en « mode projet » définie 
par Rennes Métropole dans le guide de la réhabilitation consistant à trouver, au 
cas par cas, la meilleure équation possible entre :

- La cible de 88 Kwh/m²/an
- Le gain pour l’usager
- Le coût d’investissement

OBJECTIFS

  Le retour d’expériences des projets de réhabilitation montre que des progrès 
doivent être réalisés dans les années à venir pour améliorer l’atteinte des 
objectifs et la qualité des projets.

>  Coordonner les acteurs et développer des outils pour favoriser la massification 
de la réhabilitation du parc privé :

Déjà engagée en accompagnement du dispositif national « Habiter Mieux », 
Rennes Métropole a pour ambition de « massifier » la réhabilitation thermique 
du parc privé, à travers un objectif de 2 250 logements par an.

  L’enjeu d’amélioration de la performance énergétique du parc privé est 
également un enjeu de lutte contre la précarité énergétique.

>  Le maintien de l’attractivité des parcs existants comme vecteur de l’équilibre 
de peuplement :

  L’amélioration de la performance énergétique du parc existant participe 
également au maintien de l’attractivité des logements, leur valeur d’usage et 
leur commercialité.

  Dans un contexte de développement important de l’offre nouvelle, de 
recomposition et de densification des grands quartiers d’habitat collectif, 
notamment Maurepas et le Blosne, la mise à niveau du parc ancien s’avère 
essentielle pour éviter un « décrochage » ou la création d’un parc de relégation.

  Sa capacité à attirer des nouveaux ménages, dans une logique de choix 
résidentiel positif, sécurisé et non subi, si elle ne se limite pas à la performance  
énergétique, elle en dépend nécessairement.
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ORIENTATION 4 ACTION 16.1

Poursuivre

LA RÉHABILITATION  
DU PARC PUBLIC

CONTEXTE ET ENJEUX

  Depuis 2011 et l'évaluation à mi-parcours du P.L.H., Rennes Métropole a mis en 
œuvre de nouvelles orientations en matière d’aides à la réhabilitation basées 
sur des enjeux environnementaux et sociaux partagés :

-  Accompagner les organismes HLM dans la réhabilitation de leur 
patrimoine pour remettre sur le marché une offre de logements attractifs,  
durables et abordables ;

-  Limiter les écarts trop importants entre le parc existant ancien et le parc neuf ;
-  Réduire les coûts des charges des logements dans un souci de développement 

durable et d’économie d’énergie ;
-  Maintenir la solvabilité des ménages et éviter la stigmatisation d'un parc 

pour les ménages les plus fragiles.

  Une démarche de concertation et d’échanges sur les projets de réhabilitation 
des organismes HLM autour des trois grands axes suivants :

-  La réhabilitation thermique ;
-  L’adaptation du parc au vieillissement et au handicap ;
-  L’attractivité du parc et l’équilibre du peuplement.

  Rechercher programme par programme, le meilleur projet de réhabilitation  
compte tenu de la disparité du parc (type de bâti, mode constructif, type  
et mode de chauffage…), de la poursuite d'objectifs multiples, des stratégies  
patrimoniales propres à chaque bailleurs, de l'évolution constante et rapide des 
techniques et coûts de la réhabilitation thermique.

  La disparité du parc implique également de sérier les segments où les enjeux 
sont les plus importants au regard des trois grands axes rappelés ci-avant. C’est 
pourquoi Rennes Métropole maintiendra des niveaux d’aides différenciés selon 
l’intensité des enjeux et les réponses apportées dans les projets de réhabilitation.

OBJECTIFS

  Rennes Métropole se fixe comme objectif de poursuivre les efforts engagés sur 
les axes suivants :

> La réhabilitation thermique en :
-  Proposant un programme de travaux visant une consommation énergétique 

primaire de 88 kWh/m²/an (cible BBC Reno) ;
-  Permettant une réduction du coût des charges des logements et une 

maîtrise de la quittance ;

> L’adaptation du parc au vieillissement et au handicap en :
-  Prenant en compte systématiquement la question du vieillissement en 

amont des projets de réhabilitation ;
-  Articulant l'accessibilité de l'immeuble à l'adaptation des logements ;
-  Permettant que le parcours résidentiel des personnes âgées reste un choix : 

adaptation, mutation ou établissement seniors ou spécialisé ;
-  Ciblant l'adaptation des logements réhabilités dans les secteurs d'habitat 

repérés comme favorables à l'accompagnement du vieillissement.

>  Le maintien de l'attractivité et de l'accessibilité sociale du parc social 
existant, garantes de l’équilibre de peuplement :

-  En poursuivant une politique de réhabilitation hautement qualitative au-
delà de la gestion technique : qualité architecturale et urbaine, qualité des 
espaces communs, et qualité du confort intérieur des logements (ventilation 
et acoustique) ;

-  En redéfinissant une politique des loyers plus juste à l’échelle de 
l’agglomération, indépendante des modalités de financement initial des 
logements.

  Lorsque le degré d’obsolescence technique du patrimoine implique un coût 
de réhabilitation démesuré, le renouvellement patrimonial par démolition- 
reconstruction peut s’avérer une réponse alternative plus pertinente que la  
réhabilitation.

MISE EN ŒUVRE

  Continuer à mobiliser les moyens mis en œuvre depuis 2011 ; ils ont fait la preuve 
de leur efficacité et font consensus auprès de l'ensemble des partenaires. Leur 
pérennité est donc envisagée sur la durée du P.L.H.

  Des actions complémentaires seront mises en œuvre sur le volet de l'évaluation 
des programmes de travaux engagés et soutenus par Rennes Métropole :

> Une évaluation post-réhabilitation sur le programme de travaux réalisé :
-  Avec le développement d’une instrumentation des projets de réhabilitation 

(sur 1 ou plusieurs projets) permettant d’identifier les points faibles dans 
la conception, l’exécution et la maintenance des bâtiments, y compris la 
qualité de l’air intérieur et l’acoustique ;

-  En approfondissant des choix techniques par une approche en coût global, 
suivant une méthodologie commune à définir entre les bailleurs et Rennes 
Métropole ;

> Une évaluation de l'impact des travaux sur les charges avec :
-  Le partage d’un observatoire des charges ;
-  La mise en place d’une méthodologie commune d’évaluation des charges, 

avant et après travaux, programmation financée ou un échantillon de 
groupes représentatifs.

>  La sensibilisation des occupants, à travers un accompagnement au 
fonctionnement et aux usages du logement (équipements, éco-gestes).

TERRITOIRES CONCERNÉS

  Tout le territoire de Rennes Métropole

PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole/communes

  Bailleurs sociaux

PARTENAIRES

  Europe (FEDER)

  ANRU

  Région

  Département

  Caisse des Dépôts et Consignations

  Autres financeurs (CAF, Agence de l'eau…)

CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

PRÉVISIONS FINANCIÈRES

  Potentiel de réhabilitation de 9 800 logements hors NPNRU.

  2 M€ à 3 M€ par an hors NPNRU.
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ORIENTATION 4 ACTION 16.2

Coordonner les acteurs  
et développer des outils pour

FAVORISER LA  
MASSIFICATION  
DE LA RÉHABILITATION  
DU PARC PRIVÉ

CONTEXTE ET ENJEUX

  Le parc privé représente 83 % des logements et 86 % des émissions des Gaz à 
Effet de Serre (G.E.S.) du secteur résidentiel.

  35 000 logements sont classés en E-F-G. Pour un logement en classe E, la 
consommation énergétique/m2 est 5 fois supérieure au standard du neuf.

  Le chauffage représentant à lui seul 60 % des émissions de G.E.S. du secteur, la 
priorité est donc l’isolation de l’enveloppe couplée à l’évolution des systèmes 
techniques.

>  Le parc privé constitue donc l’enjeu prioritaire en termes de lutte contre le 
changement climatique et contre la précarité énergétique.

  L’étude diagnostic sur le parc privé a clairement démontré des signes de 
fragilisation socio-économique du parc en copropriété des années 1949-75, avec 
un risque de décrochage de ce parc et une rupture possible dans les parcours  
résidentiels.

  Enfin, le marché de la rénovation énergétique des logements représente un  
potentiel économique important pour les territoires. Dans Rennes Métropole, 
la rénovation des logements construits avant 1989 et en étiquette D ou moins 
représenterait un chiffre d’affaire potentiel de plus d’un milliard d’euros.

OBJECTIFS

  Accompagner la transition énergétique avec la massification de la rénovation 
énergétique du parc privé.

  Lutter contre la précarité énergétique des ménages.

  Créer les conditions favorables pour l’exploitation du gisement économique de 
la rénovation énergétique et le développement de l'emploi local.

  Maintenir l’attractivité du parc existant et consolider la politique de 
renouvellement urbain.

  Pérenniser la vocation d’accueil du parc existant par la sécurisation des 
accédants et des locataires aux ressources modestes.

MISE EN ŒUVRE

  Renforcer la logique de partenariat avec l’ensemble des acteurs du logement, 
tant publics que privés.

  Fédérer les acteurs de la rénovation et développer des outils et dispositifs 
partenariaux via la plateforme de rénovation de l’habitat privé, développée 
avec le soutien de l’ADEME et de la Région, qui inscrit son action dans les cinq 
axes suivants :

-  Repérage – Sensibilisation : comprendre le parc et ses occupants, faire 
exister la question de la rénovation énergétique ;

LES PROJETS DE LA PLATEFORME 

Observation, capitalisation
 Observation valeur verte / observatoire de la rénovation énergétique

Site internet
Étude / campagne  
de communication

Pédagogie  
/  

Pratique

Repérage /  
Sensibilisation

Offre
privée =  

Artisans / 
entreprises

MOE

Offre
privée =  

MOE  
et syndics

INGÉNIERIE D’AIDE À LA DÉCISION

DÉMONSTRATION, EXPÉRIMENTATION DÉMONSTRATION, EXPÉRIMENTATION

MONTÉE EN COMPÉTENCES
DES BE ET ENTREPRISES

STRUCTURATION DE L’OFFRE
DE FINANCEMENT

INGÉNIERIE D’AIDE À LA DÉCISION

AMO DES COPROPRIÉTÉS 
OU MANDATAIRES

TIERS
FINANCEMENT

  Guide d’accompagnement  
technique et financier des ménages 
en Maison individuelle

  Appel à projet « 10 maires,  
10 lotissements »

  Appel à projet Caisse des dépôts

  GT Plan Action Bâtiment MEIF

MISE EN ŒUVRE

-  Pédagogie : mettre à disposition des propriétaires un « mode d'emploi pour 
réussir une rénovation énergétique » ;

-  Accompagnement : renforcer (pour les maisons individuelles) et développer 
(pour les copropriétés) un accompagnement personnalisé du porteur 
de projet : ingénierie individuelle et collective d’aide à la décision, par 
des conseillers compétents sur les questions techniques et financières,  
accompagnement des ménages dans les usages ;

  La plate-forme aura pour vocation d’apporter un socle commun d’ingénierie 
d’aide à la décision pour tous les immeubles dans les phases d’émergence du 
projet de rénovation :

-  Pour les maisons individuelles : le service ÉcoTravaux pour conseiller  
objectivement le ménage et l’aider à construire son projet de rénovation 
sur le plan technique et financier ;

-  Pour les copropriétés : la création d’une ingénierie d’aide à la décision 
adaptée, intégrant les composantes collectives et individuelles, pour 
faciliter le passage au vote de l’assemblée des copropriétaires. Dans ce 
cadre, Rennes Métropole apportera une contribution pour la mise en place 
d’un guichet unique physique.

  Expérimentation :
-  Développement d’expérimentations, sur des catégories cibles, afin de 

tester des outils, méthodes, techniques et d'en évaluer la pertinence : appel  
à projet rénovation BBC, projet en groupement de maisons individuelles, 
innovations organisationnelles ou financières en copropriétés, auto- 
réhabilitation, … ;

-  Recherche-action sur les potentialités des "droits à bâtir en pignon ou  
sur les toits " en lien avec des objectifs de rénovations énergétiques des 
immeubles… ;

-  Approfondissement des méthodes de diagnostic : test de démarche d’audit 
global en copropriété… ;

  Observation-capitalisation : analyse, par la collecte de données et retours 
d'expérience, dans une logique d'amélioration continue du dispositif :  
valeur verte, indicateurs rénovation énergétique, instrumentation, analyse 
des charges post réhabilitation. Deux autres axes sont également identifiés 
car considérés comme majeurs pour la massification de la rénovation  
énergétique et l’exploitation du gisement économique :

  La montée en compétences et l'évolution des métiers de la filière bâtiment ;

  Le développement d'une offre financière adaptée.
Ces deux axes sont intégrés au projet de plateforme mais ne peuvent 
être considérés comme relevant essentiellement d'une action locale. Ils 
nécessitent d'être travaillés en lien avec les autres acteurs institutionnels, à 
des échelles plus larges (bassin d'emploi, régionale, nationale).

  Des interfaces entre les maitres d’ouvrage publics et privés seront recherchées 
afin d’exploiter au mieux les retours d’expériences de ces acteur.
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MISE EN ŒUVRE

>  Les copropriétés des années 1949-75 dans les quartiers prioritaires 
constitueront le cœur de cible des projets de la plate-forme en matière de 
copropriété.

Les segments de parc fragiles devront donc être ciblés en priorité, en particulier 
celui des copropriétés des années 1949-75 situées dans ces quartiers. Cette 
priorisation est nécessaire à la consolidation des investissements qui seront 
réalisés dans le projet de renouvellement urbain tant sur les espaces publics, les 
équipements et le parc social existant qu’en matière de développement d’une 
offre nouvelle intermédiaire. Le parc privé en copropriété doit ainsi pouvoir 
conserver son attractivité, son rôle d’accueil des ménages aux ressources 
modestes et intermédiaires sans devenir un parc de relégation.

>  La poursuite de l’accompagnement du dispositif « Habiter Mieux » et une plus 
forte intégration de l’enjeu énergétique dans l’OPAH centre ancien participeront 
également à la mise en œuvre de ces objectifs.

TERRITOIRES CONCERNÉS

  Maisons individuelles : ensemble de Rennes Métropole

  Copropriétés : Blosne, Bréquigny Champs Manceaux, et Villejean

PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

  ADEME

  Conseil Régional

PARTENAIRES

  ADIL 35

  ALEC

  Opérateurs/ Pact HD

  ARMEC

CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

PRÉVISIONS FINANCIÈRES

  À consolider

ORIENTATION 4 ACTION 17

Accompagner les quartiers  
prioritaires

EN RENOUVELLEMENT 
URBAIN

CONTEXTE ET ENJEUX

  Grâce aux aides spécifiques issues du Programme de Renouvellement Urbain 1 
et aux politiques publiques menées de manière partenariale et articulée sur le 
territoire de Rennes Métropole, les quartiers de Cleunay, Villejean et Bréquigny 
/ Champs-Manceaux ont retrouvé un fonctionnement urbain positif ou 
relativement satisfaisant, même s’ils sont fortement impactés par la crise et s’il y  
demeure des îlots à traiter.

  Deux territoires, Maurepas et le Blosne, restent marqués par de graves 
dysfonctionnements urbains et par de fortes difficultés sociales. Sans pour autant  
délaisser les autres territoires, c’est sur ces deux quartiers que la Ville de Rennes 
et Rennes Métropole souhaitent faire porter leurs efforts en les engageant dans 
des projets de renouvellement urbain majeurs sur les 10 prochaines années. Ces 
projets augurent d'une transformation profonde de ces quartiers.

  L'enjeu principal est d'améliorer de façon tangible et significative la vie quotidienne 
des habitants des territoires prioritaires, en particulier de ceux qui résident dans 
le logement social, en intégrant les questions d'habitat et de mobilité.

  Les orientations stratégiques des quatre thématiques se déclinent de la manière 
suivante :

-  Les enjeux en matière d’aménagement : veiller au désenclavement urbain 
des territoires prioritaires, encourager la mixité fonctionnelle dans les 
territoires prioritaires, prendre en compte les besoins et usages des 
habitants pour les aménagements urbains dans les territoires prioritaires, 
renforcer l'attractivité des territoires prioritaires.

-  Les enjeux en matière d’habitat et peuplement : donner la possibilité aux 
habitants des territoires prioritaires d'être logés sur l'ensemble de Rennes 
Métropole et encourager la venue de nouveaux habitants dans les territoires 
prioritaires.

-  Les enjeux en matière de cadre de vie : adapter les modalités d'intervention 
dans les territoires prioritaires à la diversité des situations et les traiter dans 
une logique de réactivité et de proximité, partir des besoins, des demandes 
et des pratiques des habitants pour améliorer et maintenir un cadre de vie 
de qualité dans les territoires prioritaires.

-  Les enjeux en matière de transports et mobilités : organiser les conditions 
d'une mobilité facilitée des habitants, "depuis", "vers" et "dans" les territoires 
prioritaires.

OBJECTIFS

Déclinées dans le programme local de l’habitat, les orientations du PRU2 se  
traduisent par les objectifs opérationnels suivants :

  Mettre en œuvre une politique de peuplement en faveur de la mixité sociale ;

  Réhabiliter 4 400 logements sociaux dans le respect des enjeux définis à la fiche 
action n° 20 ;

  Requalifier l'offre existante, en accompagnant la restructuration lourde de  
certains immeubles d'habitat social stigmatisés ainsi que la démolition ;

  Diversifier l'offre d'habitat en développant de nouveaux produits locatif 
(reconstitution d’offre) et d'accession sociale et en densifiant le tissu urbain ;

  Favoriser les mixités fonctionnelles et sociales ;

  Prévenir la déqualification des copropriétés privées et encourager leur 
réhabilitation à travers des outils d’accompagnement d’aide à la décision 
(action n° 18 de l’axe 4).
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MISE EN ŒUVRE

  Élaborer des conventions de mixité sociale.

  Adapter le dispositif d'attribution en fonction de l'occupation sociale existante.

  Accompagner les bailleurs dans leurs réflexions et leurs projets de réhabilitation 
et/ou restructuration pour les opérations s'inscrivant dans les 3 enjeux 
communautaires > majoration de l'intervention de Rennes Métropole à hauteur 
de 30 % sur un taux unique dans les quartiers du Blosne et de Maurepas.

  Décliner en priorité dans le quartier du Blosne les outils développés par la plate-
forme de la rénovation de l’habitat privé en faveur des copropriétés : veille et 
observation, aide à la décision, assistance à maîtrise d’ouvrage, et recherche de 
financements adaptés, et mobilisation des acteurs.

  Rechercher à optimiser l'attractivité des quartiers NPNRU dans l'ensemble des 
dispositifs métropolitains et plus particulièrement ceux concernant l’accession 
à la propriété.

  Développer des projets d'habitat innovant comme la colocation étudiante HLM.

  Se porter candidat à des projets innovants et exemplaires soutenus par les 
échelons régional et/ou national.

PORTEURS DE L'ACTION

  Ville de Rennes/Rennes Métropole

  Les bailleurs sociaux concernés

PARTENAIRES

  État

  ANAH

  ANRU

  Conseil Régional

  Caisse des Dépôts et Consignations

  Autres financeurs (CAF, Agence de l'eau…)

CALENDRIER

  Sur la durée du calendrier opérationnel du Programme de Renouvellement  
Urbain 2015-2024.

PRÉVISIONS FINANCIÈRES

  Potentiel de réhabilitation de 4 400 logements dont 2 200 logements  
sur la période 2015-2020.

  19 M€ sur 2015-2023 soit un peu plus de 3 M€ par an.

ORIENTATION 4 ACTION 18

LUTTER CONTRE  
LA DÉGRADATION
des copropriétés  
du centre historique

CONTEXTE ET ENJEUX

Avec un rayonnement qui dépasse l'échelle métropolitaine, le centre ancien de 
Rennes représente un enjeu de taille car il remplit plusieurs fonctions essentielles 
au fonctionnement de la métropole : habitat, commerce, tourisme, vie étudiante. 
Cet ensemble de fonctions participent à la vitalité et l’identité rennaise,  
et le maintien d’un centre habité en constitue un élément majeur.

Les difficultés observées dans la fonction « habitat » sont significatives et 
nécessitent des réponses adaptées :

  L'obsolescence et/ou la dangerosité du parc, les désordres structurels 
importants caractérisent environ 500 copropriétés repérées dans le centre 
ancien, dont 150 très dégradées. Ces désordres ont été provoqués par un manque  
d’entretien en continu et par des travaux réalisés en méconnaissance des 
caractéristiques techniques du bâti ancien.

  La spécialisation du parc, petits logements principalement occupés par des 
étudiants et des jeunes actifs, confère au centre ancien un rôle d'accueil social 
important sur un marché resté très porteur.

  Le parcellaire médiéval et la valeur patrimoniale des copropriétés du centre 
ancien avec la présence d'un secteur sauvegardé constitue une composante de 
ce territoire, avec des règles spécifiques porteuses de complexité opérationnelle.

  le grand morcellement des copropriétés et la majorité de propriétaires bailleurs 
(86 %) renforcent également cette dureté opérationnelle.

>  Ces caractéristiques en font un segment de parc à enjeux nécessitant une 
intervention publique durable, avec des moyens opérationnels et financiers 
dédiés. Les opérations successives de réhabilitation engagées depuis plusieurs 
décennies ont permis d'améliorer des parties spécifiques, notamment les 
cages d'escalier des immeubles mais un traitement du bâti dans son ensemble 
est nécessaire afin de pérenniser la réhabilitation et restaurer le bon 
fonctionnement de ces dernières dans la durée.

OBJECTIFS

  Améliorer la fonction résidentielle en préservant la qualité patrimoniale et en 
optimisant la performance énergétique du bâti.

  Réhabiliter les immeubles dégradés et restaurer le fonctionnement des copropriétés.

  Éradiquer l'habitat indigne.

  Veiller à la sécurité des personnes et des biens, notamment lié au risque incendie.

  Maintenir et accompagner les propriétaires occupants afin d’éviter une  
mono-fonctionnalité du parc.

  Développer une offre de logements locatifs abordables.
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MISE EN ŒUVRE

  Mise en place d'une opération programmée de Renouvellement Urbain, confiée 
à une Société Publique Locale d'Aménagement.

  Cibler les secteurs d’intervention prioritaires.

  Incitations financières (subventions ANAH et Rennes Métropole) avec un mixage 
des aides entre les syndicats des copropriétaires et les propriétaires accordant 
une contrepartie sociale (plafonds de ressources / loyers conventionnés).

  Procédures coercitives (DUP / ORI/ RHI/ THIRORI).

  Acquisition et revente de lots ou d'immeubles avec obligation de travaux 
(recyclage immobilier).

TERRITOIRES CONCERNÉS

  Le secteur de l'OPAH RU concerne le cœur de la métropole rennaise sur un 
périmètre de 65 ha dont 35 en secteur sauvegardé. Il comporte 1 400 immeubles 
dont 2/3 construits avant 1915 et est délimité au nord par les rues Saint-Melaine 
et rue de Saint-Malo et au sud par les boulevards du XIXe siècle (Boulevard de la 
Liberté et Avenue Janvier).

PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

  Ville de Rennes

  L'ANAH

  SPLA Territoires Publics

PARTENAIRES

  DREAL /DDTM

  SDIS

  DRAC (STAP)

  Agence Régionale de Santé (A.R.S.)

  DIRECCTE

  Rennes Métropole (service Valorisation des Déchets)

  Bailleurs sociaux

  Syndics de copropriété

  PACT (dossiers MOUS, évaluations thermiques des logements)

CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H. Il s'agit d'une action qui s'inscrit à moyen et long terme 
dans la poursuite de la première opération d'envergure (2011-2016). Il faudra au 
moins une seconde opération d'importance de 5 ans qui portera l'action jusqu'en 
2021 pour avoir consolidé les immeubles les plus prioritaires.

PRÉVISIONS FINANCIÈRES

  Chiffrage en cours

  Les moyens importants déployés ces dernières années devront être pérennisés 
pour parvenir aux objectifs de l'opération. Un accompagnement fort de l'ANAH 
est indispensable à l'opération.

  L'opération s'est fixé comme objectif la réhabilitation de 25 copropriétés par an.

ÉVALUATION

  Le suivi de l'opération est mené lors de comités de pilotage réunissant l'ensemble 
des partenaires institutionnels. Des bilans sont également établis après chaque 
opération. 

ORIENTATION 4 ACTION 19

Améliorer la connaissance du

PARC DES COPROPRIÉTÉS 
PRIVÉES DES ANNÉES  
49-75

CONTEXTE ET ENJEUX

  Les copropriétés des années 1949-1975 jouent un rôle essentiel dans l’accueil des 
ménages aux ressources modestes, rôle lui attribuant une vocation populaire 
indéniable.

  Principalement situé dans les quartiers prioritaires, ce segment de parc a connu 
la plus faible hausse des revenus et un des plus fort taux d’augmentation du 
nombre de ménages sous le seuil de pauvreté (+23 %, en grande majorité 
locataires). C’est le segment qui accueille le plus de ménages propriétaires 
occupants éligibles à l’Anah (34 % contre 23 % sur l’ensemble du parc rennais), 
soit environ 3 800 ménages.

  Le parc des appartements en copropriétés de 1949 à 1974 est le parc le moins 
cher partout où il existe ; il connaît globalement une baisse des prix et des 
loyers, mais des tendances à nuancer selon les quartiers. Ainsi, les quartiers  
sud de Rennes concentrent les enjeux de fragilisation du marché  
(prix les moins chers et en baisse).

  Les indicateurs socio-économiques révèlent donc un processus de fragilisation 
qui interroge nécessairement la capacité contributive des ménages  
pour le maintien de l’attractivité de leur patrimoine.

  Parallèlement aux investissements consacrés à la requalification des quartiers 
(espaces publics, équipements, réhabilitation du parc social), la pérennité  
de ce parc en copropriété à vocation populaire impose de construire  
une stratégie d’intervention adaptée.

OBJECTIFS

> Observer pour prévenir et agir :

  Socle de la politique préventive, la création d’un observatoire des copropriétés 
permettra de repérer, qualifier, graduer et mobiliser les partenaires et acteurs 
afin de construire une stratégie d’intervention adaptée.

  Au-delà du repérage et de la caractérisation des copropriétés, l’observatoire  
a pour objectif de qualifier et graduer les difficultés ou fragilités de ce parc 
afin de cerner la stratégie d’intervention à l’échelle des copropriétés et/ou de 
secteurs prioritaires.

  Afin de prioriser des secteurs d’intervention et/ou des copropriétés permettant 
de construire l’articulation avec les politiques de renouvellement urbain, les 
résultats de l’observatoire peuvent être déclinés territorialement et être le 
support d’une mobilisation des acteurs de terrain.

  L’observatoire doit également permettre d’évaluer les impacts des politiques 
conduites et d’ajuster celles-ci si besoin en mobilisant des outils incitatifs  
(POPAC, OPAH copropriété), curatifs (plan de sauvegarde) et de maîtrise foncière 
publique pour les copropriétés en situation irréversible (état de carence, DUP 
aménagement, DUP Vivien…). La pertinence d’actions de portage temporaire 
pourra être étudiée en complément de ces outils.
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MISE EN ŒUVRE

  Cet observatoire peut être constitué à l’échelle de la parcelle cadastrale à partir 
du traitement de différents fichiers fiscaux (MAJIC, Taxe d’habitation) ainsi que 
les demandes de valeurs foncières complétés par l’exploitation de fichiers tels 
que celui sur la demande HLM, du F.S.L., des impayés d’énergie. Il s’agit de créer à 
l’échelle des copropriétés une base de données ad hoc et actualisable.

  Des indicateurs sur le positionnement et l’évolution des copropriétés sur le 
marché du logement ainsi que l’évolution socio-économique des habitants 
peuvent être constitués à partir de ces fichiers.

  Les données actuellement disponibles ne permettent pas pour l’instant de 
qualifier la gestion et le fonctionnement de ces copropriétés ni sur l’état du bâti 
ou encore l’insertion urbaine. Des investigations qualitatives complémentaires 
devront être menées auprès de différents acteurs à mobiliser tels que les syndics 
professionnels et bénévoles, des associations de défense des consommateurs 
et propriétaires, des fournisseurs de fluides et d’énergie…

  Un repérage visuel de l’état des copropriétés pourrait compléter les données de 
l’observatoire en priorisant par exemple certains secteurs voire les copropriétés 
identifiées par l’observatoire comme les plus en difficulté. Ces investigations 
complémentaires peuvent faire l’objet d’une programmation.

TERRITOIRES CONCERNÉS

  Quartiers prioritaires du Contrat de ville ainsi que Saint-Jacques-de-la-Lande

  La mise en place de l’observatoire sera réalisée dans un premier temps dans  
le quartier du Blosne pour être ensuite élargi aux autres quartiers.

PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole/Communes (ville de Rennes principalement)

  AUDIAR et ADIL 35

PARTENAIRES

  ANAH

  ANRU

  Caisse des Dépôts et Consignations

CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

ORIENTATION 5
Se fixer une obligation de résultat 
pour le logement et l’hébergement 
des publics les plus en difficulté

Renforcer la mise en œuvre des règles et des processus communs  
dans l'attribution des logements sociaux pour garantir l'équité d'accès  
et favoriser la mixité ……………………………………………………………………………………………………………………………p.128

Répondre au mal-logement sur l'ensemble du territoire métropolitain ……………p.131

Concourir à une meilleure efficience du dispositif  
de prévention des expulsions …………………………………………………………………………………………………………p.134

N° FICHE NOM DE LA FICHE

Action n° 20

Action n° 22

Action n° 21
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ORIENTATION 5 ACTION 20

Renforcer la mise en œuvre  
des règles et des processus  
communs dans l'attribution  
des logements sociaux pour

GARANTIR L'ÉQUITÉ 
D'ACCÈS ET FAVORISER  
LA MIXITÉ

CONTEXTE ET ENJEUX

>  Une métropole accueillante et solidaire garantissant le bien-vivre ensemble.

  Les lois ALUR et Lamy et le Nouveau Programme National de Renouvellement 

Urbain (NPNRU) sous-tendent une politique d'accueil articulée de la plus petite 

échelle infra-communale à l'échelle métropolitaine.

-  Il s'agit de réaffirmer la solidarité intercommunale en engageant l'ensemble 

du territoire dans l'objectif d'accueil de tous les ménages en attente  

d'un logement social ou d'une mutation à l'intérieur de celui-ci.

-  Dans cet enjeu, s'inscrit tout particulièrement la question de la politique 

d'accueil équilibré à l'échelle des quartiers et des communes. Pour amplifier 

le mouvement amorcé par la métropole, de nouvelles règles de gestion de la 

demande, en conformité avec l'article 97 de la loi ALUR, doivent être définies.

OBJECTIFS

>  Assurer l'organisation des réponses, sur l'ensemble du territoire, à la demande 

sociale des ménages quel que soit leur niveau de difficulté

  Garantir des processus équitables d'accès au logement dans un objectif de 

mixité en articulant les réponses à apporter ;

  Conforter la gouvernance de la métropole (Conférence Intercommunale du 

Logement) dans la gestion des attributions ;

  Se mettre en conformité avec la loi ALUR via notamment la mise en place d'un 

plan partenarial de gestion de la demande de logement social et d'information 

des demandeurs.

>  Accentuer le mouvement de rééquilibrage de l'occupation sociale avec la mise 

en œuvre d'une politique d'accueil équilibrée.

  Garantir la mixité sociale et générationnelle à l'échelle de la métropole.

  Rééquilibrer la structure du parc social métropolitain :

-  Par le développement d'une offre nouvelle à bas loyer hors des quartiers 

prioritaires politique de la ville ;

-  Par une action sur le parc existant pour le rendre attractif et accessible sur 

tout le territoire ;

-  Par des processus d'attributions différenciés entre les quartiers à enjeux 

national et régional et le reste du territoire.

>  Mettre en place un observatoire de l'occupation sociale pour :

-  Mesurer l'évolution de l'occupation sociale du parc social des communes et 

des quartiers ;

-  Assurer un dispositif de veille sur les quartiers à l'occupation sociale peu 

mixte.

MISE EN ŒUVRE

>  Les actions à mener dans le cadre de la politique de gestion de la demande et 

des attributions se traduiront notamment dans l'articulation de la convention 

-cadre fixant les orientations de la CIL, du plan partenarial de gestion de la 

demande et d'information des demandeurs, de l'accord collectif intercommunal 

(A.C.I.) ainsi que de la convention d'équilibre territoriale :

CONFÉRENCE 
INTERCOMMUNALE 

DU LOGEMENT

Instance de  
gouvernance

CONVENTION D'ÉQUILIBRE 
TERRITORIAL

- Objectifs de mixité et 
d'équilibre entre les  
territoires pour les  

attributions et les mutations 
à l'échelle intercommunale

- Convention de mixité  
territorialisée en cas de 

quartiers politique de la ville

ACCORD 
COLLECTIF  
INTERCOM-

MUNAL

Objectifs de 
relogement 

par filière des 
ménages  

en grande 
difficulté

ORGANISATION  
DE L'INFORMATION 

ET L'ACCUEIL  
DES DEMANDEURS

Règles communes 
relatives  

au contenu  
de l'information 

délivrée

CONVENTION CADRE

Orientations  
stratégiques  
en matière  

d'attributions

PLAN PARTENARIAL DE GESTION  
DE LA DEMANDE DE LOGEMENT 

SOCIAL ET D'INFORMATION  
DES DEMANDEURS

Orientations en matière de  
gestion partagée des demandes

>  La mise en œuvre de ces conventions s'appuiera sur la mobilisation d'outils 

nouveaux ou renouvelés :

Cotation  
de la  

demande

Révision  
de la politique  

des loyers

Mutualisation  
des contingents 
des réservations 
des attributaires

Qualification  
du parc

LES OUTILS  
À  

MOBILISER

>  Assurer l'organisation des réponses à la demande sociale des ménages quel 

que soit leur niveau de difficulté.

  Formaliser le cadre de fonctionnement de la CIL avec l'ensemble des partenaires 

dans la convention-cadre et le plan partenarial de gestion de la demande et 

décliner la mise en œuvre des orientations dans des conventions ;

  Réaffirmer le dispositif actuel qui repose sur une gouvernance de la CIL avec 

une mise en œuvre communale du rapprochement entre la demande et l'offre 

de logement social ;

  Homogénéiser les pratiques dans le processus d'attribution et le fonctionnement des 

mutations en continuant à développer des liens inter-dispositifs et inter-partenariaux ;
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MISE EN ŒUVRE

  Définir les conditions de transparence et de responsabilité des acteurs dans 

l'information des demandeurs ;

  Décliner les engagements pris par chacun des partenaires au service de ces 

objectifs via l'établissement de conventions ;

>  Accentuer le mouvement de rééquilibrage de l'occupation sociale avec la mise 

en œuvre d'une  politique d'accueil équilibré

  Préciser, dans la convention d'équilibre territorial, les conditions d'un 

accueil solidaire et équilibré, et décliner des objectifs partagés de mixité et 

d'attribution envers les publics défavorisés (articulation avec l'Accord Collectif 

Intercommunal) ;

  Définir dans cette convention, les conditions de rééquilibrage de l'occupation 

sociale des secteurs identifiés comme prioritaires en la matière et établir des 

conditions durables d'attractivité des quartiers.

-  Mieux prendre en considération l'occupation sociale existante afin de 

définir au mieux les objectifs de mixité ;

-  Porter une attention particulière aux ménages locataires du parc social 

dans les territoires prioritaires en vue d'une meilleure organisation de la 

fluidité des parcours résidentiels et du parc ;

-  Assurer les conditions d'une mise à niveau voire d'une montée en gamme 

des parcs existants pour qu'ils ne soient pas déqualifiés ;

-  Encourager la venue de nouveaux profils de locataires dans les territoires 

prioritaires.

  Mobiliser les leviers d'action en faveur de cette politique d'accueil équilibré :

> Agir sur la structure de l'offre du logement :

-  Accompagner les bailleurs dans l'expérimentation d'une redistribution des 

loyers du parc existant et à venir ;

>  Organiser la gouvernance des processus d'attribution

-  Agir sur les processus d'attribution notamment par une révision des 

critères métropolitains de classement des demandes,

-  Intégrer la dimension de mixité dans la construction des files d'attente de 

logements et contractualiser les modalités de sélection des candidats avec 

l'ensemble des acteurs concernés.

> Appréhender et accompagner les stratégies résidentielles des ménages

  Créer une instance partenariale au sein de la CIL chargée du suivi et de la mise en 

œuvre des actions identifiées dans la convention d'équilibre territorial.

TERRITOIRES CONCERNÉS

  Tout Rennes Métropole

  Les Quartiers prioritaires de la Ville de Rennes pour les conventions de mixité

PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

  L'État

  Les communes

  Les Organismes HLM

PARTENAIRES

  Les représentants des associations de locataires

  Action Logement

CALENDRIER

  Élaboration concomitante fin 2015 du P.L.H. et de la convention cadre, du plan 

partenarial, de la convention d'équilibre territorial et de l'Accord Collectif 

Intercommunal,

  Mise en œuvre des orientations tout au long du P.L.H.

ORIENTATION 5 ACTION 21

RÉPONDRE  
AU MAL-LOGEMENT
sur l’ensemble du territoire  
métropolitain

CONTEXTE ET ENJEUX

  Un dispositif d’accès au logement social équitable reconnu qui repose sur  

deux filières :

-  Attribution de droit commun, reposant sur un fichier unique de la demande 

locative sociale, classée par point de priorité ;

-  Celle dédiée au relogement social, une filière prioritaire en faveur des 

ménages dont la situation socio-économique conjuguée avec une situation 

de mal-logement nécessite un traitement particulier et rapide.

  Du fait de ce dispositif articulé entre ces 2 filières, il y a une quasi absence sur la 

métropole des demandes dans le cadre de la commission de médiation du droit 

au logement opposable (DALO).

  Un dispositif de relogement social prioritaire en forte tension sous l’effet de la 

précarisation des ménages, malgré le développement d’une offre de logement 

abordable (30 % de PLAI dans la programmation neuve, création de places en 

Maison Relais, renouvellement de l’offre de logements et d’hébergements 

temporaires,…).

  L’accès à l’hébergement d’urgence et d’insertion, de compétence de l’État, s’est 

structuré avec la mise en place du Service Intégré d’Accueil et d’Orientation 

(S.I.A.O.). L’ensemble de cette offre, parfois nécessaire avant l’accès à un 

logement plus autonome est également en forte tension.

  Des publics pour lesquels, la réponse logement/hébergement/accompagnement 

est plus difficile à mobiliser : moins de 25 ans sans ressources, étrangers avec 

titres de séjour précaires ou sans titre, les personnes âgées à faibles revenus, les 

familles, pères séparés avec droit d’hébergement ou garde alternée, personnes 

avec fragilités psychologiques, les travailleurs pauvres, les femmes victimes de 

violences…

  Une offre d'accompagnement lié au logement pour ces publics qui s'avère 

insuffisante et qui complique et retarde l'accès au logement autonome.

  Une augmentation régulière des aides accordées par le Fonds de Solidarité 

Logement (F.S.L.) dans le cadre de l’accès (+ 40 % en 5 ans). Le F.S.L. permet l'accès 

au logement des ménages les plus précaires en apportant une aide financière 

dédiée et si besoin un accompagnement spécifique.

OBJECTIFS

  Maintenir un traitement équitable (c’est-à-dire en fonction de 

l’ordonnancement de la file d’attente) grâce à un traitement « d’urgence »  

par la filière de relogement social prioritaire pour les situations de mal-

logement qui supposent une réponse rapide.

  Continuer à ajuster l’offre nécessaire en logement ou en hébergement 

temporaire ou spécifique pour assurer une fluidité des réponses.

  En lien avec le futur Plan Local d’Action pour le Logement et l’Hébergement  

des Personnes Défavorisées (P.L.A.L.H.P.D.) en cours d’élaboration :

-  Poursuivre et améliorer l’articulation, la complémentarité entre les 

dispositifs relevant de l’hébergement d’urgence et d’insertion (compétence 

État) et ceux relevant de l’instance locale de Rennes Métropole.

-  Concourir à l’efficience du F.S.L. (aides financières aux ménages et 

accompagnement social lié au logement) et à sa cohérence avec les dispositifs  

d’accès au logement social (droit commun et relogement social prioritaire).
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MISE EN ŒUVRE

  Réaffirmer la place de la Commission Locale de l’Habitat (C.L.H.) de Rennes  

Métropole pour :

-  Centraliser les demandes d’accès au logement et à l’hébergement des  

publics les plus défavorisés en situation de mal-logement qui suppose un 

traitement rapide ;

-  Traiter, orienter et assurer le suivi des orientations vers les différents 

dispositifs (obligation de résultats) ;

-  Coordonner les différents acteurs pour s'assurer de la fluidité du dispositif 

(soutien et appui technique aux partenaires (ex : L’Agence Immobilière à  

Vocation Sociale (A.I.V.S.), structures d'hébergement, etc.).

  Réaffirmer l’importance, pour toute sollicitation du relogement social prioritaire :

-  D’une évaluation sociale tenant compte du parcours logement et d’insertion 

du ménage sur le territoire ;

-  D’une instance partenariale pour partager la décision.

  Confirmer la place des principaux outils de Rennes Métropole :

-  L’Agence Immobilière à Vocation Sociale (A.I.V.S.) concernant la gestion de 

logement du parc privé pour les ménages en situation de mal-logement,

-  ALFADI (Association d’Insertion par le Logement) pour accompagner les 

ménages les plus éloignés du logement et assurer la gestion sociale les 

résidences d‘hébergement temporaire d’initiative métropolitaine.

-  Des logements du parc social réservés pour des ménages reconnus prioritaires.

  Favoriser le traitement de la demande de logement dans le cadre du droit 

commun afin de désengorger la filière prioritaire (lien avec le Plan Partenarial de 

Gestion de la Demande, convention de mixité, l’Accord Collectif Intercommunal).

  Assurer la fluidité des offres dédiées.

  Dans le cadre de la délégation des aides à la pierre, accompagner les 

associations concernant leurs besoins en offre immobilière, la réhabilitation et 

l’humanisation des structures d’hébergements.

  Évaluer et répondre aux besoins concernant les demandes de baux glissants, 

de gestion locative adaptée, de logements d’insertion et en assurer la fluidité.

  Dans le cadre de la délégation de fonction et de signature du F.S.L. contractualisée 

avec le Département :

-  Participer activement au pilotage du dispositif ;

-  Présider les Commissions Insertion F.S.L. de Rennes Métropole ;

-  Présider et animer la Commission Plénière ;

-  Assurer les décisions du F.S.L. en urgence.

  Maintenir le soutien aux actions d’auto réhabilitation accompagnées.

  Renforcer le partenariat avec les acteurs de la santé mentale dans le cadre de 

l’accord cadre « fragilités psychologiques et logements ».

  Poursuivre le travail partenarial engagé pour répondre aux besoins en logement 

spécifique d’habitat adapté d’insertion en collectifs ou hors collectifs (grandes 

familles, ménages très désocialisés, sédentarisation des gens du voyage,…) en 

termes d’accompagnement et de production de logements (PLAI adapté d’insertion).

PORTEURS DE L'ACTION

  La C.L.H. de Rennes Métropole

  Rennes Métropole

PARTENAIRES

  L’État : Préfecture, DDCSPP, DDTM

  Le Département 35 : Service lutte contre les exclusions, CDAS

  La Caisse d’Allocations Familiales

  Les communes, C.C.A.S.

  Les acteurs du logement et de l’hébergement : Bailleurs sociaux, A.I.V.S., 

A.L.F.A.D.I, Compagnons de Bâtisseurs de Bretagne, S.I.A.O., FNARS, C.H.R.S., A.G.V. 

35 (Association d’Accueil des Gens du Voyage en Ille-et-Vilaine), Fondation Abbé 

Pierre, Associations…

  Les associations et services spécialisés (assurant la mise en œuvre de M.A.S.P. 

ou de mesures de protection, …) et les services de soins (C.H.G.R./C.M.P., services 

sociaux hospitaliers,…)

 
CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

  Actions à mener concomitamment avec la révision du Plan Local d’Action pour 

l’Hébergement et le Logement des Personnes Défavorisées (P.L.A.H.L.P.D.).

    
PRÉVISIONS QUANTITATIVES

ET FINANCIÈRES

  Répondre à l’ensemble des situations reconnues prioritaires, obligation  

de résultats.

  Entre 1.3 et 1.5 M€/an.

  Budget d’investissement : dans le cadre du financement de la programmation 

annuelle.

ÉVALUATION

  Maintien du faible recours DALO

  Bilan annuel de la Commission Locale de l’Habitat
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ORIENTATION 5 ACTION 22

Concourir à une meilleure  
efficience du

DISPOSITIF DE PRÉVEN-
TION DES EXPULSIONS

CONTEXTE ET ENJEUX

  Une augmentation du nombre de ménages expulsés sur le Pays de Rennes sur 

les 5 dernières années (+ 50 %).

  Une hausse des procédures contentieuses pour impayés de loyers conjuguée 

à l’évolution législative qui implique davantage l’instance locale de Rennes 

Métropole dans le dispositif de prévention des expulsions.

  Une baisse des interventions du Fonds de Solidarité au Logement (F.S.L.) maintien 

mais une augmentation régulière des ménages en situation de surendettement.

  30 % des situations traitées par la Commission de surendettement bénéficient 

d’un effacement global des dettes.

  Suite à la loi MOLLE, création d’une Commission de coordination et de prévention 

des expulsions au niveau départemental et désignation de la C.L.H. dans le 

cadre du Plan Local d’Action pour l’Hébergement et le Logement des Personnes 

Défavorisées (P.L.A.H.L.P.D.) pour mettre en œuvre la commission à l’échelle  

métropolitaine.

  Mais un dispositif global de prévention des impayés et d'expulsion complexe, en 

partie caduque (chartes de prévention des expulsions).

  Un dispositif de prévention qui se renforce sur certains territoires du 

département à l’initiative du Département d’Ille-et-Vilaine (privilégiant 

l’intervention précoce) qui reste à mettre en œuvre sur Rennes Métropole.

OBJECTIFS

  Réaffirmer l’enjeu que revêt la prévention des expulsions dans le dispositif  

global d’accès/maintien au logement sur le territoire de Rennes Métropole.

  Limiter les conséquences humaines, sociales et financières des expulsions.

  Impulser dans le cadre du futur P.L.A.H.L.P.D. une révision du dispositif de  

prévention des expulsions.

  Favoriser la mise en place d’un dispositif de prévention précoce des impayés 

sur le territoire de Rennes Métropole pour un maintien dans le logement des 

familles et une « sécurisation » du bailleur.

MISE EN ŒUVRE

  Participer activement à :

- La révision en cours du P.L.A.H.L.P.D. ;

- L’élaboration des nouvelles chartes de prévention des expulsions ;

- L’ensemble des instances de pilotage et de réflexion.

  Si besoin, en bilatéral avec l’ADO-HLM, établir un diagnostic concernant les  

impayés/expulsions et identifier les besoins.

  Préciser le rôle et l’ambition souhaités pour la Commission de coordination et 

de prévention des expulsions (CCAPEX), animée par l’instance locale de Rennes 

Métropole, au regard de l’évolution législative (loi ALUR) qui renforce ses 

prérogatives.

MISE EN ŒUVRE

  Répertorier et développer les outils permettant le maintien à domicile et 

la prévention des expulsions (dispositif de prévention précoce de l’impayé, 

dispositif d’accompagnement des ménages, coordination des acteurs, …).

  Participer, via la Commission Locale de l’Habitat de Rennes Métropole 

aux réponses permettant de prévenir les expulsions ou à l’issue de celles-

ci, en activant, les dispositifs d’accompagnement social lié au logement, 

les interventions du FSL maintien, le relogement adapté aux ressources  

des ménages.

TERRITOIRES CONCERNÉS

  L’ensemble du territoire de Rennes Métropole

PORTEURS DE L'ACTION

  La C.L.H. de Rennes Métropole

  Rennes Métropole

PARTENAIRES

  L’État : Préfecture, DDCSPP, DDTM

  Le Département 35 : Service lutte contre les exclusions, CDAS

  La Caisse d’Allocations Familiales

  Les communes, CCAS

  Les bailleurs sociaux

  Les acteurs du logement et de l’hébergement : A.I.V.S., ALFADI, S.I.A.O., CHRS, FAP,…

  La chambre des Huissiers

  ADIL

  Les associations et services spécialisés (assurant la mise en œuvre  

de MASP ou de mesures de protection, …) et les services de soins (CHGR/CMP, 

services sociaux hospitaliers,…) 

 
CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

  Actions à mener concomitamment avec la révision du Plan Local d’Action  

pour le l’Hébergement et le Logement des Personnes Défavorisées (P.L.A.H.L.P.D.)

ÉVALUATION

  Procéder à un bilan annuel sur la base des indicateurs suivants :

- État des impayés locatifs sur le territoire

- Données relatives aux expulsions locatives

- Données du F.S.L.

- Données du surendettement 
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ORIENTATION 6 ACTION 23

Favoriser

L'EMPLOI  
ET LA FORMATION

 
CONTEXTE ET ENJEUX

  Si le bassin d'emploi de Rennes continue à afficher un taux de chômage inférieur 

de deux points à la moyenne nationale et un solde entre créations et radiations 

d'entreprises positif avec 749 entreprises supplémentaires en 2014, le nombre 

de demandeurs d'emploi ne cesse d'augmenter pour atteindre, au 3e trimestre 

2014, 8 % de la population active. 

  Le Nouveau Programme de Renouvellement Urbain (2015-2020), plusieurs autres 

grandes opérations d'investissement (la construction de la ligne B du métro, la 

Cité internationale, …) et le P.L.H. constituent autant d'occasions pour Rennes 

Métropole de concilier les différents volets de ces projets, économiques,  

sociaux et environnementaux, dans une logique de développement durable.

  S'agissant de l'impact social, il s'agit de permettre que chaque investissement 

réalisé sur le territoire en lien avec le projet communautaire contribue :

-  Au retour à l'emploi des personnes en difficulté d'insertion et à la formation 

par l’apprentissage en intégrant des clauses sociales dans les Documents  

de consultation des entreprises (DCE) ;

-  À l'intégration sur le marché du travail des jeunes en favorisant la découverte 

des métiers et la réalisation de stage en cours de formation initiale (niveau 

3e notamment).

 
OBJECTIFS

> Clauses sociales :

  Intégrer une clause sociale aux cahiers des charges liant les acteurs de la politique 

de l’Habitat investissant sur le territoire de Rennes Métropole (Transposition du 

mode de calcul appliqué aux opérations des donneurs d'ordre publics signataires de 

la Charte du 19 mars 2012, soit 5 % des heures travaillées sur les marchés de travaux).

> Bourse de stages :

  Engager les entreprises attributaires (maîtres d’œuvre, maitres d’ouvrages…) dans 

une démarche partenariale les incitant notamment à accueillir les collégiens de 

3e dans le cadre des stages de découverte, notamment ceux issus des collèges des 

territoires prioritaires tels que défini par le décret du 30 novembre 2014.

 
MISE EN ŒUVRE

> Clauses sociales :

  Mobilisation d'un facilitateur de l'équipe d'Atout Clauses à l'appui du/des 

promoteurs et bailleurs sociaux, à chacune des phases suivantes :

- Écriture des marchés, calibrage et formulation d'une clause sociale ;

- Appréciation des offres ;

-  Suivi du bon déroulement de la clause sociale, vérification de l'éligibilité  

et bilan.

> Bourse de stages :

  Un groupe de travail issu du Contrat de Ville et décliné pour l'élaboration de 

chacun des Plans d'Actions Territoriaux (P.A.T) devra permettre de renforcer 

le partenariat avec les entreprises du territoire dans le but de constituer un 

vivier d'entreprises volontaires pour accueillir les collégiens de 3e en stage de 

découverte, soient faites aux entreprises impliquées dans le P.L.H.

 
TERRITOIRES CONCERNÉS

  Tout Rennes Métropole

 
PORTEURS DE L'ACTION

> Clauses sociales :

  Rennes Métropole s'appuiera sur l'expertise de la Maison pour l'Emploi, l'Insertion 

et la Formation (M.E.I.F.) de Rennes, et en son sein, sur "'Atout Clauses", guichet 

unique dédié à la promotion des clauses sociales dans les marchés publics et 

privés sur le bassin d'emploi de Rennes. 

> Bourse de stages :

  La M.E.I.F animera le groupe de travail sur la problématique de l'accueil des 

collégiens de 3e en stage en entreprises.

  Elle sensibilisera les entreprises impliquées dans le P.L.H à cet enjeu et relaiera 

les propositions du groupe de travail.

 
PARTENAIRES

  Rennes Métropole (impulsion via les cahiers des charges) 

  Bailleurs sociaux et Promoteurs (répercussion via les marchés) et entreprises 

prestataires (maîtres d’œuvre,…)

  M.E.I.F (mise en œuvre opérationnelle et suivi des clauses sociales – animation 

et déclinaison opérationnelle du groupe de travail sur l'accueil des collégiens en 

stage en entreprises.)

  Entreprises du BTP et de maîtrise d'œuvre.

 
CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

 
PRÉVISIONS FINANCIÈRES

> Clauses sociales :

  Rennes Métropole contribue chaque année au fonctionnement d'Atout Clauses 

par l'hébergement du service dans ses locaux et la mise à disposition du poste de 

coordinateur du dispositif. La valorisation du temps de travail des facilitateurs 

d'Atout Clauses sera fonction du nombre d'opérations "clausées". 

> Bourse de stages :

  Le volet Bourse de stage sera intégré dans le plan d’action de la M.E.I.F. Un 

coordinateur de la M.E.I.F sera chargé d’animer un groupe de réflexion pour 

développer des propositions relatives à l’accueil des stagiaires et les relayer vers 

les acteurs de la politique de l’habitat de Rennes Métropole.

 
ÉVALUATION

> Clauses sociales :

  Un bilan de chaque opération sera adressé aux acteurs concernés et un bilan 

globalisé en fin de période sera établi à l'intention de Rennes Métropole par 

l'équipe d'Atout Clauses. 

> Bourse de stages :

  Un bilan sera réalisé au regard du nombre d’entreprises impliquées dans  

l’accueil de stagiaires sur la durée du P.L.H. et du nombre de stagiaires accueillis.
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ORIENTATION 6 ACTION 24

Accompagner

L'INNOVATION

 
CONTEXTE ET ENJEUX

  Le développement de la production de logements passe par un élargissement de 

l’offre et une anticipation des ruptures de cycles face à des attentes de ménages 

en évolution permanente :

- Adaptation aux capacités contributives réelles des ménages ;

-  Besoin accru de mobilité résidentielle, parcours résidentiels plus segmentés 

et imprévisibles ;

-  Besoin d’évolutivité pour permettre de « déménager chez soi » ou de 

réversibilité des produits voire des statuts entre locataires et propriétaires ;

-  Attente toujours forte d’un habitat individuel à concilier avec la volonté de 

minimiser l’empreinte écologique de l’habitat ;

- Attente de démarches participatives dans le développement des projets ;

-  Traduction dans la conception du logement de certaines innovations 

sociétales (télé-travail, coworking,…).

La conception et la production de logements se situent dans un cycle long de 

vie du produit. Les contractualisations entre communes, aménageurs et la 

métropole se situent très en amont de la mise sur le marché. Les inflexions à 

donner aux différents marchés sont complexes à stimuler.

 
OBJECTIFS

  Stimuler, par une intervention de la métropole et des financements spécifiques, 

les différents acteurs de la chaîne de production de l’habitat pour accélérer ce 

processus d’innovation dans toutes les directions que permet une démarche de 

recherche-développement qui précède une phase d’expérimentation ayant trait à :

-  La conception des immeubles et des logements (évolutivité, réversibilité,  

variété typologique, désirabilité…) ;

- Développement de nouvelles formes urbaines innovantes ; 

- La recherche de nouveaux leviers financiers ;

- Aux modes de portage du foncier et du statut d’occupation ;

- Les filières et les modèles constructifs ;

- Etc.

 
MISE EN ŒUVRE

  Mise en place d’un comité dédié, au sein du comité de pilotage du P.L.H.,  

chargé de :

-  Fixer au sein des fiches actions du P.L.H. les thématiques de l’année en cours 

susceptibles d’être financées ;

- Auditionner les projets et sélectionner les opérations financées ;

- Suivre l’avancement des projets en cours et les évaluer. 

 
PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

 
PARTENAIRES

  Communes

  Aménageurs/lotisseurs

  Maîtrise d'ouvrage : Promoteurs privés, Coopératives de l'Habitat, Organismes 

HLM…

  Constructeurs de maisons individuelles

  Architectes

  Filière BTP

  Caisse des Dépôts et Consignations

  Banques 

 
CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

 
PRÉVISIONS FINANCIÈRES

  Une ligne budgétaire annuelle de 200 K€ sera consacrée à cet accompagnement 

de l’innovation. 
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ORIENTATION 6 ACTION 25

ÉVALUER LES  
RETOMBÉES FISCALES
et macro-économiques du P.L.H. 

 
CONTEXTE ET ENJEUX

  S’adapter aux nouvelles orientations du P.L.H. et justifier, dans un contexte de 

sobriété budgétaire, la nécessité d’un effort puissant impliquant un effort accru 

en matière d’évaluation du retour sur investissement des aides publiques.

  La recherche de l’efficience de l’€uro investi par le public ou par les partenaires 

privés devient un enjeu majeur pour le territoire qui souhaite garder à la fois le 

cap quantitatif et qualitatif de l’offre neuve mise sur le marché et s’engager de 

manière volontariste pour rendre son parc existant plus attractif. 

  La politique de l'habitat est un investissement important pour la collectivité 

mais est également générateur de recettes conséquentes à moyen-long terme, 

en particulier pour les communes via les retombées fiscales (Taxe d’habitation et 

T.F.P.B.). 

 
OBJECTIFS

>  L’objectif est de définir des indicateurs pour savoir ce qu’un Euro investi par 

Rennes Métropole dans la politique de l’habitat communautaire déclenche 

comme création de valeur(s) pour le territoire. Sans être exhaustif, les pistes 

d’investigation sont les suivantes :

  En termes fiscal et d’emplois ;

  En termes de pouvoir d’achat direct : quel pouvoir d’achat les logements aidés 

ou "régulés" permettent de dégager grâce à un reste à vivre plus important pour 

les ménages concernés ? 

  En termes de pouvoir d’achat indirect : quelles économies réalisées pour 

les ménages ? Notamment si ces ménages étaient partis trouver un marché 

« abordable » dans une zone plus éloignée : simulation de gains sur les kilomètres 

« non parcourus » par exemple… ;

  En termes de gain pour la collectivité gestionnaire d’équipements : Quel aurait 

été l’impact financier d’une politique locale moins ambitieuse sur l’exploitation 

des équipements publics et notamment scolaires ?

 
MISE EN ŒUVRE

> Retombées macro-économiques :

  À partir des premières réflexions menées avec l'Université de Paris Dauphine, 

lancement d'une recherche-action en souscription sur la thématique : politiques 

de l’habitat, quels retours sur investissement ?

> Retombées fiscales :

  À partir des premiers travaux réalisés par l’AUDIAR en matière de retours fiscaux, une 

étude beaucoup plus large sera lancée dès 2016 sur cette thématique spécifique.

 
PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

 
PARTENAIRES

  ADCF/ACUF

  Réseau BTS Immobilier 

  AUDIAR

  CODESPAR

  Autres agglomérations

 
CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

 
PRÉVISIONS FINANCIÈRES

  À consolider 
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FINANCEMENTS P.L.H. 2015-2020

Production neuve 16 M €/an

Parc existant 6 M €/an

Dispositif innovation
0.2 M €/an

(intégrés dans les lignes budgétaires  
affectées aux produits)

Sous total Investissement 22 M €/an

Dispositif d'accompagnement 1.3 à 1.5 M €/an

ENGAGEMENTS  
FINANCIERS
de mise en œuvre  

du programme d’actions
P.L.H. 2015-2020

ORIENTATION 6 ACTION 26

Animation et suivi du P.L.H.

 
CONTEXTE ET ENJEUX

  La parfaite mise en œuvre du P.L.H. 2015-2020 dépend de deux grands principes : 

-  La différenciation des objectifs et des produits selon les territoires à travers 

une contractualisation beaucoup plus fine que précédemment ;

-  La réactivité et la souplesse face aux aléas de la conjoncture ou des 

changements de dispositifs nationaux.

  Le niveau d’exigence en matière de pilotage se trouve donc rehaussé car une 

évaluation permanente est nécessaire pour animer et faire vivre ce P.L.H.

 
OBJECTIFS

  Pérenniser et adapter à la différenciation des objectifs, l’observatoire de 

l’Habitat et le Tableau de bord de suivi du P.L.H.

  Veiller à la bonne articulation avec les autres politiques sectorielles mobilisées.

  Renforcer les partenariats avec les acteurs institutionnels et locaux de l’habitat.

  Suivre la mise en œuvre de la contractualisation entre Rennes Métropole et ses 

communes-membres.

  Assurer puis suivre le conventionnement P.L.H. des opérations.

  Approfondir la connaissance sur certaines thématiques et la partager.

  Stimuler l’innovation.

 
MISE EN ŒUVRE

  Faire vivre le comité de pilotage du P.L.H.

  Pérenniser et adapter les outils (tableaux de bord) et les indicateurs de suivi.

  Renforcer les échanges bi-latéraux avec les communes sur la mise en œuvre de 

la contractualisation, en veillant tout particulièrement à l’atteinte des objectifs 

novateurs de différenciation et de régulation.

  Maintenir un haut niveau de partenariat pour assurer la mise en œuvre des 

orientations du P.L.H. à l'échelle des opérations.

  Assurer un suivi de la communication du P.L.H., à la fois en ce qui concerne  

la communication auprès des autres élus et des partenaires, mais aussi auprès 

du grand public. 

  Animer un comité « Innovation » au sein du comité de pilotage.

  Lancer des études thématiques complémentaires.

 
PORTEURS DE L'ACTION

  Rennes Métropole

  AUDIAR

 
PARTENAIRES

  Communes

  Aménageurs/lotisseurs

  Promoteurs privés/Coopératives de l'Habitat/Organismes HLM

  Constructeurs de maisons individuelles

  Institutionnels

  CODESPAR

 
CALENDRIER

  Tout au long du P.L.H.

  Fin 2017 : évaluation à mi-parcours 

  Fin 2020 : bilan définitif
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GLOSSAIRE
et éléments de définition

A.C.I. (actions 20, 21) 

Accord Collectif Intercommunal

ADEME (actions 3, 14, 16.2)

Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie

ADIL (actions 16.2, 19, 22)

Agence Départementale d'Information sur le Logement

A.G.V. 35 (actions 9.1, 9.2, 21)

Association d’Accueil des Gens du Voyage en Ille-et-Vilaine

A.I.V.S. (actions 21, 22)

Agence Immobilière à Vocation Sociale

ALEC (actions 3, 14, 16.2)

Agence Locale de l'Énergie et du Climat

ALFADI (actions 21, 22)

Association pour le Logement des Familles en Difficulté

ANAH (actions 18 et 19)

Agence Nationale de l'Habitat

ANRU (action 14.1, 14.3, 15.1, 16.1, 17, 19)

Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine

CCAS (actions 6, 7, 22)

Centre Communal d'Action Sociale

CDAS (actions 21, 22)

Centre Départemental d'Action Sociale

C.H.G.R. (actions 21, 22)

Centre Hospitalier Guillaume Régnier (Rennes)

CIL (action 19)

Conférence Intercommunale du Logement

C.L.H. (actions 21, 22)

Commission Locale de l’Habitat

C.M.P. (action 21)

Centre Médico-Psychologique 

DALO (action 21)

Droit Au Logement Opposable 

D.U.P. (actions 2, 18 et 19)

Déclaration d'Utilité Publique

E.P.F. (action 2)

Établissement Public Foncier

FNARS (action 20)

Fédération Nationale des Associations d'Accueil et de  

Réinsertion Sociale

F.S.L. (actions 19, 21, 22)

Fonds de Solidarité Logement 

GES (action 16)

Gaz à Effet de Serre

M.A.S.P. (actions 21 et 22)

Mesure d'Accompagnement Social Personnalisé

NPNRU (actions 11, 16.1, 17, 20)

Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain

OPAH RU (action 18)

Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat  

de Renouvellement Urbain

ORI (action 18)

Opérations de Restauration Immobilières 

PAF (action 2)

Programme d’Action Foncière

P.L.A.H.L.P.D. (actions 5.1, 21, 22)

Plan Local d'Action pour l'Hébergement et le Logement 

des Personnes Défavorisées

POPAC (action 19)

Programmes Opérationnels de Prévention et 

d'Accompagnement en Copropriété

R.H.I. (action 18)

Résorption de l’Habitat Insalubre irrémédiable ou dangereux

R.T (action 14)

Réglementation Thermique

SACICAP (action 14.3)

Sociétés Anonymes Coopératives d'Intérêt Collectif pour 

l'accession à la propriété

S.I.A.O. (actions 21, 22)

Service Intégré d’Accueil et d’Orientation 

T.F.P.B. (action 25)

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 

Thirori (action 18)

Traitement de l’habitat insalubre remédiable ou dangereux, 

et des opérations de restauration immobilière (THIRORI)

ZAD (action 10)

Zone d’Aménagement Différé 

ZUS (action 16)

Zone Urbaine Sensible 

Produits logements (orientation 3)

 LLI : Logement Locatif Intermédiaire = logement à loyer 

intermédiaire

 PLAI : Prêt locatif aidé d'intégration = logement à loyer 

très social

 P.L.S. : Prêt locatif social = logement à loyer intermédiaire

 PLUS : Prêt Locatif à Usage Social = logement à loyer social

 PSLA : Prêt Social Location-Accession = montage pour les 

programmes d’accession sociale à la propriété

Passivhaus (fiche action 14)

Passivhaus est un label allemand de performance  

énergétique dans les bâtiments. Il est accordé aux  

logements neufs dont les besoins en chauffage sont 

inférieurs à 15 kWh/m²/an. La consommation totale, 

calculée en énergie primaire, prenant en compte le 

chauffage, la ventilation, l'éclairage, l'eau chaude 

sanitaire, les auxiliaires et les équipements électro-

domestiques, doit être inférieure à 120 kWh/m²/an. 

Il met également l'accent sur l'étanchéité à l'air du 

bâtiment (n50 ≤ 0,6 vol/h). Cette étanchéité est en effet 

indispensable pour assurer un bon fonctionnement du 

système mécanique de ventilation (VMC), et ainsi pouvoir 

utiliser une ventilation double-flux avec récupération de 

chaleur.

La clause de réméré (fiches actions 14.3 et 15.3)

Elle permet au vendeur de se réserver pendant 5 ans 

le droit de racheter à son initiative le bien vendu sans 

opposition possible de l’acquéreur, moyennant le 

remboursement du prix de vente majoré des « loyaux 

coûts de vente », de « réparations nécessaires » et de 

« celles qui ont augmenté la valeur du fonds jusqu’à 

concurrence de cette augmentation ». Le prix de vente est 

ainsi prédéterminé.
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LES PRINCIPES 
DE CONTRACTUALISATION
ET MARGES DE MANŒUVRE 

LA CONTRACTUALISATION 

Le P.L.H. constitue le socle commun et métropolitain d'un 

contrat global entre Rennes Métropole et l'ensemble des 

communes. Sa mise en œuvre est à l'initiative de chaque 

commune qui accepte de s'engager à contribuer à la réali-

sation de l'objectif métropolitain. 

Dans ce cadre, Rennes Métropole, en tenant compte de 

la spécificité des territoires, contractualise avec les com-

munes sur la base d'un engagement : 
 •  Quantitatif de livraisons annuelles de logements neufs 

entre 2015 et 2020 ;

 •  À produire une part de logements aidés et régulés, 

correspondant aux orientations programmatiques du 

territoire, de manière globale à l'échelle du territoire 

communal et déclinée dans toutes les opérations 

faisant l'objet d'une convention d'application des 

objectifs du P.L.H.  ;

 •  À diversifier les formes urbaines dans le respect des 

règles de densité ; 

 •  À respecter les objectifs environnementaux définis par 

certification, pour l'ensemble de sa programmation 

aidée ; 

 •  À s'inscrire dans les objectifs qualitatifs liés au respect 

des règles communes définies dans le plan partenarial 

de gestion de la demande et des attributions et des 

conventions qui y sont liées. 

En contrepartie de ces engagements contractualisés, 

Rennes Métropole apporte ses aides techniques et finan-

cières :
 •  Constitution et portage de réserves foncières via le 

Programme d'Action Foncière (PAF) ; 

 •  Déclenchement des financements pour la production 

des logements aidés (surcharge foncière, aides aux 

ménages pour l'accession aidée et subventions 

d’équilibre pour les opérations locatives sociales) ; 

 •  Assistance technique à la demande des communes 

(études, négociation foncière, urbaniste territorial 

référent, gestion de la demande locative sociale…) ;

En outre, Rennes Métropole s'engage, pour les communes 

qui auront contractualisé, à mobiliser l'ensemble des 

moyens et des actions nécessaires à assurer une solida-

I -  LE MODE OPÉRATOIRE DES OBJECTIFS  
DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
SUR LA PÉRIODE 2015-2020

Le chapitre Territorialisation du Programme Local de l'Ha-

bitat décline :
 •  Les objectifs quantitatifs et les règles de programmation 

pour chacune des 43 communes ;

 •  Les principes de la contractualisation et ses marges de 

manœuvre.

Ces objectifs et principes contractuels sont synthétisés 

dans le tableau page suivante.

LES OBJECTIFS QUANTITATIFS 
ET RÈGLES DE PROGRAMMATION

LES OBJECTIFS QUANTITATIFS 

Les 24 000 logements qui seront livrés sur le territoire de 

la métropole sont répartis sur les 43 communes en fonc-

tion de :
 •  Leur localisation au sein de l'armature urbaine définie 

par le SCoT ;

 •  Leur nombre de résidences principales au 1er janvier 

2013 ;

 •  Leur capacité de production au regard des opérations 

en cours et en projet.

La répartition des livraisons est déclinée de la manière 

suivante : 
 •  50 % des logements seront livrés sur les 5 communes du 

Cœur de métropole, soit 12 000 logements ;

 •  20 % des logements seront livrés sur les 7 communes 

Pôles, soit 4 800 logements ;

 •  30 % des logements seront livrés sur les 31 communes 

Pôles de proximité, soit 7 200 logements. 

Les objectifs portent sur la notion de livraisons et non pas 

de Permis de Construire (PC), ce qui nécessite de distin-

guer deux phases triennales : 
 •  Une première phase (2015-2017) qui s’inscrit uniquement 

dans les coups partis du P.L.H. 2005-2015. Au regard des 

capacités opérationnelles des communes : c'est un 

objectif de 3 600 logements livrés par an. 

 •  Une deuxième phase (2018-2020) de démarrage des 

effets du P.L.H., mais encore aussi largement impactée 

par les coups partis du P.L.H. précédent : c'est un objectif 

de 4 400 livraisons par an.

Ce nouveau P.L.H. fera preuve de souplesse et de réactivi-

té en agissant à court terme pour s’adapter aux cycles de 

marché et en se fixant des jalons réguliers pour s’évaluer 

et le cas échéant se réajuster, tout en s’inscrivant sur le 

long terme.

Compte tenu du retard qui peut être pris sur certaines 

opérations d'aménagement et du report d'un certain 

nombre de programmes immobiliers, pour assurer cette 

production de 24 000 logements entre 2015 et 2020, ce 

sont près de 27 000 logements qui ont été inscrits dans 

les objectifs territorialisés, soit une moyenne annuelle 

de 4 500 logements, correspondant aux orientations 

telles que définies par le SCoT. Cet objectif pourra être 

réajusté lors de la phase de contractualisation. 

LES RÈGLES DE PROGRAMMATION 

Du point de vue des orientations programmatiques, 

chaque commune se voit affecter un objectif différencié 

de production diversifiée de logements : 
 •  Une part de logements locatifs sociaux (PLUS-PLAi voire 

PLS Institutionnel pour les communes ayant atteint leur 

objectif SRU) ;

 •  Une part d'accession sociale (PSLA) ; 

 •  Une part de logements "régulés" ;

 •  Une part de logements libres. 

Ces parts sont différenciées suivant les communes, en 

fonction de leur :
 • Localisation au sein de l'armature urbaine ;

 • Positionnement vis-à-vis de la Loi SRU ; 

 • Zonage ABC.

14 profils différents de communes ont ainsi été définis.

Au global sur la métropole, 25 % de la production des 

nouveaux logements sera réalisée en locatif social (PLUS 

– PLAi). 

CADRE GÉNÉRAL  Rennes

 Autre commune du Cœur de Métropole

 Commune Pôle

 Commune Pôle de proximité S.R.U.

 Commune Pôle de proximité

 Communes S.R.U.

RENNES

ST JACQUES  
DE LA LANDE

NOYAL-CHATILLON- 
SUR-SEICHE

CHARTRES- 
DE-BRETAGNE

PONT-PÉAN
SAINT- 

ERBLON

VERN-SUR-SEICHE

CHANTEPIE

CESSON-SÉVIGNÉ

BRÉCÉ

ACIGNÉ

THORIGNÉ- 
FOUILLARD

SAINT-SULPICE- 
LA-FORÊT

CHEVAIGNÉ

BETTON

SAINT-GRÉGOIRE

MONTGERMONT

LA-CHAPELLE- 
DES-FOUGERETZ

PACÉ

GÉVEZÉ

LANGAN

ROMILLÉ

PARTHENAY-DE-BRETAGNE

CLAYES

SAINT-GILLES

LA-CHAPELLE-THOUARAULT

LE VERGER

L'HERMITAGE

MORDELLES
LE RHEU

VEZIN-LE-COQUET
CINTRÉ

LA-CHAPELLE-CHAUSSÉE

MINIAC- 
SOUS-BÉCHEREL

BÉCHEREL

NOUVOITOU

CORPS-NUDS

SAINT- 
ARMEL

BOURGBARRÉ
ORGÈRES

LAILLÉ

CHAVAGNE

BRUZ

Source : Cadastre © DGFIP © Janv. 2014 © Rennes Métrople - Février 2015 - Version : 1.0

LES TERRITOIRES DE MISE EN ŒUVRE DU P.L.H.
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rité et une équité à l'échelle de son territoire. Dans ce 

cadre, Rennes Métropole accompagnera les communes 

B2 et C dans leurs démarches auprès de l'État pour une 

requalification de leur zonage en B1, afin que toutes les 

communes de la métropole bénéficient des mêmes dispo-

sitifs (défiscalisation PINEL, PTZ…), dans un souci d'égalité 

et d'équilibre. Dans l'attente de cette évolution, Rennes 

Métropole s'engage à porter au sein du Comité Régional 

de l'Habitat et de l'Hébergement (CRHH) la demande d'un 

zonage "B2 dérogatoire" pour l'ensemble des communes 

B2 de son territoire. 

Dans l'hypothèse d'absence de contractualisation, la 

commune ne sera pas soumise au respect des objectifs 

quantitatifs et qualitatifs. Les communes assujetties à la 

Loi SRU restent cependant soumises aux objectifs définis 

par la Loi, mais ne pourront bénéficier des financements 

de Rennes Métropole au logement social.  

Les communes qui ne contractualisent pas ne pourront 

également pas prétendre aux aides et appuis de Rennes 

Métropole définis ci-dessus. 

LES COMMUNES DISPOSANT  
DE SERVITUDES DE MIXITÉ SOCIALE

Pour les communes disposant de servitudes de mixité 

sociales inscrites dans leur PLU, l'articulation entre les 

règles de diversité définies par le P.L.H. et celles prévues 

par les servitudes est précisée dans la convention de 

contractualisation entre la commune et Rennes Métro-

pole. 

En cas de non contractualisation, ces communes ne pour-

ront bénéficier des financements de Rennes Métropole 

pour assurer la mise en œuvre de leurs servitudes. 

LE CONVENTIONNEMENT  
DES OPÉRATIONS

Pour assurer la mise en œuvre des objectifs du P.L.H., un 

principe de conventionnement des opérations est mis en 

place. Il est obligatoire sur le territoire des communes 

ayant contractualisées avec Rennes Métropole. 

Ce conventionnement concerne toutes les opérations 

d'urbanisme de plus de 20 logements, ainsi que tous les 

permis de plus de 20 logements délivrés dans le diffus. 

Au regard de certains contextes particuliers et justifiés, 

quelques opérations pourront être exonérées en tout ou 

partie de ces règles de diversité, après validation par l'ins-

tance politique chargée de la mise en œuvre du P.L.H. 

Les règles applicables aux opérations d'urbanisme

Toutes les opérations d'urbanisme conventionnées ayant 

une programmation comprise entre 21 et 30 logements 

inclus : 
 •  Devront appliquer les règles de diversité relatives aux 

logements régulés ;

 •  Seront exonérées des règles de diversité relatives aux 

logements aidés.

Toutes les opérations d'urbanisme conventionnées ayant 

une programmation supérieure à 30 logements devront 

appliquer les règles de diversité relatives aux logements 

régulés et aux logements aidés. 

Les règles applicables aux opérations dans le diffus

Toutes les opérations conventionnées ayant une pro-

grammation comprise entre 21 et 30 logements inclus : 
 •  Devront appliquer les règles de diversité relatives aux 

logements régulés ;

 •  Seront exonérées des règles de diversité relatives aux 

logements aidés.

Toutes les opérations conventionnées ayant une pro-

grammation supérieure à 30 logements : 
 •  Devront appliquer les règles de diversité relatives aux 

logements aidés ;

 •  Seront exonérées des règles de diversité relatives aux 

logements régulés.

Sur les communes non SRU ainsi que sur les communes 

ayant atteint leur objectif SRU, les opérations supérieures 

à 30 logements pourront n'appliquer que les règles de di-

versité relatives aux logements régulés. 

Pour la Ville de Rennes, les règles applicables aux opéra-

tions dans le diffus sont définies par le PLU. 

L’approche globale

Dans le cadre d'une multiplicité des opérations à l'échelle 

d'un territoire communal dans une même temporalité, 

l'approche de la programmation pourra se faire de ma-

nière globale entre plusieurs opérations. La program-

mation et le respect des règles de diversité seront alors 

définis dans le cadre d'un conventionnement global à 

l'échelle des différentes opérations.   

Les opérations en cours

La mise en œuvre des nouvelles règles de programmation 

du P.L.H. 2015-2020 sur les opérations en cours et conven-

tionnées P.L.H. est définie pour chacune des communes 

concernées dans le cadre de la contractualisation. Une 

nouvelle convention d'application des objectifs du P.L.H. 

déclinant les nouvelles orientations programmatiques 

sera passée pour chacune de ces opérations.    

La classification des opérations

Les opérations conventionnées seront classées en deux 

catégories distinctes, qui déclineront une charge fon-

cière administrée pour le logement aidé différenciée : 
 • Les opérations de renouvellement urbain ;

 • Les opérations d'extension urbaine. 

Pour bénéficier de la classification en renouvellement ur-

bain, l'opération devra justifier que : 
 •  La maîtrise foncière a nécessité l'acquisition de biens 

bâtis dans une proportion importante ; 

et/ou 
 •  La dépollution du sol engendre des dépenses 

d'aménagement très supérieures aux ratios observées 

sur les autres opérations.    

La classification de l'opération sera définie dans le cadre 

du conventionnement et pourra faire l'objet au préalable 

d'une validation par l'instance politique chargée de la 

mise en œuvre du P.L.H.  

CŒUR  

DE  

MÉTROPOLE

COMMUNES 

PÔLES

COMMUNES 

PÔLES DE  

PROXIMITÉ 

SRU

COMMUNES 

PÔLES DE 

PROXIMITÉ 

NON SRU

LES RÈGLES  

MÉTROPOLITAINES 

CONTRACTUELLES

Objectifs quantitatifs  

2015-2020

12 000

(50 %)

4 800

(20 %)

7 200

(30 %)

Objectifs  

qualitatifs 

globaux

Locatif social

20 % à 30 %

selon le 

retard  

de la com-

mune par 

rapport  

à l’objectif 

SRU

20 % à 30 %

selon le 

retard  

de la com-

mune  par 

rapport  

à l’objectif 

SRU

20 % à 30 %  

selon le 

retard  

de la com-

mune  par 

rapport  

à l’objectif 

SRU

15 % à 20 %

Accession 

sociale
15 % 15 % 15 % 20 %

Produits 

régulés
15 % à 20 % 15 % 15 % à 20 % 20 %

Produits 

libres
40 % à 50 % 40 % à 50 % 40 % à 50 % 40 % à 50 %

LES MARGES  

DE MANŒUVRES 

CONTRACTUELLES

Quantitatives

Possibilité de minorer l’objectif pour les communes pouvant 

justifier de leur incapacité à tenir les objectifs contractuels  

du P.L.H. 2015-2020 et relevant d’évènements extérieurs  

à leur projet communal

Qualitatives

Pour les opérations < 20 logements, exonération des règles  

de diversité possible, dans la limite d'une production triennale 

de :

CŒUR  

DE  

MÉTROPOLE

COMMUNES 

PÔLES

COMMUNES 

PÔLES DE 

PROXIMITÉ 

SRU

COMMUNES 

PÔLES DE 

PROXIMITÉ  

NON SRU

15 % de leur 

production 

totale

20 % de leur 

production 

totale

25 % de leur 

production 

totale

30 % de leur 

production 

totale

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux communes  

ayant instauré dans leur PLU des règles de servitudes

LES MARGES DE MANŒUVRES  
CONTRACTUELLES 

La convention de contractualisation entre une commune 

et Rennes Métropole pourra prévoir une ou plusieurs 

clauses particulières conditionnant l’atteinte des objec-

tifs à la levée d’une ou plusieurs contraintes exogènes.

Par exemple, les communes pouvant justifier de leur in-

capacité à tenir les objectifs contractuels du P.L.H. 2015-

2020, du fait de causes exogènes (contentieux, problèmes 

administratifs, évolution législative, juridique, financière, 

difficultés de commercialisation,…) auront la possibili-

té de réajuster l’objectif défini en 2015, dans le cadre de 

l’évaluation à mi-parcours. 

Pour éviter des effets de seuil et donc la multiplicité des 

projets inférieurs à 20 ou 30 logements échappant à toute 

diversité, chaque commune a une marge de manœuvre 

limitée, proportionnelle à sa taille, au-delà de laquelle 

toutes les nouvelles opérations, y compris celles infé-

rieures à 20 ou 30 logements, seraient soumises aux règles 

de diversité du P.L.H. Ces marges de manœuvre sont défi-

nies dans le tableau ci-après.
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II- LE DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT FINANCIER 

Le dispositif d’accompagnement financier repose sur deux principes : 
 • Un principe de solidarité à travers une aide inversement proportionnelle à l’attractivité des marchés ;

 • Un principe de développement durable qui favorise la mise en œuvre des opérations en renouvellement urbain.

EXTENSION URBAINE
(EN € HT /M² SHAB)* 

VALEUR PIVOT : 200 €

RENOUVELLEMENT URBAIN
(EN € HT /M² SHAB)* 

VALEUR PIVOT : 275 €

Cœur de métropole hors Rennes 200 € 275 €

Pôles 200 € 305 €

Pôles proximité B1 190 € 315 €

Pôles proximité B2 et C 230 € 330 €

Rennes ZAC et diffus 200 € 275 €

Rennes quartiers NPNRU Non concerné 330 €

*Ces valeurs sont définies par délibération du Conseil métropolitain et pourront être amenées à évoluer au cours du P.L.H.
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CŒUR
de métropole

DONNÉES GÉNÉRALES

Sources : Recensements Insee_Taxe d'habitation_Imhoweb_Traitements Audior

Production annuelle moyenne 2 226
=

de l’objectif global 
de production  
sur Rennes Métropole50 %

Production globale

13 354

DONNÉES HABITAT

PRODUCTION DE LOGEMENTS POUR LE P.L.H. 2015-2020

2007

POPULATION MUNICIPALE

+ 0,6 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

249 143
2012

256 342

TAILLE MOYENNE 
DES MÉNAGES

INDICE 
DE JEUNESSE

1,22
2011

1,37
2006

L'indice de jeunesse est le rapport entre 
la population âgée de moins de 20 ans 
et celle des 60 ans et plus. L’évolution 
de l’indice de jeunesse sur ce territoire 
témoigne d’un vieillissement modéré 
de la population (indice de 1.48 en 
2011) mais demeure moins important 
par rapport à ce qui est observé sur 
l'ensemble de la Métropole (indice de 
1.35).

1,9
2011

1,9
2006

+ 1,2 %

Taux de 
croissance 
moyen/an

117 797
2007

128 093
2014

LOGEMENT SOCIAL (PLUS-PLAI)

26,7 %
2007

26,9 %
2014

ÉVOLUTION DES RÉSIDENCES 
PRINCIPALES 

(base Taxe d’habitation)

SAINT-GRÉGOIRE

SAINT-JACQUES- 
DE-LA-LANDE

CESSON-SÉVIGNÉRENNES

CHANTEPIE
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SAINT-GRÉGOIRE

SAINT-JACQUES- 
DE-LA-LANDE

CESSON-SÉVIGNÉRENNES

CHANTEPIE

SAINT-GRÉGOIRE

SAINT-JACQUES- 
DE-LA-LANDE

CESSON-SÉVIGNÉRENNES

CHANTEPIE

RENNES
CŒUR DE MÉTROPOLE

CHANTEPIE
CŒUR DE MÉTROPOLE

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 8 000

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 12 500

 dont logements aidés : 43 %  
(24 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 57 % 

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 1 220

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 2 290

 dont logements aidés : 41 %  
(23 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 59 % 

Profil de la commune

 • Zone B1

 • Densité minimum du SCoT: 45 logements / ha 

 •  Objectif SRU atteint : 27,39 % (calcul État : PLUS-PLAI-PLS)  
et 29,71 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

25 %

15 %

20 %
40 %

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

Production globale 

9 000
Production annuelle  

moyenne  

1 500

Profil de la commune

 Zone B1

 Densité minimum du SCoT: 45 logements / ha 

  Objectif SRU atteint : 25,9 % (calcul État : PLUS-PLAI-PLS)  
et 19,7 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

Production globale 

757
Production annuelle  

moyenne  

126

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale

+ 0,2 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

207 922
2012

209 860

Taille moyenne des ménages

1,9
2006 2011

1,8

Indice de jeunesse Indice de jeunesse

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

101 083 106 203 0,71 %

Logement social (PLUS-PLAI) 31 737 34 239 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

29 % 29,7 % -

1,23
2011

1,36
2006

1,23
2011

1,26
2006

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale

+ 5 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

8 003
2012

10 222

Taille moyenne des ménages

2,3
2006 2011

2,2

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

3 074 4 736 + 6,37 %

Logement social (PLUS-PLAI) 522 926 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

16,5 % 19,4 % -

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar) (Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)

Disposition particulière en secteur diffus : la part de logements aidés sera substituée par du logement réguléDisposition particulière en secteur diffus : la part de logements aidés sera substituée par du logement régulé

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

 Locatif social
• PLUS – PLAI
•  PLS institutionnel  

(5% maximum - comptabili-
sé dans l'inventaire S.R.U)

 Accession sociale 

 Produits libres 
• Promotion immobilière
• Lots libres 

 Locatif social
• PLUS – PLAI
•  PLS institutionnel  

(5% maximum - comptabili-
sé dans l'inventaire S.R.U)

 Accession sociale 

 Produits libres 
• Promotion immobilière
• Lots libres 

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• Démembrement PLS*
• PLS privé*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
•  Logement locatif  

intermédiaire (L.L.I.)
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
• Accession maîtrisée

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• Démembrement PLS*
• PLS privé*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
•  Logement locatif  

intermédiaire (L.L.I.)
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
• Accession maîtrisée

15 %

20 %

15 %50 %
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Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages Indice de jeunesse Indice de jeunesse

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
• Promotion immobilière
• Lots libres 

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
• Promotion immobilière
• Lots libres 

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• Démembrement PLS*
• PLS privé*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
•  Logement locatif  

intermédiaire (L.L.I.)
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
• Accession maîtrisée

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• Démembrement PLS*
• PLS privé*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
•  Logement locatif  

intermédiaire (L.L.I.)
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
• Accession maîtrisée

CESSON-SÉVIGNÉ
CŒUR DE MÉTROPOLE

SAINT-GRÉGOIRE
CŒUR DE MÉTROPOLE

Profil de la commune

 • Zone B1

 • Densité minimum du SCoT: 45 logements / ha 

 •  Retard moins important par rapport à l'objectif SRU : 16,39 % (calcul État : 
PLUS-PLAI-PLS) et 12,94 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Production globale 

1 499
Production annuelle  

moyenne  

250

Profil de la commune

 Zone B1

 Densité minimum du SCoT: 45 logements / ha 

  Retard important par rapport à l'objectif SRU : 9,6 % (calcul État :  
PLUS-PLAI-PLS) et 8,2 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Production globale 

837
Production annuelle  

moyenne  

140

45 %

25 %

15 %

15 % 15 %

30 %

15 %

40 %

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 2 640

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 2 201

 dont logements aidés : 42 %  
(20 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 58 % 

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2011-2014 : 628

Logements livrés  
sur la période 2011-2014 : 350

 dont logements aidés : 12 %  
(6 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 88 % 

+ 1,2 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

15 621
2012

16 206

2,4
2006 2011

2,1

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

6 045 7 504 + 3,14 %

Logement social (PLUS-PLAI) 450 989 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

7,4 % 13 % -

0,92
2011

1,26
2006

1,27
2011

1,76
2006

+ 1,3 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

8 225
2012

8 783

2,5
2006 2011

2,4

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

3 249 3 913 + 2,69 %

Logement social (PLUS-PLAI) 271 323 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

8,2 % 8,1 % -

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar) (Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

SAINT-GRÉGOIRE

SAINT-JACQUES- 
DE-LA-LANDE

CESSON-SÉVIGNÉRENNES

CHANTEPIE

SAINT-GRÉGOIRE

SAINT-JACQUES- 
DE-LA-LANDE

CESSON-SÉVIGNÉRENNES

CHANTEPIE
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Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages Indice de jeunesse

 Locatif social
• PLUS – PLAI
•  PLS institutionnel  

(5% maximum - comptabili-
sé dans l'inventaire S.R.U)

 Accession sociale 

 Produits libres 
• Promotion immobilière
• Lots libres 

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• Démembrement PLS*
• PLS privé*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
•  Logement locatif  

intermédiaire (L.L.I.)
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
• Accession maîtrisée

SAINT-JACQUES
DE-LA-LANDE

CŒUR DE MÉTROPOLE

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 1 793

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 2 277

 dont logements aidés : 48 %  
(12 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 52 % 

Profil de la commune

 • Zone B1

 • Densité minimum du SCoT: 45 logements / ha 

 •  Objectif SRU atteint : 26,7 % (calcul État : PLUS-PLAI-PLS)  
et 18,8 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Production globale 

1 261
Production annuelle  

moyenne  

210

+ 3 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

9 732
2012

11 271

2,1
2006 2011

2,1

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

4 346 5737 + 4,05 %

Logement social (PLUS-PLAI) 741 1 083 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

16,7 % 18,5 % -

1,64
2011

1,60
2006

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)

Disposition particulière en secteur diffus : la part de logements aidés sera substituée par du logement régulé

50 %

20 %

15 %

15 %
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COMMUNES
Pôles

DONNÉES GÉNÉRALES

Sources : Recensements Insee_Taxe d'habitation_Imhoweb_Traitements Audior

Production annuelle moyenne 870
=

de l’objectif global 
de production  
sur Rennes Métropole20 %

Production globale

5 221

DONNÉES HABITAT

PRODUCTION DE LOGEMENTS POUR LE P.L.H. 2015-2020

2007

POPULATION MUNICIPALE

+ 1,9 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

62 139
2012

68 166

TAILLE MOYENNE 
DES MÉNAGES

INDICE 
DE JEUNESSE

1,48
2011

1,77
2006

L’indice de jeunesse est le rapport entre 
la population âgée de moins de 20 ans 
et celle des 60 ans et plus. L’évolution 
de l’indice de jeunesse sur ce territoire 
témoigne d’un vieillissement modéré 
de la population (indice de 1.48 en 
2011) par rapport à ce qui est observé 
sur l'ensemble de  Rennes Métropole 
(indice de 1.35 en 2011).  

2,4
2011

2,5
2006

ÉVOLUTION DES RÉSIDENCES 
PRINCIPALES 

(base Taxe d’habitation)

+ 2,9 %

Taux de 
croissance 
moyen/an

24 346
2007

29 811
2014

LOGEMENT SOCIAL (PLUS-PLAI)

10,8 %
2007

14,5 %
2014

SAINT-GRÉGOIRE

SAINT-JACQUES- 
DE-LA-LANDE

CESSON-SÉVIGNÉRENNES

CHANTEPIE

BETTON

PACÉ

LE RHEU

CHARTRES- 
DE-BRETAGNE

VERN-SUR-SEICHE

BRUZ

MORDELLES
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VERN-SUR-SEICHE

PACÉ

BRUZ

CHARTRES- 
DE-BRETAGNE

LE RHEU

MORDELLES

BETTON

BETTON
COMMUNES PÔLES

BRUZ
COMMUNES PÔLES

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 1 584

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 1 593

 dont logements aidés : 33 %  
(17 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 67 % 

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 2 696

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 2 381

 dont logements aidés : 44 %  
(21 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 56 % 

Profil de la commune

 • Zone B1

 • Densité minimum du SCoT: 30 logements / ha 

 •  Retard important par rapport à l'objectif SRU : 13,76 % (calcul État : PLUS-
PLAI-PLS) et 12,81 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
• Promotion immobilière
• Lots libres 

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé
• Accession maîtrisée

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

Production globale 

920
Production annuelle  

moyenne  

153

Profil de la commune

 Zone B1

 Densité minimum du SCoT: 30 logements / ha 

  Retard important par rapport à l'objectif SRU : 15,61 % (calcul État : PLUS-
PLAI-PLS) et 11,77 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

Production globale 

799
Production annuelle  

moyenne  

133

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale

+ 1,3 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

9 643
2012

10 292

Taille moyenne des ménages

2,6
2006 2011

2,4

Indice de jeunesse Indice de jeunesse

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

3 626 4 459 + 3 %

Logement social (PLUS-PLAI) 365 635 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

10 % 14 % -

1,33
2011

1,84
2006

1,77
2011

1,89
2006

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale

+ 2,1 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

15 031
2012

16 670

Taille moyenne des ménages

2,4
2006 2011

2,3

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

5 912 7 907 + 4,24 %

Logement social (PLUS-PLAI) 583 972 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

9,9 % 12,1 % -

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar) (Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
• Promotion immobilière
• Lots libres 

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé
• Accession maîtrisée

40 %
30 %

15 %

15 %

40 %
30 %

15 %

15 %

VERN-SUR-SEICHE

PACÉ

BRUZ

CHARTRES- 
DE-BRETAGNE

LE RHEU

MORDELLES

BETTON
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Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages Indice de jeunesse Indice de jeunesse

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

LE RHEUCHARTRES-DE-
BRETAGNE

COMMUNES PÔLES COMMUNES PÔLES

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 525

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 515

 dont logements aidés : 63 %  
(49 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 37 % 

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 1 243

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 842

 dont logements aidés : 41 %  
(26 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 59 % 

Profil de la commune

 • Zone B1

 • Densité minimum du SCoT: 30 logements / ha 

 •  Retard moins important par rapport à l'objectif SRU : 17,6 % (calcul État : 
PLUS-PLAI-PLS) et 16,51 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Production globale 

849
Production annuelle  

moyenne  

142

Profil de la commune

 Zone B1

 Densité minimum du SCoT: 30 logements / ha 

  Objectif SRU atteint : 20,36 % (calcul État : PLUS-PLAI-PLS)  
et 18,03 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Production globale 

900
Production annuelle  

moyenne  

150

45 %

25 %

15 %

15 %

50 %

20 %

15 %

15 %

+ 1,1 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

6 948
2012

7 349

2,3
2006 2011

2,2

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

3 024 3 326 + 1,37 %

Logement social (PLUS-PLAI) 288 568 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

9,5 % 16,8 % -

0,97
2011

1,18
2006

1,66
2011

1,94
2006

+ 1,5 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

7 212
2012

7 788

2,4
2006 2011

2,4

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

2 771 3 193 + 2,05 %

Logement social (PLUS-PLAI) 448 601 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

16 % 18,4 % -

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar) (Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
• Promotion immobilière
• Lots libres 

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé
• Accession maîtrisée

 Locatif social
• PLUS – PLAI
•  PLS institutionnel  en 

logement familial (5% 
maximum - comptabilisé 
dans l’inventaire S.R.U)

 Accession sociale 

 Produits libres 
• Promotion immobilière
• Lots libres 

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé
• Accession maîtrisée

Disposition particulière en secteur diffus : la part de logements aidés sera substituée par du logement régulé

VERN-SUR-SEICHE
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BRUZ

CHARTRES- 
DE-BRETAGNE

LE RHEU

MORDELLES

BETTON
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LE RHEU
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Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages Indice de jeunesse Indice de jeunesse

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

PACÉMORDELLES
COMMUNES PÔLES COMMUNES PÔLES

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 1 171

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 811

 dont logements aidés : 32 %  
(20 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 68 % 

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 1 465

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 1 685

 dont logements aidés : 42 %  
(25 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 58 % 

Profil de la commune

 • Zone B1

 • Densité minimum du SCoT: 30 logements / ha 

 •  Retard moins important par rapport à l'objectif SRU : 16,12 % (calcul État : 
PLUS-PLAI-PLS) et 15,43 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Production globale 

600
Production annuelle  

moyenne  

100

Profil de la commune

 Zone B1

 Densité minimum du SCoT: 30 logements / ha 

  Retard important par rapport à l'objectif SRU : 13,65 % (calcul État :  
PLUS-PLAI-PLS) et 12,37 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Production globale 

505
Production annuelle  

moyenne  

84

45 %

25 %

15 %

15 %

40 %

30 %

15 %

15 %

+ 1,4 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

6 777
2012

7 247

2,5
2006 2011

2,3

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

2 844 3 161 + 1,52 %

Logement social (PLUS-PLAI) 329 503 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

11,6 % 15,6 % -

1,14
2011

1,5
2006

1,66
2011

1,83
2006

+ 4,6 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

8 651
2012

10 818

2,6
2006 2011

2,5

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

3 245 4 561 + 4,98 %

Logement social (PLUS-PLAI) 302 597 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

9,2 % 12,8 % -

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar) (Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
• Promotion immobilière
• Lots libres 

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé
• Accession maîtrisée

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
• Promotion immobilière
• Lots libres 

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé
• Accession maîtrisée

VERN-SUR-SEICHE

PACÉ

BRUZ

CHARTRES- 
DE-BRETAGNE

LE RHEU

MORDELLES

BETTON

VERN-SUR-SEICHE
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Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages Indice de jeunesse

VERN-SUR-SEICHE
COMMUNES PÔLES

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 1 337

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 414

 dont logements aidés : 21 %  
(18 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 79 % 

Profil de la commune

 • Zone B1

 • Densité minimum du SCoT: 30 logements / ha 

 •  Retard moins important par rapport à l'objectif SRU : 16,32 % (calcul État : 
PLUS-PLAI-PLS) et 16,2 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Production globale 

648
Production annuelle  

moyenne  

108

+ 0,3 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

7 877
2012

8 002

2,7
2006 2011

2,6

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

2 924 3 204 + 1,31 %

Logement social (PLUS-PLAI) 354 545 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

11,7 % 16,1 % -

1,81
2011

2,28
2006

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)

45 %

25 %

15 %

15 %

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
• Promotion immobilière
• Lots libres 

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé
• Accession maîtrisée
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COMMUNES
Pôles de  
proximité SRU

DONNÉES GÉNÉRALES

Sources : Recensements Insee_Taxe d'habitation_Imhoweb_Traitements Audior

Production annuelle moyenne 1 021
=

de l’objectif global 
de production  
sur Rennes Métropole23 %

Production globale

6 126

DONNÉES HABITAT

PRODUCTION DE LOGEMENTS POUR LE P.L.H. 2015-2020

2007

POPULATION MUNICIPALE

+ 2,3 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

61 806
2012

69 322

TAILLE MOYENNE 
DES MÉNAGES

INDICE 
DE JEUNESSE

1,93
2011

1,5
2006

2,4
2011

2,5
2006

ÉVOLUTION DES RÉSIDENCES 
PRINCIPALES 

(base Taxe d’habitation)

+ 3,3 %

Taux de 
croissance 
moyen/an

22 774
2007

28 607
2014

LOGEMENT SOCIAL (PLUS-PLAI)

9,3 %
2007

14,2 %
2014

L’indice de jeunesse est le rapport entre 
la population âgée de moins de 20 ans 
et celle des 60 ans et plus. L’évolution 
de l’indice de jeunesse sur ce territoire 
témoigne d’un rajeunissement de la 
population (indice de 1.93 en 2011) 
par rapport à ce qui est observé sur 
l'ensemble de la Métropole (indice de 
1.35). 
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DE-BRETAGNE

LE RHEU
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THORIGNÉ- 
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ACIGNÉ
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ORGÈRES

LAILLÉ

PONT-PÉAN
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DES-FOUGERETZ

MONTGERMONTSAINT-GILLES
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ROMILLÉ
GÉVEZÉ

L'HERMITAGE VEZIN-LE-COQUET

CHAVAGNE NOYAL-CHÂTILLON- 
SUR-SEICHE

THORIGNÉ- 
FOUILLARD

ACIGNÉ

BOURGBARRÉ
ORGÈRES

LAILLÉ

PONT-PÉAN

LA-CHAPELLE- 
DES-FOUGERETZ

MONTGERMONTSAINT-GILLES

ROMILLÉ
GÉVEZÉ

L'HERMITAGE VEZIN-LE-COQUET

CHAVAGNE NOYAL-CHÂTILLON- 
SUR-SEICHE

THORIGNÉ- 
FOUILLARD

ACIGNÉ

BOURGBARRÉ
ORGÈRES

LAILLÉ

PONT-PÉAN

LA-CHAPELLE- 
DES-FOUGERETZ

MONTGERMONTSAINT-GILLES

BOURGBARRÉACIGNÉ
COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ SRU COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ SRU

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 944

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 596

 dont logements aidés : 52 %  
(23 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 48 % 

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 371

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 456

 dont logements aidés : 16 %  
(11 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 84 % 

Profil de la commune

 • Zone B1

 • Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Retard important par rapport à l'objectif SRU : 14,78 % (calcul État :  
PLUS-PLAI-PLS) et 12,55 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

Production globale 

380
Production annuelle  

moyenne  

63

Profil de la commune

 Zone B2 (dérogation préfectorale possible pour bénéficier du dispositif de défiscalisation Pinel)

 Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Retard important par rapport à l'objectif SRU : 7,78 % (calcul État :  
PLUS-PLAI-PLS) et 7,68 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

Production globale 

448
Production annuelle  

moyenne  

75

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale

+ 1,1 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

5 931
2012

6 275

Taille moyenne des ménages

2,7
2006 2011

2,6

Indice de jeunesse Indice de jeunesse

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

2 176 2 605 + 2,6 %

Logement social (PLUS-PLAI) 241 372 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

11,1 % 14,1 % -

1,76
2011

2,27
2006

2,23
2011

2,59
2006

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale

+ 3,7 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

3 044
2012

3 644

Taille moyenne des ménages

2,9
2006 2011

2,8

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

1 043 1 346 + 3,71 %

Logement social (PLUS-PLAI) 52 104 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

5 % 7,7 % -

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar) (Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

40 %

25 %

15 %

20 %

40 %

25 %

15 %

20 %

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé
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40 %

25 %

15 %

20 %

40 %

25 %

15 %

20 %

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages Indice de jeunesse Indice de jeunesse

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 592

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 230

 dont logements aidés : 42 %  
(23 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 58 % 

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 528

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 858

 dont logements aidés : 36 %  
(25 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 64 % 

Profil de la commune

 • Zone B1

 • Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Retard important par rapport à l'objectif SRU : 10,31 % (calcul État :  
PLUS-PLAI-PLS) et 11,73 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Production globale 

560
Production annuelle  

moyenne  

93

Profil de la commune

 Zone B1

 Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Retard important par rapport à l'objectif SRU : 13,96 % (calcul État :  
PLUS-PLAI-PLS) et 14,74 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Production globale 

315
Production annuelle  

moyenne  

53

+ 0 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

3 701
2012

3 708

2,6
2006 2011

2,5

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

1 414 1 485 + 0,7 %

Logement social (PLUS-PLAI) 114 188 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

8 % 12,3 % -

1,28
2011

1,63
2006

1,92
2011

2,07
2006

+ 4,8 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

3 598
2012

4 548

2,8
2006 2011

2,6

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

1 350 2 006 + 5,82 %

Logement social (PLUS-PLAI) 70 290 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

5,2 % 14,3 % -

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar) (Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)

GÉVEZÉCHAVAGNE
COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ SRU COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ SRU

ROMILLÉ
GÉVEZÉ

L'HERMITAGE VEZIN-LE-COQUET

CHAVAGNE NOYAL-CHÂTILLON- 
SUR-SEICHE

THORIGNÉ- 
FOUILLARD

ACIGNÉ

BOURGBARRÉ
ORGÈRES

LAILLÉ

PONT-PÉAN

LA-CHAPELLE- 
DES-FOUGERETZ

MONTGERMONTSAINT-GILLES

ROMILLÉ
GÉVEZÉ

L'HERMITAGE VEZIN-LE-COQUET

CHAVAGNE NOYAL-CHÂTILLON- 
SUR-SEICHE

THORIGNÉ- 
FOUILLARD

ACIGNÉ

BOURGBARRÉ
ORGÈRES

LAILLÉ

PONT-PÉAN

LA-CHAPELLE- 
DES-FOUGERETZ

MONTGERMONTSAINT-GILLES



PARTIE 4  I  LA TERRITORIALISATION
Programme Local de l’Habitat de Rennes Métropole 2015 - 2020

PARTIE 4  I  LA TERRITORIALISATION
Programme Local de l’Habitat de Rennes Métropole 2015 - 2020174 175

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages Indice de jeunesse Indice de jeunesse

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

L'HERMITAGELA-CHAPELLE-
DES-FOUGERETZ

COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ SRU COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ SRU

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 608

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 566

 dont logements aidés : 62 %  
(33 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 38 % 

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 640

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 392

 dont logements aidés : 59 %  
(40 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 41 % 

Profil de la commune

 • Zone B1

 • Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Retard moins important par rapport à l'objectif SRU : 18,9 % (calcul État :  
PLUS-PLAI-PLS) et 18,38 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Production globale 

155
Production annuelle  

moyenne  

26

Profil de la commune

 Zone B1

 Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Objectif SRU atteint : 23,05 % (calcul État : PLUS-PLAI-PLS) et 25 % (calcul 
P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Production globale 

342
Production annuelle  

moyenne  

57 

+ 5,3 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

3 581
2012

4 627

2,7
2006 2011

2,6

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

1 288 1 902 + 5,73 %

Logement social (PLUS-PLAI) 148 346 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

11,4 % 17,9 % -

1,74
2011

2,4
2006

0,99
2011

1,41
2006

+ 1,2 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

3 720
2012

3 958

2,5
2006 2011

2,4

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

1 477 1 686 + 1,91 %

Logement social (PLUS-PLAI) 300 434 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

19,6 % 24 % -

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar) (Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)

45 %

20 %

15 %

20 %

15 %

20 %

45 % 

à 
50 %

15 %  

à 20 % Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

 Locatif social
• PLUS – PLAI
•  PLS institutionnel en 

logement familial (5% 
maximum - Comptabilisé 
dans l’inventaire S.R.U.)

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

Disposition particulière en secteur diffus : la part de logements aidés sera substituée par du logement régulé
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Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages Indice de jeunesse Indice de jeunesse

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

MONTGERMONTLAILLÉ
COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ SRU COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ SRU

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 289

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 239

 dont logements aidés : 45 %  
(24 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 55 % 

Profil de la commune

 Zone B2 (dérogation préfectorale possible pour bénéficier du dispositif de défiscalisation Pinel)

 Densité minimum du SCoT: 20 logements / ha 

 •  Retard important par rapport à l'objectif SRU : 5,48 % (calcul État :  
PLUS-PLAI-PLS) et 4,84 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Production globale 

185
Production annuelle  

moyenne  

31

Profil de la commune

 Zone B1

 Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Retard important par rapport à l'objectif SRU : 16,93 % (calcul État : PLUS-
PLAI-PLS) et 15,25 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Production globale 

349
Production annuelle  

moyenne  

58 

+ 2,1 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

4 393
2012

4 868

2,9
2006 2011

2,8

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

1 515 1 882 + 3,15 %

Logement social (PLUS-PLAI) 22 80 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

1,5 % 4,3 % -

2,26
2011

3,11
2006

1,22
2011

1,63
2006

+ 0,8 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

3 085
2012

3 218

2,4
2006 2011

2,3

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

1 249 1 427 + 1,92 %

Logement social (PLUS-PLAI) 159 217 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

12,6 % 15,1 % -

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar) (Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)

40 %

25 %

15 %

20 %

40 %

25 %

15 %

20 %

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé
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Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages Indice de jeunesse Indice de jeunesse

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 1 040

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 981

 dont logements aidés : 52 %  
(30 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 48 % 

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 584

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 436

 dont logements aidés : 63 %  
(41 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 37 % 

Profil de la commune

 Zone B1

 Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Objectif SRU atteint : 20,58 % (calcul État : PLUS-PLAI-PLS) et 19,18 % (calcul 
P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Production globale 

786
Production annuelle  

moyenne  

131

Profil de la commune

 Zone B1

 Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Retard important par rapport à l'objectif SRU : 10,27 % (calcul État :  
PLUS-PLAI-PLS) et 9,65 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Production globale 

542
Production annuelle  

moyenne  

90 

+ 2,8 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

5 822
2012

6 688

2,6
2006 2011

2,4

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

2 213 2 872 + 3,79 %

Logement social (PLUS-PLAI) 324 569 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

14,2 % 19,1 % -

1,23
2011

1,51
2006

1,66
2011

2,1
2006

+ 2,4 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

3 605
2012

4 059

2,8
2006 2011

2,6

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

1 290 1 636 + 3,45 %

Logement social (PLUS-PLAI) 44 157 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

3,4 % 9,6 % -

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar) (Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)

40 %

25 %

15 %

20 %

ORGÈRESNOYAL-CHÂTILLON-
SUR-SEICHE

COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ SRU COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ SRU

15 %

20 %

45 % 

à 
50 %

15 %  

à 20 %

 Locatif social
• PLUS – PLAI
•  PLS institutionnel en 

logement familial (5% 
maximum - Comptabilisé 
dans l’inventaire S.R.U.)

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

Disposition particulière en secteur diffus : la part de logements aidés sera substituée par du logement régulé
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Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages Indice de jeunesse Indice de jeunesse

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

ROMILLÉPONT-PÉAN
COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ SRU COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ SRU

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 527

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 430

 dont logements aidés : 34 %  
(21 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 66 % 

Profil de la commune

 Zone B1

 Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Retard important par rapport à l'objectif SRU : 12,87 % (calcul État :  
PLUS-PLAI-PLS) et 12,1 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Production globale 

318
Production annuelle  

moyenne  

53

Profil de la commune

 Zone C

 Densité minimum du SCoT: 20 logements / ha 

 •  Retard important par rapport à l'objectif SRU : 7,07 % (calcul État :  
PLUS-PLAI-PLS) et 5,52 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Production globale 

112
Production annuelle  

moyenne  

19 

+ 0,8 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

3 661
2012

3 808

2,8
2006 2011

2,6

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

1 288 1 546 + 2,64 %

Logement social (PLUS-PLAI) 109 201 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

8,5 % 13 % -

2,26
2011

3,17
2006

1,85
2011

2,06
2006

+ 2,2 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

3 319
2012

3 709

2,6
2006 2011

2,6

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

1 266 1 466 + 2,12 %

Logement social (PLUS-PLAI) 50 73 -

Part du logement social PLUS-PLAI 
dans les résidences principales

3,9 % 5 % -

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar) (Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)

40 %

25 %

15 %

20 %

40 %

25 %

15 %

20 %

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

ROMILLÉ
GÉVEZÉ

L'HERMITAGE VEZIN-LE-COQUET

CHAVAGNE NOYAL-CHÂTILLON- 
SUR-SEICHE

THORIGNÉ- 
FOUILLARD

ACIGNÉ

BOURGBARRÉ
ORGÈRES

LAILLÉ

PONT-PÉAN

LA-CHAPELLE- 
DES-FOUGERETZ

MONTGERMONTSAINT-GILLES

ROMILLÉ
GÉVEZÉ

L'HERMITAGE VEZIN-LE-COQUET

CHAVAGNE NOYAL-CHÂTILLON- 
SUR-SEICHE

THORIGNÉ- 
FOUILLARD

ACIGNÉ

BOURGBARRÉ
ORGÈRES

LAILLÉ

PONT-PÉAN

LA-CHAPELLE- 
DES-FOUGERETZ

MONTGERMONTSAINT-GILLES



PARTIE 4  I  LA TERRITORIALISATION
Programme Local de l’Habitat de Rennes Métropole 2015 - 2020

PARTIE 4  I  LA TERRITORIALISATION
Programme Local de l’Habitat de Rennes Métropole 2015 - 2020182 183

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages Indice de jeunesse Indice de jeunesse

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

THORIGNÉ-
FOUILLARD

COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ SRU

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 640

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 538

 dont logements aidés : 38 %  
(25 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 62 % 

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 1 042

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 1 015

 dont logements aidés : 46 %  
(21 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 54 % 

Profil de la commune

 Zone B1

 Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Retard moins important par rapport à l'objectif SRU : 18,21 % (calcul État : 
PLUS-PLAI-PLS) et 15,99 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Production globale 

503
Production annuelle  

moyenne  

84

Profil de la commune

 Zone B1

 Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Retard important par rapport à l'objectif SRU : 13,99 % (calcul État : PLUS-
PLAI-PLS) et 11,69 % (calcul P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Production globale 

540
Production annuelle  

moyenne  

90 

+ 1,6 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

3 549
2012

3 848

2,6
2006 2011

2,4

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

1 346 1 765 + 3,95 %

Logement social (PLUS-PLAI) 146 298 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

10,8 % 16,4 % -

1,15
2011

1,48
2006

1,49
2011

2,09
2006

+ 1,7 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

6 932
2012

7 526

2,8
2006 2011

2,6

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

2 368 3 040 + 3,63 %

Logement social (PLUS-PLAI) 208 376 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

8,8 % 12,2 % -

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar) (Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)

40 %

25 %

15 %

20 %

SAINT-GILLES
COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ SRU

45 %

20 %

15 %

20 %

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé
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GÉVEZÉ
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Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages Indice de jeunesse

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 696

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 690

 dont logements aidés : 60 %  
(44 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 40 % 

Profil de la commune

 Zone B1

 Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Objectif SRU atteint : 16,96 % (calcul État : PLUS-PLAI-PLS) et 17,61 % (calcul 
P.L.H. : PLUS-PLAI) au 01/01/2013*

Le décompte du parc social par Rennes Métropole diffère de celui de la loi SRU : les PLS et PLI sont exclus, les places 
en structures sont toutes comptabilisées et non en équivalents logements, les résidences principales (définition 
Taxe d’habitation) sont complétées du nombre des places en structures collectives.

Production globale 

591
Production annuelle  

moyenne  

99

+ 4,6 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

3 865
2012

4 838

2,6
2006 2011

2,4

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

1 491 1 943 + 3,86 %

Logement social (PLUS-PLAI) 139 417 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

9,3 % 20,8 % -

0,86
2011

1,12
2006

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)

VEZIN-LE-COQUET
COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ SRU

15 %

20 %

45 % 

à 
50 %

15 %  

à 20 %

 Locatif social
• PLUS – PLAI
•  PLS Institutionnel  

en logement familial (maxi-
mum 5 % - comptabilisés 
dans l’inventaire S.R.U)

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé
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COMMUNES
Pôles de  
proximité non SRU

DONNÉES GÉNÉRALES

Sources : Recensements Insee_Taxe d'habitation_Imhoweb_Traitements Audior

Production annuelle moyenne 381
=

de l’objectif global 
de production  
sur Rennes Métropole8 %

Production globale

2 288

DONNÉES HABITAT

2007

POPULATION MUNICIPALE

+ 0,8 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

25 879
2012

26 887

TAILLE MOYENNE 
DES MÉNAGES

INDICE 
DE JEUNESSE

2,02
2011

2,9
2006

2,7
2011

2,8
2006

ÉVOLUTION DES RÉSIDENCES 
PRINCIPALES 

(base Taxe d’habitation)

+ 2,1 %

Taux de 
croissance 
moyen/an

9 132
2007

10 588
2014

LOGEMENT SOCIAL (PLUS-PLAI)

7,4 %
2007

10,3 %
2014

L’indice de jeunesse est le rapport entre 
la population âgée de moins de 20 
ans et celle des 60 ans et plus. Comme 
l'illustre l'indice, qui est plus élevé sur 
ce territoire par rapport à l'ensemble 
de Rennes Métropole (indice de 2.02 en 
2011), la population est relativement 
plus jeune. Néanmoins, son évolution 
témoigne d'un vieillissement sur ce 
territoire.

PRODUCTION DE LOGEMENTS POUR LE P.L.H. 2015-2020

Disposition particulière en secteur diffus : la part de logements aidés sera substituée par du logement régulé
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CHEVAIGNE

BRÉCÉ

LA-CHAPELLE-THOUARAULT

SAINT-ERBLON
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Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

+ 0,4 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

731
2012

745

2,3
2006 2011

2,3

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

279 304 + 1,23 %

Logement social (PLUS-PLAI) 48 48 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

17,2 % 15,8 % -

1,02
2011

ND
2006

3,16
2011

ND
2006

+ 2,6 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

1 760
2012

2 005

3,1
2006 2011

2,9

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

597 743 + 3,17 %

Logement social (PLUS-PLAI) 68 128 -

Part du logement social PLUS-PLAI 
dans les résidences principales

11,4 % 17,2 % -

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar) (Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)

BRÉCÉ
COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ NON SRU

BÉCHEREL
COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ NON SRU

Profil de la commune

 Zone C

 Densité minimum du SCoT: 20 logements / ha 

 •  Pas d'objectif SRU

Production globale 

36
Production annuelle  

moyenne  

6

Profil de la commune

 Zone B2 (dérogation préfectorale possible pour bénéficier du dispositif de défiscalisation Pinel)

 Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Pas d'objectif SRU

Production globale 

86
Production annuelle  

moyenne  

14 

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages Indice de jeunesse Indice de jeunesse

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 240

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 273

 dont logements aidés : 47 %  
(25 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 53 % 15 %

20 %

45 % 

à 
50 %

15 %  

à 20 %

15 %

20 %

45 % 

à 
50 %

15 %  

à 20 %

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé
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 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

15 %

20 %

45 % 

à 
50 %

15 %  

à 20 %

15 %

20 %

45 % 

à 
50 %

15 %  

à 20 %

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages Indice de jeunesse Indice de jeunesse

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages

CINTRÉ
COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ NON SRU

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 289

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 172

 dont logements aidés : 42 %  
(27 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 58 % 

Profil de la commune

 Zone B1

 Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Pas d'objectif SRU

Production globale 

126
Production annuelle  

moyenne  

21

Profil de la commune

 Zone B2 (dérogation préfectorale possible pour bénéficier du dispositif de défiscalisation Pinel)

 Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Pas d'objectif SRU

Production globale 

282
Production annuelle  

moyenne  

47 

+ 0,1 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

1 865
2012

1 875

2,9
2006 2011

2,7

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

662 798 + 2,71 %

Logement social (PLUS-PLAI) 15 69 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

2,3 % 8,6 % -

2,16
2011

ND
2006

2,67
2011

3,43
2006

+ 0,8 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

2 077
2012

2 162

3
2006 2011

2,9

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

669 786 + 2,33 %

Logement social (PLUS-PLAI) 32 77 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

4,8 % 9,8 % -

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar) (Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)

CHEVAIGNÉ
COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ NON SRU

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 296

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 186

 dont logements aidés : 44 %  
(26 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 56 % 
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ARMEL

PARTHENAY- 
DE-BRETAGNE

SAINT-SULPICE- 
LA-FÔRET
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LE VERGER

CINTRÉ

LANGAN
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LA-CHAPELLE-CHAUSSÉE

CHEVAIGNE

BRÉCÉ

LA-CHAPELLE-THOUARAULT

SAINT-ERBLON
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SAINT- 
ARMEL
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CLAYES

LE VERGER

CINTRÉ
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 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

15 %

20 %

45 % 

à 
50 %

15 %  

à 20 %

15 %

20 %

45 % 

à 
50 %

15 %  

à 20 %

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages Indice de jeunesse Indice de jeunesse

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages

CORPS-NUDS
COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ NON SRU

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 448

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 268

 dont logements aidés : 22 %  
(9 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 78 % 

Profil de la commune

 Zone B2 (dérogation préfectorale possible pour bénéficier du dispositif de défiscalisation Pinel)

 Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Pas d'objectif SRU

Production globale 

60
Production annuelle  

moyenne  

10

Profil de la commune

 Zone B2 (dérogation préfectorale possible pour bénéficier du dispositif de défiscalisation Pinel)

 Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Pas d'objectif SRU

Production globale 

278
Production annuelle  

moyenne  

46 

- 1,6 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

725
2012

668

2,9
2006 2011

2,9

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

236 279 + 2,42 %

Logement social (PLUS-PLAI) 18 34 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

7,6 % 12,2 % -

2,46
2011

ND
2006

1,66
2011

1,9
2006

+ 1,5 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

2 870
2012

3 094

2,6
2006 2011

2,6

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

1 061 1 209 + 1,88 %

Logement social (PLUS-PLAI) 104 182 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

9,8 % 14,4 % -

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar) (Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)

CLAYES
COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ NON SRU

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 108

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 65

 dont logements aidés : 43 %  
(25 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 57 % 

BÉCHEREL
MINIAC-SOUS-BÉCHEREL

LA-CHAPELLE-CHAUSSÉE

CHEVAIGNE

BRÉCÉ

LA-CHAPELLE-THOUARAULT

SAINT-ERBLON
NOIVOUTOU

CORPS-NUDS

SAINT- 
ARMEL

PARTHENAY- 
DE-BRETAGNE

SAINT-SULPICE- 
LA-FÔRET

CLAYES

LE VERGER

CINTRÉ

LANGAN

BÉCHEREL
MINIAC-SOUS-BÉCHEREL

LA-CHAPELLE-CHAUSSÉE

CHEVAIGNE

BRÉCÉ

LA-CHAPELLE-THOUARAULT

SAINT-ERBLON
NOIVOUTOU

CORPS-NUDS

SAINT- 
ARMEL

PARTHENAY- 
DE-BRETAGNE

SAINT-SULPICE- 
LA-FÔRET

CLAYES

LE VERGER

CINTRÉ

LANGAN
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 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

15 %

20 %

45 % 

à 
50 %

15 %  

à 20 %

15 %

20 %

45 % 

à 
50 %

15 %  

à 20 %

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages Indice de jeunesse Indice de jeunesse

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages

LA CHAPELLE-
CHAUSSÉE

COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ NON SRU

Profil de la commune

 Zone C

 Densité minimum du SCoT: 20 logements / ha 

 •  Pas d'objectif SRU

Production globale 

80
Production annuelle  

moyenne  

13

Profil de la commune

 Zone C

 Densité minimum du SCoT: 20 logements / ha 

 •  Pas d'objectif SRU

Production globale 

72
Production annuelle  

moyenne  

12 

+ 0,6 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

886
2012

913

2,6
2006 2011

2,6

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

332 358 + 1,08 %

Logement social (PLUS-PLAI) 6 6 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

1,8 % 1,7 % -

1,45
2011

ND
2006

2,33
2011

ND
2006

+ 2,8 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

1 047
2012

1 201

2,8
2006 2011

2,8

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

373 429 + 2,02 %

Logement social (PLUS-PLAI) 14 15 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

3,8 % 3,5 % -

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar) (Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)

LANGAN
COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ NON SRU
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BÉCHEREL
MINIAC-SOUS-BÉCHEREL

LA-CHAPELLE-CHAUSSÉE

CHEVAIGNE

BRÉCÉ
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 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

15 %

20 %

45 % 

à 
50 %

15 %  

à 20 %

15 %

20 %

45 % 

à 
50 %

15 %  

à 20 %

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages Indice de jeunesse Indice de jeunesse

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages

LE VERGER
COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ NON SRU

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 208

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 97

 dont logements aidés : 39 %  
(39 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 61 % 

Profil de la commune

 Zone B2 (dérogation préfectorale possible pour bénéficier du dispositif de défiscalisation Pinel)

 Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Pas d'objectif SRU

Production globale 

108
Production annuelle  

moyenne  

18

Profil de la commune

 Zone B2 (dérogation préfectorale possible pour bénéficier du dispositif de défiscalisation Pinel)

 Densité minimum du SCoT: 20 logements / ha 

 •  Pas d'objectif SRU

Production globale 

53
Production annuelle  

moyenne  

9 

- 0,6 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

1 942
2012

1 882

2,7
2006 2011

2,6

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

733 836 + 1,9 %

Logement social (PLUS-PLAI) 86 142 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

11,7 % 17 % -

1,45
2011

ND
2006

2,39
2011

ND
2006

+ 0,2 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

1 459
2012

1 476

2,9
2006 2011

2,8

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

490 530 + 1,13 %

Logement social (PLUS-PLAI) 65 80 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

13,3 % 15,1 % -

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar) (Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)

LA CHAPELLE-
THOUARAULT

COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ NON SRU

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 329

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 134

 dont logements aidés : 66 %  
(48 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 34 % 

BÉCHEREL
MINIAC-SOUS-BÉCHEREL

LA-CHAPELLE-CHAUSSÉE

CHEVAIGNE

BRÉCÉ

LA-CHAPELLE-THOUARAULT
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ARMEL

PARTHENAY- 
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LE VERGER
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LANGAN
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 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

15 %

20 %

45 % 

à 
50 %

15 %  

à 20 %

15 %

20 %

45 % 

à 
50 %

15 %  

à 20 %

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages Indice de jeunesse Indice de jeunesse

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages

NOUVOITOU
COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ NON SRU

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 323

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 151

 dont logements aidés : 28 %  
(23 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 72 % 

Profil de la commune

 Zone C 

 Densité minimum du SCoT: 20 logements / ha 

 •  Pas d'objectif SRU

Production globale 

18
Production annuelle  

moyenne  

3

Profil de la commune

 Zone B2 (dérogation préfectorale possible pour bénéficier du dispositif de défiscalisation Pinel)

 Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Pas d'objectif SRU

Production globale 

301
Production annuelle  

moyenne  

50 

+ 2,1 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

661
2012

732

2,6
2006 2011

2,6

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

254 284 + 1,61 %

Logement social (PLUS-PLAI) 13 13 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

5,1 % 4,6 % -

1,87
2011

ND
2006

1,85
2011

2,67
2006

- 0,8 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

2 953
2012

2 842

2,9
2006 2011

2,7

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

1 019 1 080 + 0,83 %

Logement social (PLUS-PLAI) 73 92 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

7 % 8,3 % -

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar) (Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)
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 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

15 %

20 %

45 % 

à 
50 %

15 %  

à 20 %

15 %

20 %

45 % 

à 
50 %

15 %  

à 20 %

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages Indice de jeunesse Indice de jeunesse

DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages

SAINT-ARMEL
COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ NON SRU

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 264

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 133

 dont logements aidés : 38 %  
(13 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 62 % 

Profil de la commune

 Zone B2 (dérogation préfectorale possible pour bénéficier du dispositif de défiscalisation Pinel)

 Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Pas d'objectif SRU

Production globale 

95
Production annuelle  

moyenne  

16

Profil de la commune

 Zone B2 (dérogation préfectorale possible pour bénéficier du dispositif de défiscalisation Pinel)

 Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Pas d'objectif SRU

Production globale 

240
Production annuelle  

moyenne  

40 

+ 2,8 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

1 251
2012

1 436

3
2006 2011

2,8

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

380 549 + 5,4 %

Logement social (PLUS-PLAI) 18 46 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

4,7 % 8,4 % -

4,15
2011

ND
2006

2,28
2011

ND
2006

+ 1,7 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

1 724
2012

1 876

2,8
2006 2011

2,6

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

645 749 + 2,16 %

Logement social (PLUS-PLAI) 25 26 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

3,9 % 3,5 % -

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar) (Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)

PARTHENAY-DE-
BRETAGNE

COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ NON SRU

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 130

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 261

 dont logements aidés : 23 %  
(17 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 77 % 
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LANGAN
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 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

 Locatif social
• PLUS – PLAI

 Accession sociale 

 Produits libres 
•  Promotion immobilière  

selon le contexte de 
marché de commune

• Lot libre

15 %

20 %

45 % 

à 
50 %

15 %  

à 20 %

15 %

20 %

45 % 

à 
50 %

15 %  

à 20 %

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

  Produits régulés  
Produits locatifs 
intermédiaires à loyer 
conventionné  
• PLS*
• PLS institutionnel*
• «Pinel» régulé
*  Comptabilisés dans  

l'inventaire S.R.U.

Produits d'accession  
•  Lot dense non libre de 

constructeur à prix régulé

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  
POUR LE P.L.H. 2015 - 2020

Déclinaison programmatique pour les futures 
opérations conventionnées
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DONNÉES GÉNÉRALES

Population municipale Taille moyenne des ménages

SAINT-SULPICE-
LA-FORÊT

COMMUNES PÔLES DE PROXIMITÉ NON SRU

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 170

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 33

 dont logements aidés : 12 %  
(12 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 88 % 

Profil de la commune

 Zone B1 

 Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Pas d'objectif SRU

Production globale 

313
Production annuelle  

moyenne  

52

Profil de la commune

 Zone B2 (dérogation préfectorale possible pour bénéficier du dispositif de défiscalisation Pinel)

 Densité minimum du SCoT: 25 logements / ha 

 •  Pas d'objectif SRU

Production globale 

140
Production annuelle  

moyenne  

23 

+ 0,3 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

2 512
2012

2 553

2,7
2006 2011

2,5

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

919 1 156 + 3,33 %

Logement social (PLUS-PLAI) 93 135 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

10,1 % 11,7 % -

1,5
2011

2,16
2006

2,41
2011

ND
2006

+ 0,2 %
d’évolution  

moyenne  
annuelle

2007

1 416
2012

1 427

3
2006 2011

2,9

2007 2014
Taux de croissance 

moyen / an

Évolution des résidences principales 
(base Taxe d’habitation)

483 498 + 0,44 %

Logement social (PLUS-PLAI) 2 6 -

% logement social PLUS PLAI
Résidences Principales

0,4 % 1,2 % -

(Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar) (Sources : Recensements Insee_Taxe d’habitation_Imhoweb_Traitements Audiar)

P.L.H. 2005 – 2014 

Livraisons de logements 
(Sources : AGAPEO, SITADEL consolidé AUDIAR)

Objectifs contractualisés sur  
la période du P.L.H. 2005-2014 : 400

Logements livrés  
sur la période 2005-2014 : 277

 dont logements aidés : 40 %  
(15 % en PLUS-PLAI)
 dont logements libres : 60 % 

SAINT-ERBLON
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GLOSSAIRE
et éléments de définition

POPULATION MUNICIPALE

La population municipale comprend les personnes ayant 

leur résidence habituelle sur le territoire de la commune, 

dans un logement ou une communauté, les personnes dé-

tenues dans les établissements pénitentiaires de la com-

mune, les personnes sans abri recensées sur le territoire 

de la commune et les personnes résidant habituellement 

dans une habitation mobile recensées sur le territoire de 

la commune. La somme de la population municipale est 

différente de la population totale car elle correspond à 

la somme de population municipale et à la population 

comptée à part (c’est-à-dire de certaines personnes dont 

la résidence habituelle est dans une autre commune mais 

qui ont conservé une résidence sur le territoire de la com-

mune).

MÉNAGE

De manière générale, un ménage, au sens statistique du 

terme, désigne l'ensemble des occupants d'un même lo-

gement sans que ces personnes soient nécessairement 

unies par des liens de parenté (en cas de cohabitation, 

par exemple). Un ménage peut être composé d'une seule 

personne.

LOI SRU

Loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain 

(13 décembre 2000)

LE PARC SOCIAL

Le décompte du parc locatif social intègre :
 •  Les logements familiaux sont en propriété et en gestion 

par les bailleurs sociaux et relèvent des financements 

conventionnés destinés aux ménages sous condition de 

ressources PLAI et PLUS actuels et anciens financements 

(PLR/PSR-HLM-ILM-ILN conventionnés – PLA TS – PLA). 

Ils n’intègrent pas les PLS, PLI, ILN comptabilisés en 

logements intermédiaires. Ils sont d’ailleurs pris en 

compte dans la SRU.

 •  Les logements et places en structures collectives (FJT, 

résidences étudiants, personnes âgées ou résidences 

sociales). Ils relèvent des mêmes financements que les 

logements ordinaires, avec des financements PLS pour 

les résidences personnes âgées. Ils sont attribués au 

sein de commissions sur critères sociaux en conformité 

avec le règlement de la Commission Locale de l’Habitat 

(CLH). Leur décompte est issu du recensement établi par 

les bailleurs sociaux, le service Habitat Social de Rennes 

et la DDE. Ne sont pas prises en compte les résidences 

relevant des financements libres, ou correspondant à 

une fonction d’hôtellerie ou dont le mode de gestion 

ne garantit pas une attribution sur caractéristiques 

sociales.

LE PARC LOCATIF SOCIAL PRIS EN COMPTE

DANS LE CADRE DE LA LOI SRU

 •  Tous les logements locatifs appartenant aux organismes 

HLM, y compris les PLS

 •  Les autres logements conventionnés, dont l’accès est 

soumis à conditions de ressources : logements ANAH, 

PLA, investisseurs, PLS

 •  Les logements ou lits des logements-foyers pour 

personnes âgées, handicapées, jeunes travailleurs, 

travailleurs migrants ; des résidences sociales 

conventionnées ; des CHRS. Le décompte est réalisé 

en équivalent logement (1 logement pour 3 places) et 

non pas en places effectives. Pour le calcul du taux, ces 

logements sont rapportés aux résidences principales 

décomptées pour la perception de la taxe d’habitation.

SONT PRIS EN COMPTE DANS LE P.L.H. :

les logements familiaux et en structures collectives tels 

que définis plus haut.

Ainsi, le taux du parc social dans l’ensemble immobilier de 

Rennes Métropole est calculé en rapportant l’ensemble 

des logements familiaux et places d’accueil, au parc des 

résidences principales augmenté des structures collec-

tives correspondantes. Pour les résidences principales de 

1975 à 1999, ce sont les recensements INSEE qui sont pris 

en compte, et ensuite les données issues du fichier de la 

taxe d’habitation.

À noter que la part du parc social dans l’ensemble immo-

bilier ainsi obtenue, ne correspond pas aux taux fournis 

par la DDTM pour l’évaluation des 20 % de logements so-

ciaux fixés par la loi SRU. Les définitions ne sont pas les 

mêmes, les modes de calculs non plus.

PRODUITS LOGEMENTS

L’ensemble des produits sont définis dans le chapitre 3  

« Programme d’actions » - Orientation 3.
 •  PLUS : Prêt Locatif à Usage Social = logement à loyer 

social

 •  PLAI : Prêt locatif aidé d'intégration = logement à loyer 

très social

 •  PLS : Prêt locatif social = logement à loyer intermédiaire

 •  PSLA : Prêt Social Location-Accession = montage pour 

les programmes d’accession sociale à la propriété

 •  LLI : Logement Locatif Intermédiaire = logement à loyer 

intermédiaire

L’INDICE DE JEUNESSE

L'indice de jeunesse est le rapport entre la population 

âgée de moins de 20 ans et celle des 60 ans et plus. Plus 

l’indice est élevé et plus la population est jeune (plus il 

est faible et plus elle est âgée). Il correspond au nombre 

de jeunes de 0 à 19 ans divisé par celui des personnes de 

60 ans et plus.
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